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MOBUTU A
UN BEA U
PRÉNOM !

Foin des Occidentaux

KINSHA SA , (Reuter). — Le général
Mobutu, présid ent de la République du
Zaire (Congo Kinshasa), estime que les
prénoms occidentaux n'ont p lus de rai-
son d'être dans son pays et que « le
retour à l'authenticité » demande que
soient utilisés à nouveau les prénoms
africains.
. C'est ce qu'il a déclaré au cours d'une
interview accordée à l'agence de press e
du Zaire, et dans laquelle il répondait à
une question du journal « La libre
Belgique » : le général Mobutu pourra-t-
il jamais se « désoccidentaliser » lui-
même en abandonnant son prénom de
« Joseph Désiré ? ».

Aucun de mes dieux, a répondu le
président Mobutu , ne portait de ces pré-
noms occidentaux qui n'ont p lus de rai-
son d'être à partir du moment où la
p lupart des saints, qu'on nous a appris à
vénérer dès notre tendre enfan ce sont
dévalués, rayés brutalement du calen-
drier ecclésiastique.

Mobutu désire être connu désormais
sous ceux de Sese-Seko-Kuku-Ngbeandu-
W a-Za-Banga...

LE CANON A TONNE SUR DACCA
POUR ACCUEILLIR MUJIRUR RAHMAN

DACCA (APP). — Une clameur immense a accuei lli lundi, à l'aérodrome de Dacca, le cheik Mujibur
Rahman à sa descente de l'avion de la R.A.F. qui l'a amené de Londres via Delhi.

Acclamé frénétiquement par des dizaines de mill iers de personnes, le « leader » du Bengla Desh a reçu
de la part de la population un accueil chaleureux tel que le pays n'en a jamais accordé à une personnalité.

L'atterrissage du « Cornet » de la R.A.F.
a été retardé de quelques minutes car une
foule enthousiaste avait envahi la piste et
avait dû être évacuée pour que l'avion
puisse atterrir.

Une salve de 31 coups de canon a été
tirée quand Mujibur Rahman a foulé, à
nouveau, le sol de la mère-patrie après
sa libération. Des cris de « Bangabandhu
ki jai » (Vive Mujib) étaient poussés par
des dizaines de milliers de poitrines quand
le « leader » du Bengla Desh parut à la
porte de l'avion.

La foule rompit sans difficulté le cordon
de police pour voir de plus près son
« leader », dont le cou était orné de plu-
sieurs guirlandes de fleurs.

M. Islam, président intérimaire, M. Ah-
med, premier ministre, ainsi que d'autres
membres du cabinet du Bengla Desh étaient
à l'aéroport pour accueillir leur « leader »,
ainsi que le vieux père du cheik Mukib

et les représentants consulaires de l'URSS,
de la Grande-Bretagne, des Etats-Unis , de
Pologne, du Népal, de Yougoslavie, du
Japon, de Tchécoslovaquie.

L'INDE
C'est également aux cris de * Joi Bangla »

(Victoire pour le Bengale) et « Mujib Zin-
dabad » (Vive Mujib) que le « leader » du
Bengla Desh avait été accueilli lundi matin
à l'aéroport de Delhi, par un millier de
personnes, qui l'avaient couvert de pétales
de rose, alors qu'il passait au milieu d'elles.

Les premiers mots du président indien
Giri , en l'accueillant , ont été pour exprimer
sa conviction que le Bengla Desh occupera
la place qui lui est due dans le concert
des nations sous l'égide « sage et éclairée »
de cheik Mujib.

Cheik Mujib pour sa part a fait ensuite
l'éloge de Mme Gandhi, la décrivant « non
seulement comme le « leader » de l'humanité,
mais aussi comme une grande figure parmi
les défenseurs de la démocratie et des droits
de l'homme ».

Mujibur Rahman s'adressant à la foule de la Nouvelle-Delhi. (Teléphoto AP)

Le printemps
flirte en Italie

ROME (AFP. — La tempéra-
ture s'est beaucoup adoucie en Ita-
lie, notamment dans le centre et le
sud. A Catane, sur la côte est de
la Sicile, on a enregistré dimanche
19 degrés , et à Palerme, capitale de
l'île , sur la côte nord , 15 degrés.

Sur les plages de la Riviera pa-
lermitaine , des touristes étrangers,
notamment des Nordiques , se sont
baignés comme en plein été. A Na-
ples et à Rome, le thermomètre a
marqué également 15 degrés et la
température était exceptionnelle-
ment douce pour la saison.

Dans le nord , elle a oscillé entre
4 degrés à Bolzano et 10 degrés à
Turin. Cependant , en montagne, les
stations d'hiver sont restées bien
enneigées et l'affluence des skieurs
a été considérable.

Le docteur Lattimer faisant sa démons
tration. (Téîéphoto AP)

LE SORT DES «GRANDS» DU PETROLE DU GOLFE
PERSIQUE SE JOUE DEPUIS LUNDI À GENÈVE

GENÈVE (ATS). — Les négocia-
tions entre l'organisation des pays ex-
portateurs de pétrole (OPEP) et les
grandes compagnies pétrolières ont dé-

buté lundi matin à Genève dans la
plus grande discrétion. Les membres
de l'OPEP (et particulièrement les pays
exportant leur pétrole par le golfe

C'est dans cette salle de Genève où se trouvent réunis les négociateurs que se
jouera à terme le prix du litre d'essence. (Téléphoto AP)

Persique) réclament une augmentation
des impôts qui leur sont versés par
les compagnies exploitantes en guise
de compensation à la dévaluation du
dollar. C'est dans le but d'obtenir ce
réajustement fiscal que l'OPEP a con-
voqué les grandes compagnies à Genève.

Le secrétaire général de l'OPEP, M.
Pachachi, participe à la rencontre, qui
se déroule dans un grand hôtel de
la ville, alors que cinq des onze pays
de l'organisation sont représentés par
des ministres.

Cinq délégués nommés vendredi à
Londres négocient au nom du cartel
des compagnies pétrolières, fort de 23
membres : MM. Piercy (Standard OU
of New Jersey), Carlisle (Shell), Sut-
cliffe (BP), Simons (Atlantic-Richfield)
et Crâne (Texaco).

Dans dix jours, les négociateurs se
retrouveront pour discuter cette fois
de la volonté des pays de l'OPEP
d'obtenir 20 pour cent du capital des
filiales locales des compagnies exploi-
tantes, ce qui pourrait être le premier
pas vers le but des pays de l'OPEP :
devenir majoritaires dans la production
pétrolière réclamée par les Etats du
golfe Persique d'ici à 1985.

L'organisation n'a pas fait connaître
exactement ses desiderata, mais diman-
che, le ministre séoudien du pétrole,
M. Yamani, a déclaré aux journalistes
que l'augmentation devra être c bien
supérieure » aux huit pour cent de
dévaluation du dollar.

Toute la ville en parle...!
Les faits divers tragiques nous touchent à cause de leur horreur et parce qu'ils

se produisent tout près de nous. Par moments, on dirait que nous en sommes
cernés. C'est au point que « toute la ville en parle ».

Ainsi, coup sur coup, nous avons été obligés d'annoncer qu'un garçon de
quinze ans, appartenant à une honorable famille de la Tour-de-Peilz, avait sauva-
gement tué, la semaine dernière, près de Veytaux, une jeune femme, Mme
Seydoux, qu'il n'avait jamais vue auparavant. Puis, hier, qu'un artiste - peintre
chaux-de-fonnier d'une vingtaine d'années, avait étranglé son fils, âgé de neuf
mois.

Le premier aurait frappé par chagrin : il n'avait pu se consoler de la mort de
sa mère, à la veille de Noël. A la Chaux-de-Fonds, c'est une crise de dépression
qui aurait conduit à l'infanticide.

Quand de tels drames endeuillent la chronique, il est utile de s'interroger sur
le moment auquel ils ont lieu. La période des fêtes de fin d'année, prétexte pour
la fouie à un sursaut de vitalité, et même à l'allégresse, au cœur de l'hiver, est
cependant propice à la « chute verticale » d'un nombre de gens beaucoup plus
élevé qu'on ne croit.

Les victimes qui, on le voit, peuvent devenir des meurtriers, sont des aban-
donnés, des parias, ou se prennent pour tels. Frustrés de l'affection de leurs
proches, ils vivent dans le désarroi. Ils sont livrés au désespoir. Il arrive un
moment où l'euphorie de Noël et du Jour de l'An autour d'eux a pour effet
d'exacerber leur propre infortune. Ils ne trouvent plus personne à qui parler, avec
qui partager leur indicible misère morale.

Les deux drames qui nous occupent sont aussi intolérables parce qu'ils ont
deux jeunes pour auteurs. Combien d'autres, garçons et filles de leur âge, ont
côtoyé l'abîme ces jours derniers ? Combien d'entre eux, jouissant même d'une
aisance et d'amitiés dont les deux meurtriers semblent avoir été privés, se sont-ils
trouvés, peut-être, à deux doigts d'un geste irréparable ? Le saura-t-on jamais ?

Et combien cruel est le sort — le hasard ? — qui frappe aveuglément une
jeune femme promise à une vie heureuse et un bébé innocent ? Peut-on rester
indifférent à la douleur de leurs parents et amis ? Et ne devrait-on pas redoubler
de vigilance, en famille, au travail, pour « dépister » les malheureux et les faibles
de tous âges, qui, par amour-propre ou par timidité, dissimulent leur muette
infortune à leurs proches et à leurs collègues...

R. A.

Les mystères
d'une guerre

Les idées et les faits

« Nous n avons jamais songe à faire
une paix séparée même lorsque nous
étions seuls et que nous aurions faci-
lement pu en faire une sans grand
dommage pour l'empire britannique et
largement à vos dépens », télégraphiait
en janvier 1944 Churchill à Staline.

C'est, parmi mille autres choses, ce
que révèlent les documents secrets bri-
tanniques relatifs à la dernière guerre
que l'on peut, depuis début janvier,
consulter au Bureau des archives na-
tionales à Londres. Les historiens ont
du pain sur la planche : il s'agit de 350
gros volumes... Et tout n'y est même
pas : ainsi que le relevait le « Guar-
dian », le rapport britannique complet
de la conférence de Yalta est toujours
secrètement gardé dans la bibliothèque
du Foreign Office.

Si bien que l'histoire véridiqùe, et
entière, de la Deuxième Guerre mon-
diale reste à écrire.

De nombreux mystères, et pas des
moindres, subsistent.

Dans ses mémoires, parus sous le ti-
tre « The Suicide of Europe », le prince
Sturdza, ancien ministre des affaires
étrangères de Roumanie, relevait par
exemple un point énigmatique et ja-
mais expliqué : pourquoi la garantie in-
conditionnelle donnée en mars 1939
par la France et la Grande-Bretagne à
la Pologne couvrait-elle seulement ses
frontières occidentales, et non celles
avec l'URSS ?

Le 1er septembre 1939, le IIle Reich
attaqua la Pologne, et Londres et Paris
déclarèrent la guerre à Berlin. Mais ils
ne bronchèrent pas quand, seize jours
plus tard, l'URSS se rua sur une Po-
logne à l'article de la mort.

Ce malheureux pays fut trahi une se-
conde fois à Téhéran, en novembre
1943, puis à Yalta, lorsqu'on remania la
carte de l'Europe pour accorder toute
satisfaction au dictateur soviétique. On
le charcuta à loisir, et 170.000 km2 de
son territoire furent remis à Staline, et
on le compensa, sans lui demander son
opinion, sur le dos de l'Allemagne (Si-
lésie, Poméranie, Brandebourg).

Churchill, révèlent les archives de
Londres, revint enchanté de Yalta et
« convaincu de l'honnêteté et de la
bonté de Staline ». Il ne lui faudra que
quelques mois pour se rendre compte
de l'énormité de son erreur, et c'est
alors qu'il lancera la fameuse formule
de « rideau de fer » (empruntée à Gœb-
bels, qui en fut le vrai auteur).

Il y a un mystère Churchill et, du
point de vue britannique, c'est peut-
être le plus grand de la dernière guer-
re.

Autrefois férocement anticommuniste,
parlant dans un livre de « bête sans
nom » à propos du communisme et
« du devoir du monde civilisé de re-
conquérir la Russie », il s'allia sans ré-
serves avec Staline après l'attaque alle-
mande de juin 1941.

Et ce grand impérialiste signa gaie-
ment, un 14 août 1941, la fameuse
Charte de l'Atlantique, dont l'un des
huit points recommandait « le droit des
peuples à disposer d'eux-mêmes ». Or,
de ce droit, le secrétaire d'Etat amé-
ricain Lansing disait jadis qu'il est
« chargé de dynamite ».

Effectivement , cette dynamite a fait
sauter l'empire britannique.

Pierre COURVILLE

Ombre et lumière pour la France
au slalom géant de Berchtesgaden
Le slalom géant masculin de Berchtesgaden , qui se déroulait en deux manches , hier , a

été marqué par le grave accident survenu à l'un des grands favoris de l'épreuve, le
Français Patrick Russel. Ce dernier, après avoir réussi le meilleur temps dans la pre-
mière manche, a fini sa course dans la barrière de protection où il s'est fracturé le tibia
et le péroné de la jambe droite. La saison prometteuse de Russël (photo) a donc pris
fin au bas de la piste allemande. C'est un vainqueur possible du « géant » de Sapporo
qui est ainsi brutalement éliminé des compétitions. Mais l'épreuve de Berchtesgaden de-
vait sourire à un autre Français : parti avec un numéro de dossard pourtant élevé (24),
Roger Rossa-Mignod s'est, en effet , imposé avec brio, mettant un peu de lumière dans
cette sombre journée pour la délégation d'outre-Jura. Lire résultats et commentaires en
page 4.

(Téléphoto AP)

DE NOUVEAUX DOCUMENTS EN DONNERAIENT LA PREUVE

NEW-YORK (AP). — M. Lattimer, président- du département de neurologie de l'Université de
Columbia, a déclaré au cours d'une conférence de presse qu'il ne faisait pas de douté dans son esprit
que le président Kennedy a été abattu par une seule personne.

M. Lattimer, qui est le premier médecin
privé à avoir eu accès aux photos de
l'autopsie et aux radios, a précisé qu'il avait
fait quelques réserves à propos du rapport
Warren, mais que l'examen des documents,
vendredi, avait dissipé ses doutes.

Le Dr Lattimer, qui a publié de nom-
breux écrits au sujet de la mort du prési-
dent Kennedy, a précisé qu'il avait
procédé lui-même à de nombreux essais
dans une ferme du Michigan pour détermi-
ner si Lee Harvey Oswald avait pu commet-
tre seul le crime.

Il a vérifié, notamment, s'il était possible
de tirer en rafale, et si une balle avait pu

toucher à la fois le président Kennedy et le
gouverneur Connally.

LES DOCUMENTS DE LA FAMILLE
Au moment de l'enquête de la commis-

sion Warren, la famille Kennedy avait gar-
dé avec tant de précautions les photos et les
radios que les membres de la commission
n'avaient pu les voir.

Selon le Dr Lattimer, le croquis repré-
sentant la trajectoire de la balle n'avait été
fait que par ouï-dire et était par conséquent
inexact.

Le médecin qui possède les carnets de tir
d'Oswald durant son service dans les « ma-

rines », a déclaré que la première balle
n'aurait pas ' pu tuer le président, mais que
la seconde, tirée alors que la victime était
affaissée, mais encore visible, avait brisé la
tête.

M. Lattimer a précisé que les autres mé-
decins qui examineront les documents en
viendront sans doute aux mêmes conclu-
sions que lui.

Les critiques du rapport Warren avaient
déclaré que l'examen des photos montrerait
qu'il y avait eu deux tireurs.

Le Dr Lattimer a déclaré qu'il étudiait le
meurtre d'Abraham Lincoln au moment de
l'assassinat du président Kennedy.

Assassinat I. Kennedy:
radios comme autopsie
aççjjsent hien Bswald
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La Direction de Chocolat Suchard S. A.
a le regret de faire part du décès de

Monsieur Fernand NICOLET
ancien fondé de pouvoir

Elle garde de ce collaborateur dévoué et compétent un
souvenir reconnaissant.

IN MEMORIA M
1969 Janvier 1972

Edmond GEVISIER
Le temps qui passe n'apaise pas notre

douleur. Ton souvenir reste à jamais dans
nos cœurs.

Ta famille.

Ma grâce te suffit.
II Cor. 12 : 9.

Mademoiselle Simone Nicolet ;
Monsieur et Madame André Evard ;
Madame Jules Ramseyer, ses enfants et

petits-enfants ;
Madame Georges Ramseyer ;
Monsieur Edouard Ramseyer ;
les familles Ramseyer, Perrenoud , Prêtre,

Baer , Pellaton , Guignard et Péquignot ,
ainsi que les familles parentes , alliées et

amies,
ont le chagrin de faire part du décès de

Monsieur

Fernand NICOLET
leur cher père , beau-frère , oncle, cousin,
parent et ami , que Dieu a repris à Lui ,
dans sa 81me année.

Neuchâtel , le 9 janvier 1972.
(Charmettes 55).

L'incinération aura lieu mardi 11 jan-
vier.

CULTE A LA CHAPELLE DU CRÉ-
MATOIRE A 17 HEURES.

Domicile mortuaire : pavillon du cime-
tière de Beauregard.
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

La famille de

Monsieur François PERRET

remercie de tout cœur ceux qui lui ont
témoigné leur bienfaisante sympathie. Elle
tient à leur exprimer sa sincère et vive
reconnaissance pour l'émouvant hommage
rendu à son cher disparu.

Madame F. Perret
Madame Simone Perret
Madame Gaby Jeanottat-Perret et famille.

Les Contemporains de 1930 ont le péni-
ble devoir de. faire part du décès de

Monsieur Gilbert WASEM
Ils garderont de lui un bon souvenir.
Pour les obsèques , prière de se référer

à l'avis de la famille.

La S.F.G. « Neuchâtel-Ancienne », sec-
tion féminine, a le pénible devoir d' annon-
cer le décès de

Monsieur Marcel MENTHA
époux de Madame Eva Mentha , présidente
d'honneur de la section.

La famille de
Monsieur Adrien GATTOLLIAT

de la Brévine, très touchée des nombreu-
ses marques de sympathie et d'affection
qu'elle a reçues à l'occasion du deuil qui
l'a frappée, remercie bien sincèrement
toutes les personnes qui, par leurs messa-
ges ou leur présence, l'ont entourée pen-
dant ces Jours d'épreuve.

Merci aux contemporains de 1905 qui
sont venus nombreux, rendre un dernier
hommage à leur camarade.

Avenches, Janvier 1972.

Le comité de l'Union fédérale des gym-
nastes vétérans a le grand regret de faire
part à ses membres du décès de leur col-
lègue et ami,

Marcel MENTHA
membre dévoué du groupement.

<i Moderna S. A. », P.' Cretcgny & Cie,
ont le pénible devoir de fai re part du
décès de

Monsieur Marcel MENTHA
père de Monsieur René Mentha , directeur
technique de « Moderna France ».

Les dirigeants de l'Association cantonale
neuchâteloise de gymnastique ont le pénible
devoir d'annoncer le décès de

Monsieur Marcel MENTHA
membre honoraire de l'A.C.N.G.

Ils garderont de ce dévoué camarade un
lumineux souvenir.

Pour les obsèques, prière de se référer
¦' à̂ 'ravis de la • fâtnille.

Le comité des Contemporains de 1898
a la douleur de faire part aux membres du
groupement du décès de

Monsieur Marcel MENTHA
leur cher ami, et les prie d'assister à la
cérémonie funèbre , à Beauregard.

La section suisse de la Société des au-
teurs et compositeurs dramatiques a le
profond regret de faire part du décès de
son cher président d'honneur et fondateur,

Monsieur Alfred GEHRI
chevalier de la Légion d'honneur

Les obsèques auront lieu à Morges le
mardi 11 janvier 1972.

Culte au temple de Morges , à 14 heures.
Les honneurs seront rendus à l'issue du

culte.

L'Association cantonale de gymnastique
à l'artistique a la douleur de faire part du
décès de son membre honoraire ,

Monsieur Marcel MENTHA
Pour les obsèques , se référer à l' avis de

la famille. '

La Société des auteurs et compositeurs
dramatiques et son agence générale en
Suisse ont le profond regret de faire part
du décès de

Monsieur Alfred GEHRI
chevalier de la Légion d'honneur

président d'honneur et fondateur de la
section suisse.

La S.F.G. « Neuchâtel-Ancienne » a le
profond chagrin de faire part du décès de

Monsieur Marcel MENTHA
leur dévoué membre honoraire.

Pour les obsèques , prière de se référer
à l'avis de la famille.

La famille , les amis et connaissances de
Monsieur

René-Paul ROUGEMONT
ont la tristesse d' annoncer son décès subit
dans sa 66me année.

Neuchâtel , le 10 janvier 1972.
L'incinération aura lieu mercredi 12 jan-

vier.
Culte à la chapelle du crématoire, à

14 heures.
Domicile mortuaire : pavillon du cime-

tière de Beauregard.
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Mardi 11 janvier 1972

Réception des ordres : Jusqu'à 22 heures

Promotions militaires (officiers supérieurs)
Le département militaire fédéral vient

de publier les mutations intervenues dans
le corps des officiers supérieurs au 1er
janvier 1972. Nous donnons les noms des
officiers intéressant la Suisse romande.

© Etat-major général :
Au grade de colonel : Eric Chabloz,

Wabern ; Robert Mabillard , Martigny ;
Jean-Gabriel Digier , Sion ; André Huber ,
Belmont-sur-Lausanne ; Charles OU, Kloten.

Au grade de lieutenant-colonel : Jean Délia
Santa , Neuchâtel ; Charles Parisod , Berne ;
Werner " Schmid, Courgevaux ; Werner Bû-
cher, Ravoire ; Ernest Kiihni , Prilly ;
Jacques Matile , Lausanne ; Félix Wittlin ,
Morges ; Athos Taminelli , Payerne.

Au grade de major : Victor Gillioz , Sion ;
Serge Graber , Vucherens.

m Etat-major de l'armée :
Au grade de colonel : Henri Lehmann,

Pully (service de protection AC) ; Arthur
Haefliger , Lausanne (justice militaire) .

Au grade de lieutenant-colonel : Philippe
Clerc, Berne (infanterie) ; Georges Pfeffer-
lé, Vétroz (service de protection AC) ; Fer-
nand Calame, Lausanne (troupes de ravi-
taillement) ; Roger Desbiolles, Wabern (ser-
vice des transports).

Au grade de major : Xavier Salina , Mor-
ges (troupes mécanisées et légères) ; Francis
Pellaud , Macolin (service territorial).

•Etat-major des places de mobilisation :
Au grade de lieutenant-colonel : Pierre

Rime , Bulle (infanterie) ; Denis Piguet , Yver-
don (troupes mécanisées et légères).

Au grade de major : Albert Weissenbach ,
Fribourg ; Marc Zufferey, Sion ; Hans Fel-
ler , Fribourg (infanterie ) ; William Vua-
gniaux , Mézery-près-de-Donneloye (troupes
mécanisées et légères) ; Jean Dubas , Fri-
bourg ; Marcel Péguiron , Echallens( troupes
sanitaires).

© Infanterie :
Au grade de colonel : Jean Demagistri ,

Delémont ; Roger Hiigli , Colombier ; Louis
Rochat , Les Bioux ; Peter Renggli , Bienne.

Au grade de lieutenant-colonel : Jean
Piot , Vevey.

Au grade de major . Gaston Couturier ,
Genève ; Pascal Besson , Pully ; Dany Rick-
ly, Genève.

w Troupes mécanisées et légères : Au
grade de lieutenant-colonel — Edgar Savary,
Lausanne. Au grade de major : Gaston
Chevroulet , Zurich ; Charles Burrus , Bon-
court ; Hansruedi Wagner , Orpond ; Roli
Hânssler , Bienne.

W Artillerie : Au grade de colonel : Paul
Haessig, Aubonne ; Georges Scharen , De-
nens. Au grade de lieutenant-colonel : Pier-
re Bûcher , Lausanne ; Xavier Chappatte ;
Avenches ; Marc Houmard , Malleray.

Au grade de major : Jean-David Lavan-
chy, Riischlikon ; Edgar Elsig, Sion ; Alfred
Pfister, Berne ; Laurenz Providoli , Sous-Gé-
ronde.

a Troupes d'aviation : Au grade de lieu-
tenant-colonel : Eric Pierrehumbert , Genève.
# Troupes de défense contre avions :
Au grade de lieutenant-colonel : Raymond

Krebs, Neuchâtel. Au grade de major :
Jiirg Zahnd , Laupen ,, Heinz Kiener , Morat.

m Troupes du génie : Au grade de lieu-
tenant-colonel : Charles Tièche, Reconvilier ;
Peter Imperial i , Biiren-sur-Aar.

Au - grade de major : Ulrich Guggisberg,
Bienne ; Alfred Bruegger , Chêne-Bougeries.

9 Troupes de transmission : Au grade
de major : Aurèle Monney, Berne. .

a Troupes sanitaires : Au grade de lieu-
tenant-colonel : Bernard Garnier , Fribourg
(médecin). Au grade de major : François
Bullet ,1 Zurich ; Siegfried Montani , Sierre ;
Jean Feller , Saint-Gall ; Otto Caviezel, Lau-
sanne ; Philippe Grandjean , Anet ; Peter
Baumann , Neuchâtel (médecin) ; Michel Hil-
fiker , Bienne ; Paul-André Nussbaumer, La
Chaux-de-Fonds.

a Sercice de protection AC : au grade
de major : Teddy Baer , Belmont-sur-Lau-
sanne ; Bernhard Piller , Marly ; Serge Prê-
tre. Geroldswil.

W Troupes vétérinaires : au grade de
lieutenant-colonel : Hektor Leuenberger ,
Avenches.

S1 Troupes de ravitaillement : Au grade
de colonel : Paul Choquard , Bâle ; Gabriel
Monachon , Saint-Biaise (officiers de ravi-
taillement).

Au grade de lieutenant-colonel : Max
Jeckelmann , Guin ; Georges Rieder , Berne ;
Georges Donnet , Montreux. (officiers du
commissariat et quartier-maîtres).

Au grade de major : André Rotzer, Pril-
ly (officier de ravitaillement) ; Bernard Met-
traux , Bure (officier de commissariat el
quartier-maître).
• Troupes de réparation : Au grade de

major : Eugène Knecht , Saint-Biaise.
• Troupes de protection aérienne : Au

grade de major : Eugène Knecht, Saint-
Biaise.

m Troupes de protection aérienne : Au
grade de major : Raymond Gsell , Plagne.
• Service des transports : Au grade de

lieutenant-colonel : Gilbert Grenier , Genève ;
Hubert Chardon , Meggen.

Au grade de major : Hans-Peter Baumer ,
Nidau ; Michel Métraux , Pully ; Fred Sch-
neider , Briigg-Bienne.

a Service des munitions : Au grade de
lieutenant-colonel : Richard Bonvin , Monta-
na-Vermala. Au grade de major : André
Arnaud , Chambésy ; Hans . Bleuer, Lyss ;
Maurice Parvex , Muraz ; Giuseppe Orelli ,
Veyrier ; Jean-Jacques de Reynier , Neuchâ-
tel ; 

^ 
Jean Masset , Genève ; Jacques Nâf ,

Genève ; Markus Bregy, Sierre.
• Service du matériel : Au grade de

lieutenant-colonel : Ernest Reber, Payerne.
• Gendarmerie de l'année : Au grade

de major : André Stoudmann , Neuchâtel.
• Justice militaire : Au grade de lieu-

tenant-colonel : Bertrand Houriet , Neuchâ-
tel.

Au grade de major : Edward Logoz,
Pully.

Une Normalienne
remplace

le régent révoqué

ENGES

(c) Les enfants ont repris , hier matin , le
chemin du collège où une élève de dernière
année du Gymnase pédagogique , Mlle Fro-
chaux , du Landeron , a . repris la classe uni-
que pour une durée indéterminée , qui
dépendra de la prise de position du Conseil
d'Etat , autorité de recours concernant la ré-
vocation du régent. Cette décision intervien-
dra probblement dans le courant de la se-
maine prochaine.

Il faut relever qu'en raison des infor-
malités commises par la commission scolaire
dans la 'mise à pied brutale de l'instituteur ,
le chef du département de l'instruction pu-
blique a été amené à proroger d'un mois le
délai légal du recours qui , en l'occurrence ,
n'aurait dû être que de dix jours.

CUDREFIN

Equipement
du nouveau terrain

(c) Avec l'appui financier de la commune
de Cudrefin et du Sport-Toto , le nouveau
terrain sera doté d'un éclairage général, six
poteaux et douze projecteurs. Il sera
entouré d'une barrière. L'inauguration est
prévue pour les 21 et 22 juillet , un match
de ligue nationale entre Neuchâtel-Xamax et
une équipe à désigner en sera le couronne-
ment.

Les institutions politiques
de la Suisse

Dans la perspective des élections commu-
nales du printemps 1972, puis des élections
cantonales du printemps 1973, l'Université
populaire neuchâteloise a inscrit à son pro-
gramme un cours sur « Les institutions po-
litiques de la Suisse » . Chaque jeudi , et du-
rant 13 semaines, M. Philippe Bois, avocat ,
chef de travaux à l'Université de Neuchâtel ,
traitera de l'organisation politique du pays ,
du canton et de la commune, des pouvoirs
législatif , exécutif et judiciaire , des droits el
devoirs du citoyen et de la citoyenne, des
relations de la Suisse avec les Etats étran-
gers et les institutions internationales , ete,
Le problème de la revision de la Constitu-
tion , celui du partage des compétences entre
la Confédération et les cantons feront égale-
ment l'objet d'exposés particuliers. Pout
augmenter encore l'intérêt de ce cours,
l'Université populaire a fait en outre appel
à 3 personnalités politiques du canton , qui
viendront entretenir les auditeurs de pro-
blèmes auxquels elles sont particulièremenl
confrontées.

Du changement
à l'Escale

L'orchestre de Ceylan a quitté l'Escale.
Il a été remplacé par . cinq musiciens qui
jouent des airs endiablés.

Quant aux attractions , elles sont comme
d'habitude de grande classe. Notons , à côté
de très belles filles , deux Espagnols, vêtus
de riches costumes, qui dansent en faisant
« chanter » leurs castagnettes.

Un autre changement important est à no-
ter. Après cinq ans et demi de direction ,
Mme Rina a passé la main. Dimanche soir ,
les clients ont tenu à l'entourer une der-
nière fois pour lui montrer leur amitié , la
féliciter et la remercier pour les multiples
soirées de divertissement qu'elle leur a of-
fertes avec compétence et gentillesse.

Emue , Mme Rina a promis de revenir
à l'Escale... comme cliente !

Observatoire de Neuchâtel 10 janvi er
1972. — Température : moyenne : 3,1 ;
min. : 1,6 ; max. : 4,1. Baromètre : moyenne :
722,4. Eau tombée : 0,3 mm. Vent domi-
nant : direction : est , sud-est ; force : cal-
me à faible. Etat du ciel : couvert , pluie
de 6 h 15 à 7 h environ.

Température de l'eau 4 '/i °
Niveau du lac 10 janv. à 6 h 30 : 428,74

Prévisions météorologiques. — Nord des
Alpes, nord et centre des Grisons : le ciel
généralement couvert la nuit se dégagera
en partie mardi. Ainsi, les précipitations
cesseront et le temps sera en partie en-
soleillé mardi après-midi. En plaine, la
température sera comprise entre 3 et 8
degrés. Faibles vents du secteur ouest.

Evolution pour mercredi et jeudi. — Né-
bulosité variable sur l'ensemble du pays,
parfois abondante dans l'ouest. Tempéra-
ture peu changée. Zéro degré vers 1500 à
2000 mètres.

Observations météorologiques

TOUR
DE

VILLE

Cyclomotoriste blessé
• HIER à 13 h 25, au guidon d'un

cyclomoteur, M.- D. S., 15 ans, de Neu-
châtel , descendait la rue de Grise-
Pierre. Dans un virage à droite , son
véhicule entra en collision avec une
voiture conduite par Mlle P., 43 ans,
de Neuchâtel , qui circulait normale-
ment en sens inverse.

Blessé, le jeune cyclomotoriste a pu
néanmoins regagner son domicile après
avoir été pansé.

Fin d'année
à l'hôpital

a On n'aime guère passer les fêtes de
fin d'année loin des siens. La maladie
nous y oblige parfois. Cette année ,
comme à chaque fois , les malades des
différents hôpitaux de la ville , aux
Cadolles, à Pourtalès ainsi qu 'à la Pro-
vidence , accueillirent avec le plaisir
qu'on . imagine les nombreux groupes
venus animer ces quelques jours de
fêtes. C'est ainsi qu 'ils applaudirent tour
à ¦ tour , et suivant les hôpitaux , la
« Chanson neuchâteloise », les « Eclai-
reurs de la ville », les « petits chanteurs
de Bondi », de Paris , l'orchestre tzigane
de Janos- Csikos, de Budapest ainsi que
le Mânnerchor de Neuchâtel.

La « Chaîne du troisième âge »
Voici les dons reçus au 10 janvier

à midi au. compte de chèque postal
20-1888 qui est, comme vous le sa-
vez, celui de la « Chaîne du troisième
âge » en faveur de nos aînés, rentiers
minimum de l'AVS.

Report : 5073 francs ; F. M. Haute-
rive 50 fr. ; G. Pellaton , Boudry, 20 fr. ;
Violette Burkhardt , Mutschellen , 20 fr. ;
L. O., Serrières, 5 fr. ; anonyme, 10 fr. ;
A.O., Neuchâtel , 15 fr. ; B. M„ Saint-

Aubin , 10 fr. ; A. Suter , Peseux , 10 fr. ;
anonyme, Neuchâtel , 20 fr. ; anonyme,
Bôle , 20 fr. ; Pierre Bridel , Neuchâtel ,
10 fr. ; Louis Maeder , Neuchâtel , 10 fr. ;
A. M., Neuchâtel , 10 fr. ; anonyme ,
Neuchâtel , 10 fr. ; anonyme, Neuchâtel ,
20 fr. ; anonyme, Neuchâtel , 20 fr. ; Ed.
Gobât , Neuchâtel , 30 fr. ; anonyme, Au-
vernier , 50 fr. ; anonyme, Neuchâtel ,
50 fr. ; anonyme, Neuchâtel , 100 francs.
Au total : 5563 francs.

Madame et Monsieur
Christian KUNZ ont la joie d'annoncer
la naissance de leur fille

Fabienne
7 janvier 1972

Maternité de La Fraye
Pourtalès Lignières

Monsieur et Madame
Primo VISCONTI ont la joie d'annon-
cer la naissance de leur fille

Jeanne - Marie '
Maternité 2087 Cornaux
Pourtalès Chemin des Etroits 12

Monsieur et Madame
Jurg MEIER-STEFFEN et leur fils
Philippe ont la joie d'annoncer la nais-
sance de leur fille

Eliane - Gabrielle
9 janvier 1972

Maternité Fresens
de la Béroche (La Béroche)

Sécurité totale par la
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Réception des ordres: Jusqu'à 22 heures
Fr. 2,40 par millimètre de hauteur
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POIREAUX
blanc m EEle kilo ¦•33 j

saucisses au foie
de A. Chautems,

d'Auvernier

auxGnurmels
Buntal S. A.

cherche • .

habile
sténodactylographe

Entrée immédiate ou à convenir.
Tél. 25 92 92, interne 24.

Parking du Seyon
rappelle

séance d'information
à 14 h 30 à l'hôtel City, 1er étage

Académie MAXIMILIEN DE MEURON
Réouverture des ateliers et cours :
Aujourd'hui à 20 h :

Dessin avec modèle
vivant

par M. Daniel Hâmmerli.
Inscriptions à l'entrée , dès 19 h 45,
cour de l'hôtel DuPeyrou.

Les restaurants
Beaulac
seront exceptionnellement
fermés le mardi
11 janvier. 

Maculature |||
Il 

soignée au bureau du journal,
fl qui la vend au meilleur prix.
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Aujourd'hui , sur le second programme, lors
de l'émission radioscolaire , Luc Hoffmann
donnera le décor sonore de ce conte des 5
continents. Sur le même programme , vers 13
heures, le pianiste Harry Datyner jouera un
concerto de Mozart avec l'OCL. Mercredi
12 janvier , le Journal romand (18 heures) se
passera au pays de Neuchâtel. Jeudi 13 jan-
vier, sur le second programme,,  à 21 h 15,
Ariette Chédel, alto , chantera les chants de
Hugo Wolf , puis Pierre et Mousse Bou-
langer seront à la « Tribune des poètes »,
sur ce même programme (21 h 15). Ven-
dredi 14 janvier , lors de l'émission radiosco-
laire de 10 h 15, Luc Hoffmann jouera la
partition de flûte dans les ballades de N.
Sylvain. Le même jour , sur ce second pro-
gramme, vers 16 h , Huguette Bolle , pianiste ,
accompagnera Ch. Lehmann , dans des
chants de Mendelssohn.

Neuchâtelois à la radio

Entre Marin
et Saint-Biaise

Hier, un ressortissant belge, en séjour
dans la région, a été tué par le train quit-
tant Marin à 19 h 11, en direction de
Neuchâtel. L'accident s'est produit à la sor-
tie du tunnel entre Marin et Saint-Biaise.

Le greffier et le président du tribunal se
sont rendus sur place avec le chef de gare
de Marin.

Tué par le train

Avec d'autres communes , Marin-Epagnier
est représentée au colloque organisé par la
Communauté romande pour léconomie d'en-
treprise (Corède) . Ce colloque commen-
cé hier à Lausanne se poursuivra aujour-
d'hui. Il est consacré cette année aux fi-
nances communales et plus particulière-
ment à l'échange d'expérience en matière
de finances , de planification et d'analyse
économique , et à l'étude de problèmes ac-
tuels et de préoccupations à long terme
dans le domaine budgétaire. Ce colloque
est destiné aux syndics, maires , présidents de
communes et membres d'exécutifs munici-
paux.

Marin participe
au colloque

de la Corède

THIELLE-WAVRE

(c) Sous la présidence de M. Gustave Per-
regaux, le Conseil général de Thielle-Wavre
a siégé hier soir , pou r examiner le budget
1972. Après différentes explications de M.
Pierre Varacca , caissier , il a été adopté à
l'unanimité.

Nous reviendrons prochainement sur cette
séance où le complexe du nouveau collège
a aussi été soulevé.

Le Conseil général
adopte le budget(c) La municipalité a accepté la démission

de M. Angelo Rottermanner , de son poste
de secrétaire municipal. C'est un change-
ment de domicile qui motive la démission
de M. Rottenmanner , qui sera unanimement
regretté. Pour lui succéder , la municipalité a
désigné M. Michel Collomb.

GRANGES-MARNAND
Derniers devoirs

(c) Hier après-midi , à Granges-Marnand , les
derniers honneurs ont été rendus à M.
Emile Desmeules , industriel , décédé à l'âge
de 53 ans. Le culte funèbre était présidé
par le pasteur Henry Chavannes , alors que
le Dr André Keller , de Payerne , parlait au
nom du Rotary-club et M. Philippe Junod ,
président des tribunaux de la Broyé, au
nom du tribunal du district de Payerne.

Nouveau secrétaire
municipal

(c) Ces derniers jours , la Société industrielle
et commerciale a fait distribuer à ses 450
membres un questionnaire concernant l'ave-
nir du Comptoir yverdonnois. Les membres
doivent notamment répondre à diverses
questions : le Comptoirs d'Yverdon a-t-il
encore sa raison d'être ? Peut-on accepter
les risques d'organiser , à titre provisoire ,
celui-ci , au bord du lac sur le terrain « mi-
litaire », ou doit-on créer un bâtiment en
dur, comme il en a déjà été question, qui
abriterait notamment le futur comptoir ?
Etes-vous d'accord pour un comptoir dont
la date serait fixée soit au printemps , soit
en automne, et admettez-vous des exposants
venant du dehors ?

A quelque trois semaines de la décision
que prendra le Conseil communal au sujet
de l'aménagement d' une place de fête au
bord du lac, les réponses qui seront don-
nées par les -450 membres de la Société in-
dustrielle et commerciale, sont de la plus
haute importance.

PAYERNE

Rentrée des classes
(c) En vacances depuis le 23 décembre, les
écoliers payernois ont repris , hier matin , le
chemin de leur classe. Mais dans un mois,
ce seront les « relâches », qui dureront du
12 au 22 février.

L'avenir
du Comptoir d'Yverdon

J'ai combattu le bon combat
J'ai achevé la course
J'ai gardé la foi

II Tim. 4 : 7.
Madame Fritz Bigler-L'Eplattenier ;
Madame et Monsieur Angelo Poletti-

Bigler , à Genève ;
Monsieur et Madame Arnold Brennwald-

Schmidlin , à Peseux , leurs enfants et petits-
enfants ;

Monsieur Maurice Imhof , au Locle ;
les enfants , petits-enfants et arrière-petits-

enfants de feu Gottlieb Gutknecht :
Monsieur et Madame Wiliy Rossett i , leurs

enfants et petits-enfants ,
ainsi que les familles parentes et alliées ,
ont la douleur de faire part du décès de

Monsieur Fritz BIGLER
leur cher et regretté époux , oncle, cousin ,
parrain , parent et ami , que Dieu a rappelé
à Lui , dans sa 84me année , après une lon-
gue maladie supportée avec courage et
résignation.

2206 les Geneveys-sur-Coffrane , le 10 jan-
vier 1972.

(Chemin Fleuri 8)
Repose en paix.

L'ensevelissement aura lieu jeudi 13 jan-
vier.

Culte au temple de Coffrane à 13 h 30.
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Madame Marcel Mentha-Fallet ;
Monsieur et Madame Emer Bourquin-

Mcntha et leurs enfants Philippe , Valérie
et Denis ;

Monsieur et Madame René Mentha-
Merlo et leurs enfants Véronique , Cédric
et Caroline , en France ;

Madame Germaine Blandenier-Mentha , ses
enfants et petits-enfants ;

Monsieur et Madame Edmond Mentha ,
leurs enfants et petits-enfants ;

Monsieur et Madame Armand Kuster :
Monsieur et Madame Roger Fallet , leurs

enfants et petits-enfants ;
Monsieur et Madame Karl Frey-Fallet ,

leurs enfants et petits-enfants ;
Madame Germaine Javet-Fallet et son

fils ,
ainsi que les familles parentes et alliées,
ont la douleur de faire part du décès de

Monsieur Marcel MENTHA
leur cher mari , père , .grand-père , frère ,
beau-frère , oncle , parent et ami , que Dieu
a repris à Lui , dans sa 74me année , après
une longue maladie.

2000 Neuchâtel , le 10 janvier 1972.
(Pierre-à-Mazel 56)

O ! vous que j'ai tant aimés sur
la terre , souvenez-vous que la terre
est un exil , la vie un passage et le
ciel notre patrie.

C'est là que Dieu m'appelle au-
jourd'hui.

C'est là que j'espère vous revoir
un jour.

L'incinération aura lieu mercredi 12 jan -
vier.

Culte à la chapelle du crématoire, à
15 heures.

Domicile mortuaire : pavillon du cime-
tière de Beauregard.
Cet avis tient lien de lettre de faire part

ammmmmaaammmmmaââaaaaaan ââ.
La famille de

Monsieur Edouard MULLER

profondément touchée des nombreux témoi-
gnages de sympathie reçus à l'occasion de
son deuil, remercie sincèrement toutes les
personnes qui ont pris part à son chagrin
par leur présence, leur message et leur
envoi de fleurs.

Le Landeron, janvier 1972.

Profondément touchée de la sympathie
qui lui a été témoignée durant ces jours
de séparation, la famille de

Monsieur Laurent JUILLERAT

exprime à toutes les personnes qui l'ont
entourée dans les heures douloureuses
qu'elle vient de traverser, sa gratitude
émue pour leur présence, leurs messages
d'affection et leur envol de fleurs.

Neuchâtel, Janvier 1972.
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La chancellerie d'Etat nous communique :
Dans sa séance du 7 janvier 1972, le con-

seil d'Etat a nommé MM. Claude Charlet,
actuellement serrurier , et Jean-Pierre
Winkler, actuellement constructeur de ba-
teaux, tous deux domiciliés à Neuchâtel,
aux fonctions d'inspecteurs adjoints de la
navigation.

Nouveaux
inspecteurs-adjoints

de la navigation

COLOMBIER

Des ouvriers sont occup és à Colom-
bier à dép lacer les f i l s  téléphoniques et
les câbles électriques de la ligne du
tram. Tous ces travaux s'accomplissent
en vue du détournement prochain de la
N5.

(Photo Avipress J.-P. Baillod)

On ouvre la voie
à la N5



Bouclage de la ville : qu'en pense le public ?
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Mlle Renée Kyburger,
de Serrières

M. Carlo Grandpierre,
de Valangin

Mlle Isabelle Huguenin
des Ponts-de-Martel

Mme Carmella Sutter, de Neu
châtel

Mme Urech, de Neuchâtel Mme Ruth Tharin, de Neuchâtel

M. Paul Joye, de Cortaillod Mme Hertig, de Neuchâtel

M. Pierre Jutzi, d'Auvernier
(Avipress - J.-P. Baillod)

Mme Bluette Barfuss,
de Chézard-Saint-Martin

Que pensent les gens du bouclage de
la ville le samedi ? Une enquête faite hier
dans les rues du centre de la ville nous
a révélé que cette mesure est approuvée
généralement par la population bien que
certaines nuances doivent corriger ce ju-
gement global.

Toute mesure comporte des avantages et
des inconvénients et la suppression de la
circulation des voitures en avantageant les
uns, contrarie les commodités des autres.

Il est cependant certain que les personnes
qui avaient pris pendant des années l'habi-
tude de parquer leur voiture devant le ma-
gasin , peuvent concevoir de l'humeur à
constater que cela n'est désormais plus pos-
sible étant donné le développement de la
motorisation. Il faut en prendre son parti.
Le bouclage aux véhicules des centres com-
merciaux urbains est un phénomène qui
se répand dans les grandes villes , en Alle-
magne notamment. Le temps d'adaptation
écoulé , les rues , libérées des véhicules pol-
luants , retrouvent la faveur des automo-
bilistes devenus de bonne grâce des piétons.
Il faut vivre avec son temps !

En ce qui concern e Neuchâtel , l'éloigne-
ment relatif de la place de parc principale
des Jeunes Rives est une objection fo rmu-
lée notamment par les personnes qui vien-
nent en ville avec des enfants en bas âge.
Le handicap créé pousse même certaines
d' entre elles à renoncer à venir dans la
« boucle > le samedi. Il est d'autre part
une certaine tendance d'une partie de la
clientèle d' acheter moins de marchandises
pour ne pas charger trop son sac de com-
missions. On peut en conséquence suppo-
ser que les commerces périphériques amé-
liorent leur chiffre d'affaires. Un certain
déplacement des achats n'est pas exclu en
effet. Mais un jugement définitif et quan-
titatif  ne pourra être valablement émis
qu 'au terme d' un délai suffisant.

Les avis franchement positifs sont nom-
breux et rejoignent incontestablement h
notion d'un intérêt général bien compri;
contre le fléau que peut devenir l'auto-
mobile envahissante.

Mme Carmella Sutter , Neuchâtel : c Le
bouclage du centre est une très bonne cho-
se à laquelle les esprits doivent se faire ,
car les conditions de circulation moderne
imposent une telle mesure , d'ailleurs ad-
mise sans autre dans de grandes villes
étrangères. L'époque où l'on pouvait sta-
tionner devant le magasin même est ré-
volue ! >

Mlle Isabelle Huguenin , des Ponts-de-
Martel , a habité également la ville de Neu-
châtel. Pour elle, l'absence de véhicules
dans les rues, le samedi , est une chose
excellente en soi. Il est beaucoup plus
agréable de faire du shoping dans la tran-
quillité , loin des bruits d'échappement et
des gaz toxiques des moteurs à explosion.

Mme Ruth Tharin , de Neuchâtel, pos-
sède une automobile , mais préfère cent fois
venir faire ses achats en tramway. Il est
toutefois probable que l'on achète moins
facilement des objets lourds si l'on a la
perspective cle devoir les transporter à la
main jusqu 'à son domicile...

Pour cette personne d'une soixantaine
d' années qui semble très pressée sur le
trottoir au point de ne pas avoir le temps
de laisser son nom, < la mesure de bouclage
est très agréable mais ceux qui protestent
le font au nom de ceux qui veulent un
parc à voitures à l'avenue de la Gare , pour
ne pas avoir besoin d'aller garer leur voi-
ture aux Jeunes Rives le samedi. > Une
autre personne d'une trentaine d'années trou-
ve également cela formidable , mais en effet ,
on prend moins facilement des paquets
lourds si la voiture est loin du magasin !
Pour une vieille personne, un peu trem-
blante , la foule des grands jours ne l'attire
plus. Ses achats , elle les fait à un jour

creux , en l'occurrence le vendredi après-
midi. Les facilités du samedi ne la feront
pas changer ses habitudes. On ne les change
plus à cet âge !

M. Carlo Grandpierre, de Valangin , qui
parque sa voiture devant l'hôtel de ville ,
accepte sans autre de venir le samedi en
laissant son véhicule aux Jeunes Rives.
« Qu 'on boucle même toute la ville I » Voilà
donc un jeune homme qui sait faire la
part des choses ! Par contre , il ajoute :
<¦ Il n 'est cependant pas juste de trans-
porter gratuitement les automobilistes qui
ont laissé leur voiture aux Jeunes Rives ,
alors que les personnes qui prennent le
trolleybus , l'autobus , ou le tramway pour
aller en ville , de leur domicile, payent nor-
malement leur place.

Pour Mlle Renée Kyburger, de Serrières,
il y a longtemps déjà que l'on aurait dû
boucler ainsi le centre de la ville. Au jo ur
d'aujourd'hui , si les gens pouvaient entrer
dans les magasins avec leur voiture , ils le
feraient , remarque-t-elle ! De Serrières , ve-
nir en ville par le tramway est pour elle
la manière la plus agréable de faire ses
achats.

Mme Urech , de Neuchâtel , n'a pas l'ha-
bitude de venir en ville le samedi. Mais
la perspective de devoir marcher jusqu 'aux
Jeunes Rives , ou même d'y aller en trans-
port public , la rebute absolument.

Mme Hertig, de Neuchâtel, ne conduit
plus de voiture. Elle est très favorable au
bouclage de. la ville aux automobiles. Ce-
pendant , il est certain que l'interdiction de
parcage à l'intérieur de la boucle complique
les achats pour les familles ayant de petits
enfants. Certains quartiers sont , d'autre part ,
nettement moins favorisés par les circons-
tances nouvelles du samedi. On se fend
compte que les commerces sont moins fré-
quentés que naguère.

M. Paul Joye, de Cortaillod , est un
cyclomotoriste. Il trouve que la suppres-
sion des voitures le samedi est uue mesure
« pas mal » . Mais en vérité, le problème
posé ne semble pas l'avoir beaucoup pré-
occupé jusqu 'ici et notre question l'a quel-
que peu pris au dépourvu. Mais , réflexion
faite , il sera certainement devenu un caté-

gorique supporter de l'idée-force du jour 1
Une mère de famille qui pousse furtive-
ment son charriot à commissions ne vient
jamais en ville le samedi. Ses petits en-
fants à la maison ne lui permettent pas
de s'absenter, ni de les trimballer dans la
foule.

Mme Bluette Barfuss, de Chézard-Saint-
Martin , n'est pas emballée. Avec ses en-
fants âgés de deux et trois ans , elle pré-
férerait chercher un moment une case li-
bre dans la boucle plutôt que devoir main-
tenant , encombrée de paquets , tenir encore
par la main ses rejetons dans la cohue
des transports en commun, ou devoir mar-
cher .passablement. En conséquence on a
tendance à acheter davantage de marchan-
dises dans la périphérie de la ville, là
où des commerces offrent encore des pla-
ces de parc à proximité immédiate.

Pour M. Pierre Jutzi, d'Auvernier, re-
traité , c'est tout à fait normal d'empêcher
les voitures d'incommoder les piétons , le
samedi en particulier. Elles sont devenues
si nombreuses qu 'il faut bien s'en faire
une raison. Il ne faut pas être l'esclave de
la voiture !

UN « PARKING' » AU CENTRE ?
Autant de personnes autant d' avis, peut-

on penser. Mais il semble que le problème
de I'éloignement de la place de parc est
la principale objection que l'on fasse. Cons-
tatons à ce propos que les projets de
bouclemcnt des centres commerciaux s'as-
sortissent toujours d'études de places de
parc à proximité immédiate de ces cen-
tres. Qu 'il s'agisse de villes comme Essen ,
dans la Rhur, ou Lausanne, ce principe
est toujours appliqué. C'est le seul qui soit
considéré comme capable de maintenir le
pouvoir d' attraction. A cet égard , le « par-
king » des Jeunes Rives selon l'aménage-
ment actuel semble avoir quelque peine à
convaincre les plus récalcitrants. M. Carlo
Grandpierre, de Valangin, verrait ainsi en-
tre les Jeunes Rives et le centre , un ' sys-
tème à grand débit de navettes qui inci-
terait plus fortement les gens à les utili-
ser. Idée à retenir peut-être.

J.P.G.

La circulation au centre
de Neuchâtel
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« Monsieur le rédacteur en chef ,
J'ai suivi avec beaucoup d'intérê t la

présentation du problème de la circula-
tion au centre de Neuchâtel et son inter-
diction partielle les samedis. L'encon-
brement véhiculaire du centre des villes
et la question des transports en commun
devenant de jour en jour plus aigus,
permettez-moi de vous soummettre les
projets suivants :

Dans une périphérie délimitée par les
services compétents , les voitures particu-
lières, y compris tous les véhicules de
livraisons et de transports , ne pourraient
circuler qu 'aux heures suivantes :

Circulation libre (comme actuellement)
du samedi à 13 h, au lundi à 7 heures ;

Toute la semaine (sauf samedis et di-
man ches) : circulation libre de 9 h à 11
heures 30, de 14 h, à 17 h et de 19 h à
7 heures ;

Circulation interdite (sauf samedis et
dimanches) : chaque jour de 7 h à 9 h,
de 11 h 30 à 14 h et de. 17 h à 19
heures ;

Exceptions : transports et services
publics , police , pompiers , médecins ,
taxis,' ambulances et autres véhicules
d'utilité publique (avec vignette appro-
priée) ainsi que les bicyclettes. La police
pourrait aussi autoriser les vélomoteurs
d'une cylindrée de moins de 50 cm3,
mais seulement ceux n 'exigeant pas de
permis de conduire et ne pouvant
transporter qu 'une personne. Il est
évident que pour des causes urgentes ,
des autorisations spéciales de circulation
aux heures interdites pourront être déli-
vrées aux particuliers ; contre une
modeste taxe , une vignette spéciale sera
délivrée et placée bien en vue indiquant
les heures et les trajets autorisés. Quant
aux étrangers , une mise en garde par les
agents de la circulation évitera bien vite
tout abus.

Des placements de stationnement
devront être prévus aux abords des zo-
nes temporairement interdites, en con-
nexion avec des services réguliers de
transports en commun à prévoir. Une
modeste taxe de stationnement pourrait
aussi être prévue (de 0 fr. 50 à 1 fr. par
jour) pour 15 heures de stationnement.

Comme plusieurs difficultés secondai-
res restent à solutionner , plusieurs
forums seront vraisemblablement néces-
saires pour connaître les avis , proposi-
tions et objections de tous les intéressés.
Par la même occasion , il sera ainsi
donné la possibilité de réfuter certains
arguments dont beaucoup sont guidés
par l'intérêt personnel , voire même des
tendances nettement politico-démagogi -
ques. La mobilité des zones restrictives ,
les horaires , les expositions , la nei ge,

etc. sont toutes des possibilités ou diffi-
cultés à tenir compte dans le cadre de
ces mises au point.

En ce qui concerne les transports en
commun , la gratuité des services est une
solution fallacieuse à longue vue. Trop
de gens en abuseraient. Un abonnement
à prix réduit serait la meilleure solution.
Les mocjalités restent à être mises au
point entre les services intéressés et le
public. Les tarifs actuellement en
vi gueur resteraient sensiblement les
mêmes pour les non-abonnés.

Il est évident que d'autres dispositions
devront être prévues par la suite pour
désengorger du stationnement ill imité
les rues périphériques trop étroites.

En résumé, voici quelques avantages
du système proposé :

a) réduction de près de 90 % du mou-
vement des véhicules utilisés par ceux
qui travaillent dans les zones limitées ,
ainsi que les stationnements qu 'ils occu-
peraient — par voie de conséquence,
forte réduction des places occupées de
« parking » ; b) grande facilité pour tous
les autres usagers qui désirent ou qui
sont obligés de se trouver dans les zones
restreintes après 9 h jusqu 'à 11 h ou dès
14 h jusqu 'à 17 heures. Pour ces mêmes
personnes , stationnement obligatoire
entre 11 h 30 et 14 h , mais largement
facilité par l'absence de véhicules men-
tionnés sous a) ;

c) commerce facilité dans le cœur de
la ville , la clientèle pouvant stationner
aisément dans des rues congestionnées ;
d) compensation partielle du prix réduit
des abonnements par le nombre
beaucoup plus élevé de passagers . e)
diminution appréciable de la circulation
— par extension diminution de la pollu-
tion de l'air ;

f) nécessité , enfin pour bien des gens
de faire quelque cent mètres à pied —
ce qui n 'est pas du tout nég li geable
poiir la santé , bien que ce problème
reste en marge de la circulation.

Ces solutions proposées peuvent sem-
bler quelque peu drastiques. Elles sont
actuellement applicables , efficaces et de
longue durée. Personne n 'ignore que
hormis une solution radicale aujourd'hui
le problème deviendra de plus en plus
complexe demain et qu 'un jour arrivera
où il sera trop tard pour envisager un
compromis raisonnable.

Je vous prie d'accepter , Monsieur le
rédacteur en chef , mes bonnes saluta-
tions.

Georges-E. MAYE ,
Rossinière(VD)

N.B. La mise , en service de ces restric-
tions pourrait débuter graduellement au
début des vacances d'été , ce qui en
faciliterait son application. »

La navigation en mer? Pour ceux qu'habite
un grand désir de liberté et d'évasion !

Entretien avec un capitaine au long cours neuchâtelois

Que n 'a-t-on pas p laisanté la marine
suisse ! Et même en chanson ! C'est
pourtant une réalité avec laquelle il faut
maintenant compter. Jugez-en p lutôt :
quatre compagnies suisses naviguent
actuellement en mer, ce qui représente
34 bâtiments ! «C' est certainement l' une
des p lus grandes flottes d' un pays
intérieur » précise M.  Pierre Tschanz , en
souriant. Admettons qu 'il sait de quoi il
parle , puisqu 'il vient en e f f e t  d' obtenir
son brevet de capitaine au long cours.

— // est assez rare qu'un Suisse
obtienne ce brevet ?

—¦ Oui, bien sûr étant donné l'impor-
tance relative de la marine suisse.
Cependant, il y a tout de même une
quinzain e d' officiers et sept ou huit
commandants Suisses.

A signaler que parm i ces officiers de
marine, on compte six Neuchâtelois, ce
qui représente un solide pourcentage !
Sans doute l' effet  du lac. Outre M.
Tschanz. il y a MM. Javel , Poncioni,
Bauer , De Bosset et Ullmann. Il faudrait
encore ajouter à cette petite liste M.
Geherig qui se prépare en vue de
l'obtention de ce même brevet.

DÉSESPÉRÉMENT A QUA I !
— On devait avoir le p ied marin dans

votre famille ? •
— Pas précisément . C'est plutôt à

mon instituteur que je dois cette envie
de sillonner les mers. A dix ans, j 'y ai
Dense et cette idée ne m'a pas ¦ quitté
depuis.

C'est pourquoi Pierre Tschanz , après

Le « Calanda » a conduit bien des fois M. Tschanz sur les côtes
africaines.

avoir — comme il se doit — appris
l' allemand , s'est inscrit, à 15 ans, ah
Bateau-école de Bâle. Là, avec 25 de ses
camarades, il suivit trois mois durant un
cours de préparation à l'apprentissage à
la' navigation sur le Rhin . Trois mois
passés à parfaire ses connaissances
géographiques, à s'initier à lu
construction navale ainsi qu'à la régle-
mentation de la circulation rhénan t
C' est aussi un premier contact avec h
bateau , mais pas avec le voyage, pui s-
qu 'on reste désesp érément à quai... La
discipline y est très stricte bien qu'accep-
tée de bon cœur. Quant aux travaux
pratiques, ils ne manquent pas : peinture,
entretien des cordages et du bateau.

Le cours de préparation est pourtant
bien vite passé et M.  Tschanz se retrou-
ve, cette fois-ci et pour trois ans, vérita-
ble navigateur sur le Rhin. Plus simple-
ment, il faudrait dire « mousse » sur le
Rhin !

— Au début , c'était t rès dur. Nous
circulions de jour comme de nuit. Il
fal l ai t  souvent se lever à trois ou quatre
heures du matin pour préparer les ma-
chines. J' avais même parfois à faire la
cuisine : c'est le travail du mousse ! Et à
côté de cela très peu de loisirs, qui se
passaient le plus souvent à dormir. Très
peu de temps pour lire. Il y avait pour-
tant de bons moments. C'était Un peu la
vie de famille et surtout... nous navi-
guions. J 'allais à la barre. ¦

LE NA UFRAGE AU PREMIER
VOYAGE !

Pas encore en mer pou rtant ! Pour

cela M. Tschanz avait à passer un exa-
men, un de p lus. Ce qu 'il f i t  rapidement.
Ii devin t ainsi « mousse de haute mer »,
puis, quelq ue temps après « matelot
léger ». Son premier grand voyage ?
Dieu sait s'il s'en souvient ! C'était sur
le Carona , un bateau de la compagnie
de navigation suisse, en route pour les
Antill es. Un premier voyage qui faillit
fort mal se terminer, p iùsqu'au retour,
dans la mer du Nord , par grand brouil-
lard, le navire f u t  littéralement coupé en
deux par un autre bateau survenant à
iimproviste. Par chance — si l'on peut
dire' — l'accident s'était produit à
quelques kilomètres seulement d' un
bateau-phare et les naufragés furent  vite
recueillis.

Deux ans ayant passé, M. Tschanz
s'inscrit alors à l'Ecole navale de Brème
afin  d' obtenir un brevet de lieutenant au
long cours. Des études théoriq ues qui
durent deux ans. On s'y perfectionne en
mathématiques, en anglais, en géogra-
phie toujours, en navigation... astronomi-
que , terrestre et technique. On y
apprend là encore le droit maritime, et
aussi la chimie et quelques notions cle
météorologie. Et puis c'est à nouveau le
grand large. Sur le Calanda , cette fois-ci,
du côté de l'Afrique occidentale. Enf in ,
l'an dernier, retour à Brème en vue
d' obtenir le brevet de capitaine. Ce qui
est aujourd'hui chose faite.

LA JOIE DU RETOUR

— Vous allez repartir en mer ?
— Bien sûr. Le 25 janvier, sur

l 'Alpina , un bateau de 15.000 tonnes, en
partance pour l'Amérique du Sud.

— De grandes responsabilités en
perspective !

— Certainement. Il faut toujours ten-
dre à une exécution optimale des con-
trats ; il y a l'horaire à tenir, les condi-
tions de chargement et de déchargement
à respecter. En p lus de cela, /h naviga-
tion elle-même n'est pas de tout repos.
Savez-vous, par exemp le, qu'en une seule
journée plus de 800 bateaux traversent
ta Manche en tout sens !

— Et votre vie familiale ? Vos fré-
quentes absences doivent poser quelques
problèmes, sans doute ?

— Il y a certainement là des sacrifices
à faire. Moi-même qui suis marié, il
m'arrive de m'absenter de longues se-
maines. Rarement p lus de deux mois
cependant. Au retour, on a alors la joie
de se retrouver, de se redécouvrir et de
p rofiter ensemble des longues vacances,
qui nous sont accordées. On appren d
peut-être ainsi à mieux vivre les
moments de présence. I l faut  dire aussi
qu 'aujourd'hui , et de p lus en plus, les
officiers de marine ont la possibilité de
prendre avec eux femme et enfants s'ils

Le capitaine Pierre Tchanz : « II
faudrait que de nombreux jeunes

nous rejoignent ».
(Photo J.-P. Baillod)

le désirent et nous sommes nombreux à
le faire.

En mer, les responsabilités sont gran-
des, les sacrifices réels. Pourtant les
satisfactions ne sont pa s illusoires :
grande indépendance dans le travail,
espace et grand air, voyages... « It fau-
drait que de nombreux jeun es nom
rejoignent , tient à souligner encore M.
Tschanz. La marine suisse manque
d'officiers. . Il faudrait que des jeune s —
en p ossession, si possible, de leur dip lô-
me de maturité — s'inscrivent à Bâle , à
l 'Of f ice  suisse de navigation maritime.
Nous avons besoin d' eux. De jeunes qui
ne reculent pas devant la difficulté mais
qu 'habite un grand désir de liberté et
d'évasion. Et vous savez , on navigue
jusqu 'à 65 ans... »

— Vous connaissez sans doute
Bernard Moitessier, le navigateur solitai-
re. C'est une expérience qui suscite bien
des commentaires...

— C' est sans doute cela, la vraie
liberté, j 'y pense parfois. Ça me p lairait
beaucoup de partir moi aussi. Mais p lus
à la manière de Bombard , en considé-
rant ces quelques mois de navigation
solitaire comme un service de la société
p lus que comme une fuite.

S. Sch.

Hier, à 7 h 40, M. Michel Sechof, domi-
cilié à Cornaux , circulait en voiture sur la
RN 5 de Saint-Biaise en direction de Neu-
châtel. Peu avant le carrefour du Brcl à
Hauterive , il heurta un piéton M. Jakob
Baumann, 68 ans, domicilié à Hauterive,
qui traversait la chaussée.

Le piéton a été relevé avec une fracture
probable du crâne et de la jambe gauche.
Il a été conduit à l'hôpital Pourtalès.

Piéton renversé
à Hauterive Coincé par un trax

PESEUX

Hier vers 7 h 50, l'entreprise Luppi an-
nonçait qu 'un accident de chantier venait
de se produire rue du Châtelard , à Peseux.
M. R. D., 55 ans, domicilié à Peseux , con-
tremaître de l' entreprise Arrigo et Cie,
avait été coincé entre une pelle mécani-
que et la façade de l'immeuble.

Souffrant cle douleurs à la cage thora-
cique, il a été transporté dans un hôpital
cle la ville , mais a pu regagner son domi-
cile après avoir reçu des soins.
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INSTRUCTION PUBLIQUE

Mise au concours

Un poste

d'adjoint au chef du Service de
l'enseignement secondaire

est mis au concours.

Qualifications : formation pédagogique,
expérience de l'enseignement, sens de
l'organisation (le titulaire du poste sera
plus spécialement chargé de traiter les
questions relatives à la section pré-pro-
fessionnelle).
Traitement : légal
Obligations : légales
Entrée en fonction : à convenir

Les offres de service (lettre manuscrite
accompagnée d'un curriculum i vitae)
doivent être adressées à l'Office du per-
sonnel de l'administration cantonale,
château de Neuchâtel, jusqu'au 27 jan-
vier 1972. ,

On cherche

vendeuse
Congés réguliers.
Adresser offres à : A. Knecht,
boulangerie, place du Marché,
Neuchâtel. Tél. 251321.

A louer au Landeron,
dès le 24 janvier 1972,

logement
2 pièces, cuisinette, bains.
Tél. (038) 51 23 72

Terreaux9-NEUCHATEL fiÈS
Tél. (038) 25 48 33 «"'I

A louer, dès fin janvier ' 1972,
à AUVERNIER-Nord, vers la gare
CFF de Corcelles

locaux d'atelier
pour petite mécanique, horloge-
rie, ete, avec vaste baie vitrée,
local de bureau, vestiaires et
W.-C, hommes et dames, local
d'archives et galetas. Loyer men-
suel 475 fr. + charges.

A vendre
à CRESSIER, dans situation iso-
lée et tranquille, en plein soleil,
avec vue imprenable

jolie villa
de 5 chambres, 2 salles de bains,
grande terrasse, pergola et ter-
rain d'alentour de 500 m2,
230.000 fr.

A louer
dès fin février 1972, à NEUCHA-
TEL, Parcs 38,

bel atelier
avec grande baie vitrée pour hor-
logerie, petite mécanique, archi-
tectes, etc., avec local de récep-
tion, bureau, archives, vestiaires
et W.-C. Loyer mensuel 600 fr. +
charges.

A louer au Landeron,
immédiatement,

appartements de
4 pièces tout confort

Cuisine agencée.
Tapis tendu.
Loyers mensuels 575 fr. et
590 fr. charges comprises.
S'adresser à la gérance
Bruno Muller,
Temple-Neuf 4, Neuchâtel,
tél. 24 42 40.

A louer à la rue du Musée,
à Neuchâtel,

1 local
de 36 m2, au sous-sol, pour dépôt,
chauffé, avec lumière.
Pour tous renseignements et ins-
criptions, s'adresser à
LA NEUCHATELOISE
Compagnie d'Assurances
Service immobilier
16, rue du Bassin
2000 Neuchâtel
Tél. 21 11 71.

A louer

logement
avec petit rural 6 poses de
champs, petit- pâturage attenant,
situé au-dessus des Bayards libre
1er mai 1972.
Conviendrait à couple d'agricul-
teurs qui aimerait continuer une
activité réduite dans son métier.
Pour renseignements, s'adresser à
Louis Béguin,
Bellevue
2127 Les Bayards
Tél. 6611 31

j jjj j  Commune d'Hauterive

Mise au concours
Le poste d'employé au bureau commu-
nal qui, par la suite sera transformé en
fonction d'administrateur communal
adjoint, est mis au concours.
Classes 7 et 6 du statut de l'adminis-
tration cantonale.
Age maximum souhaité : 30 ans.
Entrée en fonctions : à convenir.
Les lettres de postulation, avec curri-
culum vitae, doivent être adressées au
Conseil communal avec la mention
« postulation » jusqu'au 20 janvier 1972,
au plus tard.
Pour tous renseignements, prière de
s'adresser à l'administrateur communal,
tél. (038) 3317 37.
HAUTERIVE, le 3 janvier 1972.

Le Conseil communal

A vendre

appartement de 3 pièces
Gorgier (Béroche)

à partir de Fr. 90.000.—
dans immeuble résidentiel, tout confort, ascenseur,
situation tranquille, vue imprenable.

Conviendrait aussi comme deuxième domicile.
Hypothèque à disposition.

S'adresser à COMINA NOBILE S.A., 2024
Saint-Aubin (NE). Tél. (038) 55 27 27.

A LOUER, au centre
de la ville,

appartement
modeste de 3 pièces
pour une période
d'environ 6 mois.
Adresser offres écri-
tes à AD 52 au
bureau du journal.

A toute demande
de renseigne-
ments, prière de
joindre un timbre
pour la réponse.

Feuille d'avis
de Neuchâtel

A louer

appartement
2 pièces, cuisine,,
tout confort , jardin,
quartier tranquille.
Adresser offres écri-
tes à EH 56 au
bureau du journal.

A louer à
Neuchâtel
bureaux se compo-
sant de 4 pièces,
soit 90 m2.
Adresser offres écri-
tes à JM 61 au
bureau du journal.

A vendre à

Grindelwald
logements en copropriété 1 vh et
2 pièces.
Prix : Fr. 120.000.— et
Fr. 160.000.—.
Téléphoner au (031) 45 71 87.

A vendre

terrain
lotissement à

Colombier
parcelles magnifi-
ques pour villas.
Situation splendide.

Adresser offres écri-
tes à Fl 57 au
bureau du journal.

/ 0 $ %k.ïï. Jobin

ŜsLwlr 421731

A vendre ou à louer
très bonne situation

hôtel-café
restaurant
avec tout confort.

On cherche à louer

appartement
3-4 pièces

avec confo rt, éventuellement mi-
confort, pour février ou date à
convenir, région Neuchâtel.
Adresser offres écrites à DG 55
au bureau du journal.
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Nous engageons

ouvrier sur pantographe S
pour gravure de lettre. %

Jeune homme ou personne habile serait volontiers m
mis au courant.

Adresser vos offres ou se présenter chez :

HUGUENIN MÉDAILLEURS S. A.
2400 LE LOCLE

BELLEVUE 32 Tél. (039) 31 57 55.

La papeterie Rey-
mond, rue Saint-Ho-
noré 5, à Neuchâ-
tel
cherche

une dame
pour travaux de
photocopie et
d'héliographie. Per-
sonne non expéri-
mentée serait mise
au courant.
Se présenter au bu-
reau ou téléphoner
au 25 44 66.

Home d'enfants
cherche

Jeune fille
pour s'occuper des
enfants et exécuter
de légers t ravaux
ménagers.
Adresser offres :
Robin des Bois
Chesières-Vlllars,
tél. (025) 3 24 71
Voyage payé.

On cherche

1 sommelière
pour la brasserie

Entrée immédiate. Bons gains.
Adresser offres : Hôtel de
l'Aigle, Villeneuve,
Tél. (021) 6010 04.

BUt—H— mmmâa. IHIMilHl MIUIMIIH in

La Centrale Laitière Neuchâtel S. A.
cherche pour entrée à convenir

un ou une aide-comptable
Faire offres par téléphone au No 25 98 05.
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engage, pour entrée immédiate ou date à convenir :

OUVRIÈRES
pour ses départements de montage et dorage ainsi
que des

FACETTEUSES
\ et

POSEUSES DE TRITIUM
Formation assurée par nos soins. Travaux propres
et intéressants.

Les personnes Intéressées sont priées de faire leurs
offres ou de se présenter.
Tél. 25 84 44

C E P .  - PESEUX
Centrale industrielle de production de mouvements

d'horlogerie
Avenue de Beauregard 3 Tél. 31 57 32

engage tout de suite ou pour date à convenir

PERSONNEL FEMININ
pour travaux d'assemblage sur mouvements d'horlo-
gerie.

Faire offres ou se présenter.

BEAUX LOGEMENTS
de différentes grandeurs
à louer à des conditions
exceptionnellement avantageuses {
contre emplois de :

SERRURIERS FORGERONS
SOUDEURS COUPEUR-RELIEUR
TÔLIERS OUVRIERS SEMI-QUALIFIÉS
Bons salaires.
Semaine de 5 jours.
Bonne ambiance de travail.
Travaux intéressants.
Formation accélérée pour jeunes gens avec salaire convenable au départ. ï
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Tél. (038) 47 18 33On cherche

1 couple
pouvant s'occuper de la concier-
gerie d'un immeuble locatif de 23
appartements, au centre de
Neuchâtel.
Logement de 2V2 pièces à dis-
position.
Entrée : 24 avril 1972.

Pour tous renseignements et
inscriptions, s'adresser à
LA NEUCHATELOISE
Compagnie d'Assurances
Service immobilier,
16, rue du Bassin
2000 Neuchâtel
Tél. 21 1171.

SOCIÉTÉ FIDUCIAIRE VIGILIS S.A.
la Chaux-de-Fonds,
cherche, pour entrée à convenir,

un comptable
Semaine de 5 jours - Caisse de
retraite.
Prière de faire offres, avec curri-
culum vitae.

LE HOME MIXTE « BELLEVUE»;
LE LANDERON,
fondation Hermann Russ
(maison de retraite pour person-
nes âgées), met au concours le

<• poste de

couple directeur
Traitement et obligations à défi-
nir.
Les intéressés voudront bien
adresser leurs offres de service,
avec curriculum vitae et référen-
ces, jusqu'au 25 janvier 1972, au
président du Conseil de fonda-
tion :

M. Aimé Jaquet, rue du Midi 10,
2052 Fontainemelon.

Commerce de gros cherche, pour
le 1er "février ou date à convenir,
un

chauffeur-livreur-
magasinier

Place stable, bonne rémunération.

Faire offres à Trœhler & Cie,
11, rue des Indiennes, 2074 Marin.
Tél. (038) 33 38 66. ,

On sortirait à
domicile

rouages
en qualité très
soignée.
Adresser offres
écrites à CE 49 au
bureau du Journal.

CI. P. - PESEUX
Centrale industrielle de production de mouvements

d'horlogerie
Avenue de Beauregard 3 Tél. 31 57 32

cherche, pour entrée immédiate ou pour date
à convenir,

RÉGLEUSES-VISITEUS ES
pour seconder le chef d'atelier.

Faire offres ou se présenter à l'atelier.

INSTITUT SUISSE DE MÉTÉOROLOGIE

engagerait pour date à convenir

EMPLOYE
pour le pointage des cartes météorologiques et le
service des transmissions.

Conditions d'admission : Nationalité suisse, appren-
tissage complet , dons pour le dsesin. Traitement
conforme aux condifions légales. Le candidat, après
quelques années de travail au Centre météorologi-
que de Cointrin, sera probablement appelé à pour-
suivre son activité à l'Institut suisse de météorolo-
gie, à Zurich.

Les offres de service manuscrites, avec curriculum
vitae, photographie et copies de certificats , doivent
être adressées jusqu'au 22 janvier 1972, au :

Centre météorologique de Cointrin
1215 Genève 15 Aéroport.

engage pour son service de vente romand de
Dielsdorf près Zurich,

1 employé (e) de bureau ou
sténodactylo

pour correspondance française et tous travaux de
bureau.
Possibilité de s'intégrer à une équipe jeune el
dynamique et d'apprendre l'allemand tout en travail-
lant dans sa langue maternelle.
Entrée 1er mars ou à convenir.
Faire .offres, avec certificats, curriculum viate, réfé-
rences et prétentions de salaire, à la direction de
Dr R. Maag S.A., 8157 Dielsdorf (ZH).
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capable de travailler d'une manière précise et consciencieuse.

Si vous vous intéressez au contrôle ' permanent de la qualité de nos

produits, n'hésitez pas à prendre contact avec nous. Nous répondrons

volontiers, et sans engagement de votre part, à toutes vos questions

concernant les possibilités que vous offre cette activité intéressante

' et variée.

CHOCOLAT SUCHARD S. A. 
^̂

Service du personnel C li I
2003 Neuchâtel \ 

UMVOUW
Tél. (038) 21 11 55, interne 456

DELACHAUX & NIESTLÉ S.A. engage, pour ses ser- H
vices généraux, p»;

employée de hra 1
ayant les qualifications suivantes : connaissance de |||
la dactylographie, de la comptabilité débiteurs et |||
des petites ordinatrices de bureau. Précision, bonne &;!

La mise au courant étant faite sur place, nous ||Sj
n'exigeons pas nécessairement une grande expé- W&

Faire offres au chef du personnel, passage Max- ï|fi
Meuron 4, 2001 Neuchâtel, tél. (038) 2518 75. |$J
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ASSUREZ VOTRE AVENIR CHEZ CARDINAL
BRASSERIE EN PLEINE EXPANSION

dessinateurs-dessinatrices
EN' MÉCANIQUE

— Si vous avez de bonnes notions de base de dessin technique

— si vous êtes capable d'exécuter des schémas de principe d'enche-
vêtrements de tuyaux et de comprendre rapidement le
fonctionnement d'installations complexes

— si vous savez vous tirer d'affaire dans n'importe quelle situation
— si vous parlez le français et l'allemand,
ne tardez pas à nous adresser vos offres de service.

Chez nous le travail est intéressant et l'ambiance bonne. Nous offrons
une rémunération tenant compte de votre formation et de vos capaci-
tés. . .

Les personnes Intéressées sont priées d'envoyer les documents
d'usage au chef du personnel de la
BRASSERIE DU CARDINAL S.A., 1701 Fribourg, tél. (037) 8211 51.
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5 fourrés crème de noisettes claire. 5 fourrés praliné foncé.
Une rangée pour la gourmandise, une rangée pour la fantaisie.

Deux bonnes raisons de choisir Luxor de Cailler.
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Nous cherchons, pour entrée
immédiate

une dactylographe
expérimentée

Entreprise H. BACHMANN
Les Vuarrens 3
DOMBRESSON
Tél. (038) 53 31 52

Crèche du Locle cherche

jardinière d'enfants
et

aide de cuisine
Entrée immédiate ou à convenir.

Pour Pâques,

2 jeunes filles
pour le service des enfants.

Ecrire ou téléphoner au
(039) 31 18 52.

Hôtel Touring au lac
Neuchâtel Tél. 25 55 01
cherche

sommelière
(sommelier).

Faire offres ou se présenter à la
direction.

LE FOYER Centre éducatif pour
aveugles cherche

une éducatrice
pour ses enfants handicapés men-
taux. Entrée à convenir.

Faire offres à la direction,
tél. (021) 32 61 33, route d'Oron 90,

1010 Lausanne.

Etude Michel Huguenin
. et Jaques Meylan,

avocats et notaire ,
cherche

une secrétaire
Entrée immédiate ou à convenir.

Présenter les offres par écrit,
place Numa-Droz 12,
2001 Neuchâtel, ou téléphoner
au 25 85 85.

RESTAURANT DE LA POSTE

2034 Peseux

Tél. (038) 31 40 40

cherche :

sommelières
sommeliers
cuisiniers
personnel de cuisine

Nourris, logés, bons gains.

Association professionnelle cherche, pour son Servi-
ce social à la Chaux-de-Fonds :

une secrétaire
— apte à prendre des responsabilités dans le

domaine des allocations familiales, après
mise au courant

— habile sténodactylographe
— connaissant parfaitement la langue fran-

çaise et ayant des notions de la langue
allemande

— dynamique et très consciencieuse,

une aide-comptable
—¦ capable de seconder efficacement le chef

de service
— possédant de solides connaissances en

comptabilité financière et disposée à tra-
vailler sur machine RUF-Intracont, après
formation

— connaissant également la sténodactylogra-
phie ¦ ,

Nous offrons :

— situation stable
—¦ horaire flexible possible
— bureaux rénovés , dans quartier tranquille
— bons salaires

Date d'entrée à convenir.
i

Adresser offres manuscrites, accompagnées d'un
curriculum vitae et d'une photographie, à Publicitas
SA., sous chiffres P. 28-130017, case postale 205,
2301 la Chaux-de-Fonds.

JE CHERCHE, pour fin février,

une vendeuse
charcutière

Place stable et de confiance.

Faire offres à Martial JUVET,
26, rue de Neuchâtel, 2034 Peseux.
Tél. (038) 31 31 47.

Vous qui cherchez
un travail indépendant, stable et

bien rémunéré avec toutes les
prestations sociales,
présentez-vous mercredi 12 jan-
vier, à 14 h 30, au Buffet de la

gare, Saint-Biaise. Demandez M.
Dessaules.

Entreprise de Neuchâtel cherche

JEUNE HOMME
pour travaux d'atelier divers.

Se présenter chez Biedermann S.A.,

Rocher 7.
Tél. 25 16 31

Hôtel Touring au lac
Neuchâtel Tél. 25 55 01
cherche

commis de cuisine
ou

aide de cuisine
Faire offres ou se présenter à la
direction.

Confiserie-pâtisserie cherche

vendeuse
Congés et travail réguliers.
Place stable. Débutante serait mi-
se au courant.
Faire offres détaillées à la confi-
serie Roulet, place du Marché,
2300 la Chaux-de-Fonds.
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® TRIUMPH Semaine cle 5 jours.
Avantages sociaux.

La société de consommation de
Fontainemelon cherche pour
entrée immédiate ou date à con-
venir

boulanger
et

boulanger-pâtissier
Salaires élevés à personnes ca-
pables.
Faire offres à l'adresse ci-dessus.
Tél. (038) 53 38 33.

HOTEL DES PLATANES
2025 Chez-le-Bart

Nous cherchons

GARÇON DE CUISINE
GARÇON D'OFFICE

pour entrée immédiate ou à con-
venir.

Tél. 55 29 29.

Importante entreprise et direction de travaux , à
Lausanne, cherche

SECRETAIRE DE DIRECTION
de formation universitaire (licencié en droit ou
HEC)

pour collaborer aux diverses tâches de son service
administratif. Activité très variée et indépendante.
Semaine de 5 jours et avantages sociaux d'un
grand bureau. La préférence sera donnée à can-
didat au bénéfice d'une certaine expérience.

Entrée en service : à convenir.

Adresser offres écrites, accompagnées d'un curricu-
lum vitae, sous chiffres AS 50.021, Annonces
Suisses S.A. « ASSA », 2001 Neuchâtel.
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Pour faire face à notre constante augmentation de la production nous
engageons pour notre succursale du

LANDERON

PERSONNEL D'ATELIER
masculin et féminin, pour des travaux d'assemblage et de montage
de quartz pour montres.
Formation assurée par nos soins dans nos ateliers.

Présentez-vous à notre succursale OSCILLOQUARTZ S.A., 5. route de
la Neuveville, 2525 LE LANDERON, ou téléphonez-nous au LANDERON,
tél. (038) 51 33 53, interne 14,
à NEUCHATEL, tél. (038) 25 85 01, interne 39.

On cherche

jeunes représentants
Débutants recevront bonne forma-
tion.
Nous offrons :
— fixe élevé dès le 1er jour
— frais de voyages
— fortes commissions
—• avantages sociaux.
Tél. (037) 31 16 23, le soir entre
19 h et 22 h.

elcalar
Notre entreprise occupe environ 500 personnes et
fabrique, entre autres, des corps de chauffe spé-
ciaux pour l'industrie et l'artisanat. Pour la vente de
ces produits dans les cantons de Genève, Vaud ,
Valais , Neuchâtel , Fribourg et Berne, nous cher-
chons .un

REPRESENTANT
de préférence de langue maternelle française et
ayant de très bonnes connaissances de la langue
allemande, domicilié à Fribourg, Neuchâtel ou
Bienne.

Notre nouveau collaborateur doit posséder des con-
naissances approfondies en électrotechnique et être
capable non seulement d'intensifier nos relations
avec la clientèle existante , mais de gagner aussi les
autres entreprises de son rayon d'activité pour nos
produits de qualité.

Nous offrons une activité intéressante et variée. La
préférence sera donnée aux intéressés âgés d'au
moins 25 ans, ayant de l'initiative et le sens du com-
merce. Possibilité de se créer une situation d'ave-
nir bien rétribuée. Conditions de travail agréables,
salaire fixe et commissions. Frais d'entretien rem-
boursés, dédommagement des frais de voiture. Avan-
tages sociaux.

Adressez s.v.p. vos offres détaillées, accompagnées
d'un curriculum vitae, d'une photo et de copies
de certificats, au chef du personnel de la maison
ELCALOR S. A., chauffages électriques et fournitures
industrielles, 5001 Aarau.

par M

AGATHA CHRISTIE

— II est temps que je m'en aille. Voici justement Mme
Bantry l)ui vient vous tenir compagnie.

Mme Bantry arriva, toute haletante, et s'assit en soupi-
rant.

X X X
— J'ai parlé aux femmes de chambre, annonça-t-elle, mais

sans aucun résultat. Croyez-vous que cette petite ait pu fré-
quenter un homme, à l'insu de tout le monde ?

— Soyez certaine , chère amie , que si elle a eu un amou-
reux , quelqu 'un le sait. Cependant , elle a dû s'entourer de
toutes sortes de précautions.

L'attention de Mme Bantry se reporta sur les joueurs de
tennis.

— Addie fait d'énormes progrès , dit-elle. Ce professeur
de tennis est charmant. Addie est très jolie et conserve une
forte séduction. Rien d'étonnant , si elle se remarie un de
ces jours.

— Elle deviendra très riche à la mort de son beau-pè-
re, fit la vieille demoiselle.

— Oh ! Jane , je vous en prie , ne voyez pas ainsi le
mal partout ! Pourquoi n'avez-vous pas encore éclairci le

LIBRAIRIE DES CHAMPS-ELYSÉES, PARIS

mystère ? Nous n'avançons pas. J' espérais que vous décou-
vririez le coupable sans tarder.

Le ton de Mme Bantry était chargé de reproches.
— Mais voyons , chère amie , je ne l'ai pas découvert tout

de suite... il m 'a fa l lu  un peu de temps, certes.
Mme Bantry la considéra d' un œil surpris et incrédule.
— Vous savez donc qui a tué Ruby Keene ?
— Ah ! oui ! je le sais !
— Eh bien , Jane , qui est-ce ? Dites-le moi tout de sui-

te.
Miss Marple hocha la tête avec énergie et pinça les lè-

vres.
— Excusez-moi , Dolly, mais je ne le puis.
— Pourquoi ?
— Parce que vous êtes trop indiscrète. Vous iriez le ra-

conter à tout le monde... ou vous ne pourriez vous -em-
pêcher de faire des allusions.

— Je vous jure que non ! Je n 'en parlerai à âme qui
vive !

— De telles promesses ne sont jamais tenues. Du reste ,
bien des points demeurent encore obscurs dans mon esprit.
Vous rappelez-vous ce jour où je m 'opposais tant à ce que
Mme Partridge quêtât pour la Croix-Rouge sans pouvoir
vous en expliquer la raison ? Eh bien , voici ! Son nez a
remué tout comme celui de ma petite bonne , Alice , lors-
que je l'envoyais régler les factures des fournisseurs. Elle
payait toujours quelques shi l l ings  en moins , disant de les
reporter sur le compte pour la semaine suivante . Mme Par-
tridge s'est comportée un peu de la même manière , mais
sur une plus vaste échelle et elle a ainsi détourné soixan-
te-quinze livres.

— Pour l 'instant , ne nous occupons pas cle Mme Par-
tridge , fit Mme Bantry.

— Il me fal lai t  vous fournir  une exp lication.  Et si vous
y tenez , je vais vous donner un conseil : on a tort d'écou-
ter tout le monde. Quand il se passe quelque chose de
louche, je me refuse à croire ce qu 'on me raconte , je con-
nais trop la nature  humaine .

Après un instant de silence , Mme Bantry prononça d'une
voix tout à fai t  différente :

— Ne vous ai-j e pas dit que je ne voyais pas pour-
quoi je me priverais du plaisir de m'occuper de cette af-
faire ? Songez donc ! Un crime chez soi , dans sa propre
maison. Jamais je ne reverrai pareille chose !

— Je souhaite que non.
— Moi de même, en vérité. Une fois suffi t .  Mais c'est

mon crime à moi , il m'appartient et je veux en profiter le
plus possible !

Miss Marple lui lança un coup d'ceil sceptique.
— Ne me croiriez-vous pas ? demanda Mme Bantry ,  agres-

sive.
— Mais si , répondit doucement la viei l le  fille. Puisque

vous me le dites , Dolly.
— Oui mais vous refusez , en principe , cle croire les gens.

Ne venez-vous pas de le dire ? Après tout , vous avez peut-
être raison.

D' un ton amer , Mme Bantry ajouta :
— Je ne suis tout de même pas une sotte ! Sans cloute

pensez-vous , Jane , que j ' ignore les racontars qui circulent
dans Saintc-Mary-Mead et dans tout le comté ? On répète
à satiété qu 'il n 'y a pas de fumée sans feu... que si le
cadavre a été découvert dans la bibliothèque d 'Ar thur , ce-
lui-ci doit savoir quelque cose. On prétend que Ruby était
sa maîtresse , ou sa fil le légitime , qu 'elle le faisait chan-
ter , chacun dit  ce qui lui passe par la tête. Et nous ne
sommes pas au bout ! Arthur  n 'y verra rien tout d'abord.
Il est tellement bon , le cher homme, qu 'il ne saurait s'i-
maginer qu 'on pense tant de mal de lui. D'abord , on lui
battra froid et on le regardera de travers. Peu à peu , la
lumière se fera en lui et , rempli d'horreur , l'âme brisée ,
il se refermera comme un coquillage et rongera son frein
clans la solitude.

...En prévision de ce qui pourrait lui arriver je suis ve-
nue ici afin de rechercher le moindre indice susceptible de
contribuer à la découverte du coupable. Si le mystère n 'est pas
mis à jour , Ar thu r  mènera une vie misérable et je ne le
veux pas... à aucun prix !

Elle fit une légère pause et poursuivit :
— Je ne supporterai pas de voir ce cher homme souf-

frir  comme un damné pour une faute qu 'il n 'a point com-
mise. Voilà l' unique raison de mon séjour à Danemouth .
J' ai laissé mon mari seul chez nous... pour déceler la vé-
rité.

— Je le sais, ma chérie, dit miss Marple. C'est aussi
pourquoi je vous ai suivie.

CHAPITRE XVII
Dans une chambre très calme du Majestic , Edouard

écoutait avec déférence sir Henry Clithering.
— Je voudrais vous poser certaines questions , Edouard ,

mais tout d'abord , je désire vous expli quer mon rôle dans
cette affaire. Autrefois , j 'étais chef de la police à Scotlancl
Yard. Maintenant , j' ai pris ma retraite et suis rentré dans
la vie privée. Votre maître m 'a prié cle venir ici lorsque
s'est produit ce drame et d'user de toute mon habileté et
de mon expérience pour mettre à nu la vérité.

Sir Henry fit une pause. Edouard inclina la tête et le
considéra de ses yeux pâles et in t e l l i gents.

— Je comprends , sir Henry.
Cl i ther ing reprit , d'une voix lente et ferme :
— Dans toutes les enquêtes policières , les gens qu 'on in-

terroge gardent secrets bien des renseignements... pour di-
verses raisons... pour ne pas dévoiler un scandale de fa-
mille.. .  parce que cela n 'a aucun rapport avec le crime ou
par crainte de gêner les parties intéressées.

— Je comprends , monsieur , répéta Edouard.
— J' espère, Edouard , que maintenant  vous connaissez les

points essentiels de l' affaire. La jeune victime allait  deve-
nir la fille adoptive de M. Jefferson , votre maître. Deux
personnes avaient des raisons pour s'opposer à ce projet :
M. Gaskell et Mme Jefferson.

Une lueur passa dans les yeux du valet de chambre, qui
demanda :

— Puis-je savoir si on les suspecte ?

(A  su ivre )

Un cadavre dans la bibliothèque
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( ^GAGNEZ BEAUCOUP PLUS QUE LA MOYENNE
DANS UNE IMPORTANTE MAISON D'ÉDITIONS

Quelle que soit votre formation actuelle, nous cher;
chons '

10 DÉLÉGUÉ(E)S
Etudié pour des délégué(e)s
qui n'aiment pas faire du porte-à-porte , enfin un
plan qui vous permettra d'emporter des commandes
rémunératrices , en visitant vos clients uniquement
sur rendez-vous.

Si vous avez une présentation soignée, le permis C
(pour étrangers) et suffisamment de volonté pour
une méthode de vente efficace et agréable pour
vous, vous pouvez en quelques jours faire partie de
l'équipe d'une maison suisse de premier ordre.

A vos côtés, un chef de vente qui vous forme, qui
vous suit et vous conseille chaque fois que vous en
avez besoin.

Avantages sociaux :
— Vacances payées
— Assurances
— Semaine de 5 jours
— Allocations

Prenez rendez-vous immédiatement au (022) 26 25 88.v J

LE FOYER Centre éducatif pour
aveugles cherche

couple
comme aide de cuisine.

L'un des deux doit être capable
de remplacer le cuisinier lors de
ses congés (cuisine simple).

Entrée à convenir.

Faire offres à la direction,
tél. (021) 32 61 33, route d'Oron 90,

1010 Lausanne.

PAPETERIES DE SERRIÈRES S.A.
Nous engageons immédiatement
ou pour date à convenir des

ouvriers
de nationalité suisse ou étrangè-
re hors plafonnement , pour le tra-
vail d'équipe ou de jour ;

un serrurier qualifié
pour les réparations et l'entretien
des machines ;

un électricien qualifié
Conditions intéressantes, avanta-
ges sociaux , logement HLM à dis-
position.

Se présenter ou faire offres
écrites à la Direction de Papete-
ries de Serrières S.A.,
2003 Neuchâtel, tél. (038) 25 75 75.

Nous cherchons pour notre dé-
partement Hypromat :

mécaniciens
mécaniciens-
électriciens
peintres

(peinture au pistolet)

Nous offrons :

— bons salaires
— avantages sociaux d'une

entreprise moderne.

Faire offres à MAZOUT MARGOT
Paquette & Cie
2014 Bôle
Tél. (038) 41 22 54. (4 lignes)

Maison hospitalière à Lausanne
cherche

un couple
pour s'occuper de la division
hommes. Ce poste conviendrait à
aide-infirmier ou diacre qui aurait
la responsabilité des soins physi-
ques et médicaux de ces pen-
sionnaires, et à bonne ménagère
pour la responsabilité du linge et
de l'ordre de la maison.
Entrée à convenir.

Faire offres sous chiffres PW
20124 à Publicitas S.A., 1002 Lau-
sanne.

On cherche pour le printemps
1972

jeune fille
de 16 ans au moins

aimant la campagne et les ani-
maux, pour s'occuper de 3 che-
vaux de concours et aider au
ménage. Vie de famille. Occasion
d'apprendre à monter et d'ap-
prendre l'allemand.
Faire offres à
Dr Karl Bodenmiiller, Hofstetten,
8413 Neftenbach.
Tél. (052) 31 19 28.
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DÉCÈS. — Jaggi, née Jacot, Berthe-Emilia
née le 7 juillet 1878 veuve de Vital Emil,
Collège 9.

Etat civil
de la Chaux-de-Fonds,

du lundi 10 janvier

Après un drame
De notre correspondant :
Nous avons relaté, dans notre der-

nière édition, le drame survenu à la
Chanx-de-Fonds samedi. Un jeune père
avait étranglé son fils âgé de neuf mois.

A la suite du communiqué du juge
d'instruction et de l'enquête que nous
avons menée, nous avons reçu d'un
ami de J.-M. J., les précisions suivantes
qui permettent d'examiner sous un an-
gle plus large, les circonstances qui
conduisirent à ce geste inexplicable.
C'est d'ailleurs vers cet ami que J.
alla se confesser après le drame.

« Etant parmi ceux qui ont vécu ce
drame de très près, je tiens à affirmer
que les propos relatés sont quelque
peu éloignés de la vérité. Ce drame
n'est pas né d'un état dépressif.

J. suivait en effet un traitement psy-
chologique ambulatoire depuis de nom-
breux mois, mais uniquement parce qu 'il
était en butte à des difficultés avec
son enfant. Son ménage ne marchait
pas à cloche-pied et sa femme l'ap-
puyait de tout son amour et l'approu-
vait dans la décision prise d'abandonner
ses études pour se consacrer a la pein-

ture. Elle ne réprouvait pas ce métier
d'artiste qu 'il avait choisi et se tour-
mentait pour d'autres motifs que finan-
ciers. Aucune discorde conjugale n'exis-
tait entre eux et si J. ne vivait plus
dans son foyer, c'était sur l'instante
prière d'un psychiatre.

Le jeune père devait éviter d'appro-
cher son enfant. La naissance de ce
fils avait été attendue avec joie par J.
et ce n'est que par la suite que des
difficultés inexplicables ont surgi. »

Et notre interlocuteur de conclure :
« C'est en fait un véritable drame de
la folie qui a éclaté. »

Les déclarations de l'ami de J., don-
nées ci-dessus, semblent toutefois con-
tredites , du moins sur certains points,
par d'autres témoignages enregistrés en
ville. L'instruction de l'affaire et les
expertises permettront peut-être de jeter
un peu de clarté sur des circonstances
qui, pour le moment, paraissent échap-
per à tout entendement et relever bien
plus de la psychologie et de la psy-
chiatrie que des lois que s'est données
la société.

Ph. N.
Au tribunal de police

(c) Le tribunal de police de la Chaux-de-
Fonds a siégé vendredi sous la présidence
de M. Fredy Boand, assisté de M. Urs
Aeschbacher, greffier.

Il a prononcé les jugements suivants :
J.-D. S., pour filouterie d'auberge et in-

fraction à la LCR, à dix jours d'arrêts ,
100 fr. d'amende et 50 fr. de frais. Le sur-
sis a été accordé, avec un délai d'épreuve
fixé à un an ; A. S., pour infraction à la
LCR et à l'OCR, à 150 fr. d'amende et
60 fr. de frais. L'amende sera radiée du ca-
sier judiciaire après un délai d'épreuve de
deux ans ; J. B. pour infraction à la LCR
et à l'OCR, à 90 fr. d'amende et 30 fr.
de frais ; F. G., pour infraction à la LCR
et à l'OCR, à 150 fr. d'amende avec radia-
tion après deux ans, et à 40 fr. de frais ;
dame J. G., pour détournement d'objets
mis sous main de justice , à 20 jours d'em-
prisonnement et à 40 fr. de frais, par dé-
faut ; E. M., pour ivresse au volant et in-
fraction à la LCR, à 500 fr. d'amende et
200 fr. de frais ; J.-D. N., pour escroquerie ,
à vingt jours d'emprisonnement et à 30 fr.
de frais ; dame Y. B., pour infraction à la
LCR, à 30 fr. d'amende et 20 fr. de frais.

On a bien dansé
(c) Cette année, c'était au tour de la fan-
fare « L'Espérance », de la Sagne, d'orga-
niser le bal du petit Nouvel-An. Il connut
un énorme succès et une ambiance de fête
fut de la partie. Jeunes et moins jeunes ont
ainsi pu se divertir au son d'un excellent
orchestre.

Rentrée des classes
(c) Après une -interruption d'une quinzaine
de jours , pour les fêtes de fin d'année, les
écoliers du Crêt et des Roulets ont repris
leurs cours normalement depuis lundi.

Fontainemelon: de nouveaux citoyens

Samedi soir , les autorités de Fontainemelon conviaient à un repas, prépare par les femmes
des conseillers communaux , les jeunes du village qui ont atteint leur 20me année. Un livre
sur le canton de Neuchâtel a été offert aux nouveaux citoyens. La soirée s'est déroulée

dans une ambiance familiale. (Avipress - G. C.)

VALANGIN
A la chorale

enfantine
(c) La chorale enfantine de la localité
a repris son activité et prépare des œuvres
de Hândel , Bourgeois et Claudio Cascio-
lini pour un prochain concert auquel parti -
ciperont également le chœur mixte, un or-
ganiste de Saint-Imier et Joseph Molnar ,
premier cor de l'orchestre de Lausanne.

Intérim à l'école
(c) Les élèves ont repris hier le chemin de
l'école. L'instituteur de la classe primaire-
préprofessionnelle étant hospitalisé, l'inté-
rim est assuré par Mme Martine Monnier.

VALANGIN
Conférence

(c) Les personnes âgées de Valangin-Boude-
villiers et Fontaines sont invitées jeudi
après-midi à la salle de paroisse de Fon-
taines pour suivre une causerie et des pro-
jections lumineuses de Mme Lise Vuilleu-
mier, qui présentera son voyage c A tra-
vers les Etats-Unis ».

LES BRENETS: SOUCIS D ARGENT MAIS
GRANDE VITALITÉ POUR LA FANFARE
(c) L'assemblée annuelle de la fanfare a
eu lieu vendredi, sous la présidence de
M. P.-A. Fallet.

Après avoir remercié les membres de leur
présence, M. Fallet pria l'assemblée d'ob-
server un moment de silence en souvenir
d' un membre d'honneur, M. H. Sandoz,
décédé récemment. Puis il passa à l'ordre
du jour qui n'appelle pas de remarques
particulières à part la situation financière
de la société (pas très brillante I).

Pour 1971, les dépenses sont de l'ordre
de 10.000 francs. Aucun achat d'instrument
n'a été fait depuis plusieurs années, grâce
au fait que plusieurs musiciens jouent avec
leur instrument personnel ou avec un
instrument prêté. Cette situation ne saurait
se prolonger et le comité est chargé de
se mettre au travail sans retard afin de
trouver les fonds nécessaires à la société
qui compte actuellement 55 membres.

Dans son rapport , le directeur , Maurice
Aubert, fait le bilan de l'activité en 1971
et rappelle les bonnes prestations de la
fanfare. s

DES FÉLICITATIONS
Vingt et Un membres reçoivent les ré-

compenses d'usage pour n'avoir manqué
que 5 répétitions ou moins. En ce qui
concerne l'activité en .1972, le ' directeur
cita la Fête cantonale des musiques qui
aura lieu à Bevaix les 24 et 25 juin
prochains. Elle comprendra une exécution

sans classement mais où la fanfare des
Brenets se doit de tenir son rang.

Deux membres, MM. Paul Racine et
Henri Perrenoud , tous deux anciens pré-
sidents de la société, ont 50 ans d'activité
et recevront une channe au cours de
l'assemblée cantonale des délégués qui se
tiendra aux Ponts-de-Martel le 6 février.
Deux délégués et cinq accompagnants se
joindront à eux ; une petite réception en
musique leur sera réservée à leur retour
aux Brenets.

Pour le district du Locle, il y a lieu
de nommer un délégué au comité cantonal
en remplacement de M. Matthey, démis-
sionnaire. La fanfare des Brenets présen-
tera la candidature de M. Pierre Tabasso,
ancien président.

Il n'y a pas de nominations statuaires
cette année ; néanmoins, le président en
charge, qui l'est par intérim, est confirmé
dans ses fonctions par acclamation, M.
Pierre Deléglise, membre d'honneur, offre
de seconder le comité. E est nommé as-
sesseur.

Décisions de l'autorité
(c) Lors de sa dernière séance, le Conseil
communal du Locle a désigné en qualité
d'appareilleurs-électriciens aux services in-
dustriels , MM. Jean Siegenthaler et Gil-
bert Perrottet , domiciliés en ville.

(c) Le Conseil général de la Chaux-de-
Fonds tiendra sa première séance de
l'année mercredi 19 janvier à l'aula du
centre scolaire de Bellevue. Au pro-
gramme : des naturalisations et agréga-
tions ; une nomination dans une sous-
commission, des demandes de crédits
et une quantité de motions et d'inter-
pellations dont quelques-unes devraient
susciter d'âpres débats : (circulation en
ville, patinoire des Mélèzes, etc.). Nous
y reviendrons.

Prochaine séance
du législatif
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Pharmacies de service : Marti, Cernier ;
Piergiovanni , Fontaines.
Permanences médicale et dentaire : votre

médecin habituel.

Temple de l'Abeille : dans les
coulisses d'un culte télévisé
De notre correspondant :
Le temple de l'Abeille , à la Chaux-de-

Fonds, avait durant le week-end un aspect
inhabituel. En effet , la télévision suisse
romande retransmettai t le culte dominical
et un important matériel avait été amené
de Genève.
. L'office préparé pour une telle émission

est le fruit d'un travail de trois mois. Il
fallait prévoir tout l'aspect scénique qui
n'existe pas lors d'un culte normal. Les
musiciens furent placés devant les rangs
des fidèles. Les chants, soutenus par une
musique moderne furent dirigés par le pas-
teur Trunk , de Mulhouse. M. Emile de
Ceuninck y a participé , en partie, en tant
que compositeur. La prédication , elle, re-
vint au pasteur Wagner qui était accom-

pagné de cinq laïques. La liturgie resta
conventionnelle , en ce qui concerne du
moins l'ordre des différentes parties du
culte, mais la manière de la présenter fut
plus animée et la présence des laïques
fut importante.

Un thème, celui de l'enfance , avait été
retenu et afin d'apporter une continuité à
la cérémonie , des groupes d'enfants , à plu-
sieurs reprises, chantèrent et l'on vit éga-
lement un baptême. La présence de la
télévision en de tels murs suffit à chaque
fois à attirer un nombreux public formé
des fidèles et de curieux. A la paroisse
de l'Abeille, l'on ne s'étonne plus de cette
forme d'évangélisation. En effet , grâce au
dynamisme d'un groupe de responsables,
le culte a depuis quelques années déjà pris
une direction nouvelle.

Ces derniers temps, plusieurs sujets tel s
que l'avortement, la drogue, furent au cen-
tre des débats. La présence également d'une
musique moderne apporte une note parti-
culière. Il convient de préciser que l'ini-
tiative de la paroisse de l'Abeille n'est
nullement un cas unique en Suisse. Elle a
le mérite de susciter davantage de la part
du fidèle qu'une simple présence.

J.W.

Dernière mise au point.
(Avipress - Girardin)

La Chaux-de-Fonds
CINÉMAS :
Corso : 20 h 30, La Poudre d'escampette

(16 ans).
Eden : 20 h 30, Les Assassins de l'ordre

(18 ans).
Plaza : 20 h 30, Oscar (16 ans).
Scala : 18 h 30 et 21 h, Mort à Venise

(16 ans).
ABC : 20 h 30, La Salamandre (18 ans -

prolongations).
DANSE ET ATTRACTIONS :
Rodéo-Club bar 72: 21 h - 4 h.
Le Scotch : 21 h - 2 h.
La Boule d'Or : 21 h - 2 h.
Cabaret 55 : 21 h 30 - 4 h.
Permanences médicale et dentaire : En cas
EXPOSITIONS :
Vivarium de la Bonne-Fontaine : plus de

200 animaux.

Pharmacie d'office : Bourquin , Léopold-Ro-
bert 39, jusqu 'à 21 h, ensuite tél. 11.

MANIFESTATIONS :
Aula de la SSEC : 20 h 15, conférence du

mardi.
Hôtel Moreau : 20 h 30, Les Dawn Brea-

kers.

Le Locle
THÉÂTRE : Casino : 20 h 15, Le Bal

des voleurs , de Anouilh par les c Réali-
sations théâtrales » de Paris.

Pharmacie de service : Mariotti , Banque 2.
Dès 21 h , tél. 17.

Permanences médicale et dentaire : En cas
d'absence du médecin traitant , tél. 17 ou
le service d'urgence de l'hôpital , tél.
31 52 52.
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NEUCHATELOISE
Compagnie Suisse
d'Assurances Générales

MADAME,
MADEMOISELLE,
Désirez-vous travailler dans un cadre agréable
selon un horaire de votre choix ?
Nous offrons actuellement des perspectives
intéressantes d'emploi et de développement
personnel dans les secteurs suivants :

Service du personnel

une secrétaire expérimentée
possédant diplôme de fin d'apprentissage de
commerce ou d'école de commerce, bonne
culture générale, langue maternelle française,
excellentes connaissances de la langue alle-
mande.
Qualités que nous désirons rencontrer auprès
de notre nouvelle collaboratrice : tact , discré-
tion, facilité de contact, caractère agréable.

Assurance transport

une dactylographe
de langue maternelle allemande, ayant de
bonnes connaissances des langues française
et anglaise pour travaux de correspondance
dans ces trois langues.
Service de la comptabilité

une employée
pour travaux à la machine oomptable.
Horaire de travail : demi-Journée
(matin ou après-midi)
Nous attendons volontiers votre appel télé-
phonique au No (038) 21 11 71, interne 208.

LA NEUCHATELOISE
Compagnie Suisse d'Assurances Générales
Bassin 16
2000 Neuchâtel.

t Paul Dubois S.A., Décolletages, cherche

ï POUR SA SUCCURSALE DE BIENNE

plusieurs

DÉCOLLETEURS
pour travaux précis sur tours automatiques Tornos M4

OUTILLEUR
î pour confection et contrôle d'outillages.
' Appartements disponibles.

Faire offres écrites à la Direction, rue du Raisin 8, 2610 Saint-Imier,
tél. (039) 41 27 82.

L'HOPITAL D'YVERDON cherche pour entrée immédiate ou date à
convenir-

LABORANTINE MEDICALE
(LABORANT)

de préférence ayant diplôme reconnu de la Croix-Rouge.

Adresser offres à la Direction de l'hôpital, accompagnées d'un curri-
culum vitae, et de copies de certificats.

Par suite de promotion du titulaire
LA COMPAGNIE DES TRANSPORTS EN COMMUN DE NEUCHATEL ET
ENVIRONS

cherche

UN SECRÉTAIRE AU SERVICE
DE L'EXPLOITATION

à qui seraient confiés l'engagement du personnel et certains problè-
mes d'exploitation d'un réseau comportant des trolleybus, des autobus,
des tramways et des funiculaires. Permis de conduire voitures néces-
saire.
(Semaine de 5 jours.)
Age souhaité : 24 à 30 ans.
Les candidats peuvent présenter dès que possible leurs offres,
complétées par un curriculum vitae, à la Direction des TN, quai
Ph.-Godet, 2001 Neuchâtel.

Nous cherchons, pour entrée immédiate ou date à convenir :

OUVRIERS
OUVRIÈRES

PHARMACIE PERRIN
A. PERRIN, pharm.

Place du Marché
2114 FLEURIER (NE)

Ordre des matches :
Samedi 15 janvier : Fleurier - Lucerne
Samedi 22 janvier : Davos - Fleurier (UBS)

Union de Banques Suisses
m <^!I» ï,;i v *: : H«p
R PM W
FLEURIER COUVET

LA BANQUE AU SERVICE DE TOUS

FLEURIER G ara 9© - Carrosserie Ed. Gonrard
Agence Simca - Citroën - Chrysler - Sunbeam
Tous travaux de carrosserie exécutés par spécialistes.
Occasions avec garantie Tél. (038) 6129 22

MAURON-YERSIN
CARROSSERIE DU PATINAGE

Tôlerie-peinture
Fleurier Tél. 61 24 31

mi 1m michel pellaton
fleurier tél. (038) 61 18 41
travers tél. (038) 63 17 45

charbon - mazout
bière - limonade

TÉLÉVISION sans problème...
l'adresse sûre : « JACCARD » Fleurier

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - ALLIANCES
Gravage immédiat

Le plus grand choix au Vallon Tél. (038) 61 11 94

Radio - Télévision
i N-B + Couleur

Installations téléphoniques

R. MONNIER £E Hlili
\ Concessionnaire fédéral A et B

La bière du CONNAISSEUR
c'est la bière SALMEN...

FLEURIER
Tél. 61 10 57

Championnat suisse de hockey sur glace
TOUR DE RELÉGATION

Mardi 11 janvier â 20 h 30
PATINOIRE ARTIFICIELLE DE FLEURIER

Tous à Belle Boche pour encourager notre équipe
Sans se réjouir du malheur des uns,

il' faut convenir que la victoire de
Coire sur Sion (aux Grisons) « fait
du bien » à Fleurier, rentré de
Kusnacht avec la moitié de l'enjeu.
Ce point acquis dans la banlieue
zuricoise doit servir d'encouragement
pour la rencontre de ce soir contre
Coire. Pour se sortir d'affaire, nos
hockeyeurs doivent absolument prendre
les quatre points mis en jeu à Belle
Roche, soit deux contre Coire, deux
contre Lucerne.

Voilà donc l'équipe grisonne — la
jeune équipe grisonne (20 '/• de moyen-
ne) — à Fleurier. Elle aussi - se bat
pour la survie. Actuellement, elle comp-
te deux points de mieux que Fleurier ;
c'est dire qu'elle viendra dans le but

Une raison de plus de briller. De vain-
cre. Mais c'est également à nous, fi-
dèles supporters fleurisans et neuchâ-
telois, de donner un « coup de pouce »
aux Stalder, Leuenberger, Fornoni et
autres Weissbrodt.

Ce soir, Fleurier engage un formi-
dable coude à coude avec Sion. Tout
deux sont crédités de neuf points, tous
deux doivent encore rencontrer Lucer-
ne (et la rencontre ne s'annonce pas

d'arracher au minimum un point. Nous
allons donc au-devant d'un match ar-
dent, sans concession, dont l'issue est
incertaine même si l'optimisme règne
dans nos rangs.

Et de l'optimisme, il s'agira de sa-
voir le communiquer à nos joueurs.
« Isolés » à Kusnacht, ils ont trouvé
les ressources nécessaires pour rentrer
au Vallon avec un point. Ce soir, ils
seront chez eux, devant leur public.

facile à voir comment l'équipe de Suis-
se centrale « digère » sa relégation...) ;
c'est à celle qui égarera le moins de
points en route. Or, à ce jeu, il devient
indispensable de gagner à la maison.

Il est donc indispensable que tous
les supporters se rendent à Belle Roche
ce soir afin d'encourager nos joueurs,
de ( tirer à la même corde qu'eux en
utilisant nos... cordes vocales !

BOUCHERIE - CHARCUTERIE

CHEZ ROMANO
: R. ZUCCOLOTTO

Choix - Qualité à prix modérés
FLEURIER Tél. 61 10 46

POUR VOTRE RACLETTE...
POUR VOTRE FONDUE...

JACOT Frères
Laiterie Fleurier

Tél. 61 22 70

Ameublement - Décoration

Articles pour bébés

Service rapide de réparation
EAU - GAZ - SANITAIRE

CHAUFFAGE
Entreprise en chauffage

et sanitaire
G E I S E R  & F ILS

FLEURIER Tél. 61 28 89

AU GOURMET
Boucherie — Charcuterie

Viande et charcuterie
de première qualité

FLEURIER Se recommande :
Tél. 61 11 73 Michel Stauffer

C. JACOT & O8
FLEURIER

CAVES de la CITADELLE
• Réserve de la Citadelle •

Le vin de tous les jours...
Vin de la commune de Tarragone

Nouveau No de tél. 61 10 96

A la Buvette de la Patinoire
vous trouverez toujours
toutes consommations
et petites restaurations

F*"-~|  ̂L Pharmacie

U^D v̂ DELAVY
i fi ' ^ l Fleurier

^:*. au service
'v i /? ' | f de votre

 ̂JP> W SANTÉ
^̂ r*  ̂ Tél. 61 10 79

^^ MM

Le but de vos achats aux

PPEM

Les annonceurs de
| cette page soutiennent

votre équipe...
Favorisez-les

Régie des annonces :

ANNONCES SUISSES S. A.

IHVVrï l Neuchâtel
V lllyP f 2, fbg du Lac
>*-*/ Tél. 24 40 00

CIDRERIE DE MORAT
Bière Boxer - Cardinal • Vins

Liqueurs - Spiritueux
Eaux minérales - Fruits - Légumes

LIVRAISON A DOMICILE
DANS TOUT LE VALLON

Fleurier Tél. 61 11 17

Toujours jeune, élégant,
dans le vent

^^ m̂mWmaaammmmSmaX

RflH Supermarché
El FLEURIER

FLEUR ER Garage L Duthé et Fils
Tél. 6116 37 — Agence VW et AUDI - NSU
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Des inains actives?
Oui, mais douces et lisses.

L'application régulière de la crème KlNDLER.
conserve leur beauté;;

La crème KINDLER nourrit et embellit sans
tacher, ni graisser.
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CRÈME HORMETA
POUR LE COU ET LE DÉCOLLETÉ

CflSME ACTIVE POVR FORTIFIER LES MUSCLES OU COU, «GENERER LES CatULES
ET RAFFERMIR LES TISSUS

LAIT DE DÉMAQUILLAGE POUR LES YEUX
ADOUCISSANT ET FORTIFIANT A BASE (THUILE BLEUE

SB OWOMaUfi ET AUTRES ECTRAiTS D6 FIANTES

rDRMETA
Conseils et démonstrations

à notre rayon parfumerie du 11 au 15 ja nvier
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La drogue et l'alcool au banc des accusés
AU TRIBUNAL DE POLICE

De notre correspondant régional :
Le tribunal de police du Val-de-Travers ,

composé de MM. Philippe Favarger, pré-
sident et Adrien Simon-Vermot, substi-
tut greffier , a siégé hier à Môtiers.
¦ Le juge a commencé par faire un sort

clément à cinq ouvriers étrangers n'ayant
pas payé leur pension à Noiraigue. Il s'agit
de S. G., S. F., C. G., R. A. et A. A.,
tous partis en ayant rompu leur contrat de
travail. L'ex-employeur a dédommagé le
lésé qui a retiré sa plainte. Mais les pré-
venus, s'ils reviennent devront se partager
les frais.

ON NE LE VOYAIT GUÈRE
N. C, habitant Ornans, avait lui aussi

pris une chambre à Couvet et mangé quel-
ques fois dans un restaurant. Son permis
de travail ne lui ayant pas été accordé ,
il retourna outre-Doubs. D'ailleurs , il évitait
le patron de l'établissement pour ne pas
être mis en demeure de s'acquitter de sa
dette qui se monte à 289 fr. 10. Si cette
somme est payée dans la semaine, la plain-
te sera retirée , sinon une nouvelle audience
aura lieu.

QUATRES PLAIGNANTS
A. S. était accusé de calomnie, d'injures ,

de menaces, de scandale , d'ivresse publique ,
d'ivresse au volant et d'infraction au code
de la route. Trois gendarmes et un chauf-
feur de taxi s'étaient portés plaignants. Ils
ne voulurent pas accepter un arrangement
à l'amiable. A. S. a été soumis à un

examen médical. Il n'est pas capable sous
l'effet de l'alcool d'apprécier le caractère
totalement illicite de certains actes et une
incarcération en raison de sa maladie et
de son état psychique n'avancerait à rien ,
estime la Faculté. Le président a décidé
d' obtenir le dossier de l'autorité tutélaire
de la Chaux-de-Fonds avant de rendre sa
décision.

RENVOI A HUITAINE
Un soir de l'Abbaye , des jeunes de Tra-

vers, appartenant au Football-club de cette
localité , sont venus s'amuser à Fleurier.
En rentrant , l'aventure a mal fini pour un
automobiliste. Voici les faits : H. F., de
Berne , circulait sur la route cantonale
Couvet - Fleurier. Par suite d'un défaut
de signalisation, il ne vit pas tout de suite
que la circulation était détournée par le
centre de Boveresse.

Mettant son signophile , il emprunta alors
la partie gauche de la route comme la
loi le prescri t pour faire marche arrière
et arriver à l' embranchement qui devait le
conduite sur la bonne route. En faisant
cette manœuvre , H. F. vit arriver en plein
sur lui une voiture pilotée par J. O., de
Travers. Celui-ci roulait à 110 km / h.
Il voulut dépasser la voiture F. par la
droite , mordit la banquette et son véhicule
après avoir fait trois tonneaux , s'arrêta
sur le toit. J. O. et son passager ont été
blessés. L'avocat de H. F. a plaidé la li-
bération de son client et la condamnation
de J. O. pour perte de maîtrise et ivresse
au volant et l' avocat de J. O. l'acquittement

de celui-ci et la condamnation de H. F.
Le tribunal fera connaître sa décision dans
une semaine.

DROGUE A LA DOUANE
Sujet britannique , E. F. était avec un

ami en vacances en Suisse. Ils fi rent de
l' auto-stop et furent pris en charge à Dél-
ie. Au moment de passer la frontière ,
à Meudon , aux Verrières , les gardes-fron-
tières les retinrent et avertirent la police.
E. F. était porteur d'un , sachet suspect et '
de pastilles que l'on crut d'abord être du
LSD. E. F. fut conduit devant le juge
d'instruction à Neuchâtel et incarcéré, il
prétendit qu'il était le premier surpris de
la découverte dans sa veste des produits
incriminés. Selon lui , un inconnu les lui
aurait refilés...

E. F. fut libéré après avoir déposé une
caution de 10 livres sterling, apparem-
ment toute sa fortune. Les pastilles ont
été analysées à Berne , elles n 'avaient rien
de suspect. Quant à l'autre produit , d'un
poids total de 2,5 grammes, il s'agissait
de « cannabis », à base de chanvre, tombant
sous le coup des stupéfiants.

Les deux Anglais ont été refoulés en
France. On ignore leur domicile actuel.
E. F. a été condamné à huit jours d'em-
prisonnement sans sursis et à 280 fr. 60
de frais.

L'ALCOOL AU VOLANT
Si ce soir-là , il n'y avait pas eu la ré-

pétition du « Maennerchor », à Fleurier ,
W. S., de Couvet , serait allé au lit à
19 h. Comme il avait bu deux décis de
blanc , un café-pomme et un cognac, il

fut mal inspiré de se mettre au volant et
de se rendre à la Raisse. Au lieu de prendre
le chemin le plus court, il s'engagea dans
un parcours où le trafic est interdit , près
du stand , et s'arrêta dans un jardin , après
avoir endommagé deux arbres. Puis sans
autre , il fila à la Raisse où le. proprié-
taire de l'immeuble le rattrapa et le fit
revenir. Entre-temps, la police avait été
avertie. Soumis à une prise de sang, W. S.
avait entre 0,97 gr et 1,17 gr d'alcool
dans le sang. Il a reconnu les faits. C'est
un excellent travailleur et un homme âgé
de plus de 70 ans. C'est en considération
de ces divers facteurs que le tribunal lui
a infligé 800 fr. d'amende et 222 fr. 50
de frais , sommes réglées séance tenante.
L'amende sera radiée du casier judiciaire
dans deux ans.

Rentrant du service militaire F. B., de
Fleurier , quitta Berthoud où il avait bu
du vin avec un camarade. Ils s'arrêtèrent
encore dans un établissement et de re-
tour au village il voulut faire plaisir à sa
femme en sortant avec elle.

Dénoncé, il fut intercepté par la police.
Selon l'analyse, il avait plus de 2gr pour
mille d'alcool dans le sang. Il a proféré
des menaces envers la police, disant qu 'il
avait des cartouches dans sa voiture et
qu 'il y aurait des morts si son permis lui
était retiré. Ces propos furent tenus sous
l'effet de l' alcool et de l'énervement. Se
ralliant aux conclusions du défenseur , le
tribunal a condamné F. B. à 700 francs
d'amende et à 228 francs 70 de frais.
L'amende sera radiée du casier judiciaire
dans deux ans.

G. D.

Le Ski - club de Couvet organisera sa
3" marche à skis à la « Blanche randonnée»

Sous le patronage de notre j ournal

De notre correspondant :
Le Ski-Club de Couvet a tenu une as-

semblée générale vendredi soir à l'hôtel
Central , son local , sous la présidence de
M. André Schmid. MM. Arthur Rittler et
Jean-P. Rainaud ont été admis au sein de
la société ; deux démissions ont été accep-
tées. Le téléski installé dans les Hauts-de-
Riaux est prê t à fonctionner , après avoir
été remis en état par M. Eugène Hermann.
Le Ski-Club a décidé de souscrire quatre
obligations de 50 fr. chacune en faveur du
Boccia-Club. L'estimation immobilière et
mobilière du chalet a été revue ; elle a été
portée à 128.000 fr. au total. Des remer-
ciements ont été adressés à ceux qui ont
organisé le c souper des pères » et le
Noël du club en décembre dernier. La
liste de garde pour l'année 1972 va être
établie par le comité du chalet ; au nom
de ce dernier, M. Paul Martin a précisé
que les jeunes gens qui ont occupé le cha-
let à Sylvestre l'ont rendu dans un état
impeccable.

Le camp de ski de quatre jours entre
Noël et Nouvel-An qui a réuni 24 OJ,
s'est fort bien déroulé. L'assemblée a voté
un crédit de 600 fr. en faveur de l'activité
des OJ du Ski-Club pour la saison 1972.
Les projecteurs installés par M. André
Biselli au chalet pour éclairer une piste de
fond donnent entière satisfaction. Il a été
demandé que la vitrine de la société soit
replacée sur la façade nord de l'hôtel
Central. Les concours OJ auront lieu un
mercredi après-midi ; les concours internes
de la société se dérouleront les 19 et 20
février.

M. Heinz Heiniger, président de la com-
mission technique a annoncé l'organisation ,
les 11 et 12 mars prochains , de la 3me
marche à skis de la « Blan che randonnée »
qui sera patronnée par la FAN. Le prix de
l'inscription individuelle reste fixé à 8 fr.
Le comité examinera la possibilité de di-

minuer le nombre des assemblées men-
suelles. La question de la mise à disposi-
tion du chalet à des personnes ne faisant
pas partie de la société a été à nouveau
discutée ; le comité du chalet a été man -
daté pour prendre les décisions à ce sujet.

Lire d'autres informations
en page 2

Le trafic marchandises aux
gares frontières neuchâteloises

De notre correspondant régional :
Bien que les statistiques ne soient pas

encore établies pour l'année passée, voici ,
d' après la direction générale des CFF à
Berne , quel a été le trafic marchandises
dans nos deux gares frontières internatio-
nales en 1969 et en 1970, les nombres indi-
qués représentant des tonnes :

Import. Export. Trans. Total
int.

Les Verrières 32.000 2000 4000 38.000
Le Locle 37.000 2000 — 39.000
1970
Les Verrières 38.000 2000 5000 45.000
Le Locle 40.000 1000 1000 42.000

Les importations sont donc plus volumi-
neuses par le Locle que par Pontarlier-
les Verrières. Les exportations se tiennent
à peu de chose près, tandis que la ligne
du Val-de-Travers supplante celle du Lo-
cle-la Chaux-de-Fonds dans le transit in-
ternational. C'est du reste ce trafic qui
l'avant-dernière année a fait  pencher la
balance en faveur des Verrières.

Rappelons que durant les mêmes pério-

des, le R.V.T. à. lui seul a transporté plus
de 43.000 et plus de 45.000 tonnes de mar-
chandises seulement , sans compter les ba-
gages et la poste.

G. D.

Communiqué âe Ea police cantonale
La police cantonale de Neuchâtel

communique :
Lundi , peu après 7 h 30, M. Ray-

mond Johner , gérant de la station Agip,
située à Meudon entre les Verrières et
la frontière suisse, recevait la visite de
deux clients désireux de faire du chan-
ge. A cette heure matinale, M. Johner ,
ne disposant pas dans son bureau des
monnaies nécessaires à cette opération ,
se rendit dans une pièce attenante où
était rangée sa réserve de fonds. Quelle
ne fut pas sa surprise à son retour
lorsqu'il se préparait à compter son
argent , de voir un de ses visiteurs bra-
quer contre lui une arme à feu tout
en lui intimant l'ordre de ne plus bou-
ger !

En même temps , la serviette conte-
nant l'argent lui était arrachée des mains.
L'opération réussie, les deux malfaiteurs
rejoignaient une voiture stationnée à
environ 20 mètres des colonnes, vrai-
semblablement occupée par un troisième
larron et prenaient la fuite en direc-
tion des Verrières.

Immédiatement alertée, la police can-

tonale avec la collaboration de la po-
lice cantonale vaudoise et les services
de la douane, prenait toutes disposi-
tions utiles en vue d'intercepter les mal-
faiteurs. Ce vol audacieux a rapporté
à ses auteurs une somme d'environ
10.000 fr. suisses et 4000 fr. français.

Le signalement qu 'a pu donner le
lésé de ses agresseurs est le suivant :

1. 25 à 26 ans ; 180 cm ; svelte ;
cheveux longs, foncés ; moustache ; lu-
nettes médicales avec verres ronds ;
complet foncé , éventuellement brun ;
casquette nylon , brun foncé.

2. 24 à 25 ans ; 160 à 165 cm;
corpulence moyenne ; cheveux longs,
châtains clairs à blonds ; visage rasé ;
complet clair ; était porteur de l'arme
à feu.

Tous deux parlaient le français sans
accent spécial. Quant à la voiture, au-
cun détail à son sujet n'a pu être fourni
par M. Johner. L'enquête se poursuit.

Tous renseignements pouvant être uti-
les sont à. communiquer à la police
cantonale à Neuchâtel (tél. 038
24 24 24).

Coite pour notre temps
Dimanche, le culte télévisé était

transmis en direct du temple de
l'Abeille, à la Chaux-de-Fonds. De-
puis quelques années, déjà , cette pa-
roisse et ses conducteurs spirituels
fournissent un très gros effort de
renouvellement, de recherche de la
forme culturelle répondant à notre
temps.

Il est bien certain qu'il y a pour
toute communauté religieuse une dif-
férence considérable entre le culte
d'un dimanche ordinaire, si tant est
que le jour du Seigneur puisse être
qualifié ainsi, et ce dimanche particu-
lier où le petit cercle de fidèles s'élar-
git de tous les chrétiens plus au
moins p ériphériques, voire s'ouvre
à l'indifférent et à l'agnostique. Les
communautés, quoi qu'on en pense, ne
tiennen t guère à se donner en spec-
tacle et si elles s'y risquent c'est dans
un désire sincère quoique parfois ma-
ladroit de témoigner leur fo i  et d' ap-
porter la Bonne nouvelle à ceux qui
ne peuvent ou ne veulent se rendre
à elle.

Comme il est difficile d' enregis-
trer des p ièces de théâtre jo uées pour
ries spectateurs d' une salle, de même
la transmission d'une cérémonie reli-
gieuse comporte des pro blèmes mul-
tiples. Il ne fau t  pas que le culte
ou la messe ait l'aspect d'un simple
« actualités » mais que le spectateur
se sente inclus dans la célébration,
d'où recherche d'une certaine inti-
mité. Il faut  en outre que la cérémo-
nie offre suffisamment de points
d'accrochage visuels d'où recours à
des moyens plus variés de faire pas-
ser le message, de plus les moyens
mis en œuvre ne doivent pas avoir
un aspect trop artificiel , qui distra i-
rait plutôt que de renforcer l'atten-
tion. Le style doit être en harmonie

avec le site, musique et effets moder-
nes dans un édifice récent , plus tra-
ditionnel dans un temple vénérable.
Enf in  le message lui-même, doit
avoir une portée suffisamment géné-
rale pour que le plus grand nombre
possible, une fo i s  le poste ouvert,
reste à l'écoute. Il semble que les
efforts fournis par le réalisateur, le
pasteur Junod , et les enthousiastes
pasteurs et paroissiens de l'Abeille
portent de plus en plus leurs fruits.
Sans atteindre une perfection qui
serait peut-être plus désagréable
qu'utile, le culte du dimanche dé-
pouillé de cette façon un peu guin-
dée et un tantinet pontifiante , qui
était le principal défaut des précé-
dentes cérémonies, rayonnait d' une
joie p rofonde. Sans doute, l'extraor-
dinaire musique du compositeur ca-
tholique Emile de Ceuninck , les
chants liturgiques du pasteur Roger
Trunk, de Mulhouse, et les jeux
d'orgue de Mme Denise de Ceuninck
et la chorale enfantine y étaient-Us
pour beaucoup. Mais la prédication
du pasteur Laurent Clerc, simple ,
bien adaptée, la liturgie choisie par
le pasteur Gaston Wagner, elle aussi
fai te  pour notre temps, tout concou-
rait à soutenir le thème « Les en-
fants  et nous ».

Ce modèle d'une forme culturelle
renouvelée valait d'être vu et sur-
tout vaudrait d'être suivi non seule-
ment par la télévision, pour la-
quelle il s'adapte le mieux possible
mais surtout par les paroisses dans
leur cérémonie de tous les diman-
ches. Mais encore faudrait-il que le
christianisme qui, malgré des efforts
isolés, a pris un sacré coup de vieux
et un certain empâtement , trouve la
fo i  suf f isante  pour sortir de l'or-
nière.

G.-A. M.

BEAU CHOIX DE CARTES DE VISITE
à l'imprimerie de ce journal
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Couvet , cinéma Colisée, 20 h 30 : Les
Mariés de l'an II (16 ans).

Môtiers, musée Rousseau ouvert.
Fleurier, patinoire , 20 h 30 : Fleurier -

Coire.
Médecin et pharmacien habituels.
Ambulance : de jour : tél. 61 12 00 ; de

nuit  : tél. 61 13 28.
Hôpital de Couvet : tél. 63 25 25 : de

Fleurier : tél. 61 10 81.
Fleurier : service du feu : tél. 61 12 04

ou 18.
Détachement de gendarmerie : téléphone :

6114 23.

Réception des ordres : Jusqu 'à 22 heures

Monsieur et Madame Hans Schindler-
Lippuner et leur fils , à Schaffhouse ;

Monsieur et Madame André Schindler-
Fatton , leurs enfants et petit-fils , à Cou-
vet , Hauterive et Prêles ,

ainsi que les familles parentes et alliées ,
ont le chagrin de faire part du décès de

Madame

Hans SCHINDLER
née Katharina ROTHENBERGER

leur bien chère maman , grand-maman ,
arrière-grand-maman et parente, que Dieu a

rappelée à Lui, dans sa 81me année , après
une longue maladie supportée avec courage.

Couvet , le 10 janvier 1972.
Venez à moi , vous tous qui êtes

fatigués et chargés , je vous soula-
gerai.

Matthieu 11 : 28.
L'ensevelissement aura lieu à Couvet , le

mercredi 12 janvier 1972.
Départ du domicile mortuaire , hôpital de

Couvet , à 13 h 15.
i Culte au temple à 13 h 30.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part
liiHJr 'U 'i' Illl lllli'̂ MMBMBIIIllMllllllllll ¦

Les comités des Miinnerchôre de Couvet
et de Fleurier ont le pénible devoir d' in-
former leurs membres du décès de

Madame

Katharina SCHBNDLER
mère de Monsieur André Schindler , leur
fidèle membre honoraire et actif.

Pour l' ensevelissement , prière de se référer
â l'avis de la famille.
\W I ««¦¦«¦ «¦¦I ||||MI»M™»™̂ —nflffll

Le comité de la Section des samaritains
cle Fleurier a le pénible devoir d'informer
ses membres du décès de

Monsieur

Ernest GAUTHIER
époux et beau-père de leurs membres actifs.

Il leur présente l'expression de sa plus
profon de sympathie et partage leur grande
douleur.
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MÎ WI I II T I I  I I I  I " I

CHRONIQUE PU VAL-DE-TRAVERS ir̂ sr
Sous la menace d'un revolver,
deux bandits volent plus de
13.000 francs aux Verrières

De notre correspondant :
Hier peu après 7 h 30, alors qu 'il

faisait encore sombre, deux individus
qui s'étaient arrêtés à la station-service
Agip, près de la frontière de Meudon.
demandèrent à changer de l'argent à
M. R. Johner, exploitant cette affaire
depuis octobre 1971, seulement.

Lorsqu 'il revint, les deux hommes

exigèrent , sous la menace d un revolver,
qu 'il leur remette tout son argent.
Terrorisé , il s'exécuta et versa 10.000
fr. suisses et 4000 fr. français.

Les malfaiteurs prirent aussitôt la
fuite en direction du village. Alarmées,
la gendarmerie, la sûreté et la douane
entrèrent immédiatement en action. Les
recherches sont cependant restées vai-
nes.

M. Johner fils : « Que faire
face à un bandit armé ?...

Nous avons pu joindre hier soir M.
Johner fils au téléphone alors qu 'il
s'apprêtait , par mesure de précaution ,
à fermer la station-service. Comment
cette attaque odieuse s'est-elle produite ?

— Ce matin , deux inconnus, âgés de
25 à 27 ans, sont arrivés à pied à la
station service. Ils m'ont demandé de
leur changer 4000 fr. français. J'étais
tout seul et mon père dormait encore
à proximité. Je suis rentré au bureau
pour prendre la somme nécessaire dans
une sacoche contenant plus de 10.000
francs suisses.

Et brusquement, ce fut l'attaque à
main armée :

— Soudain, un des deux hommes sur-
git à l'intérieur, revolver au poing et
exigea que je lui remette tout l'argent
contenu dans la sacoche. Que faire,
face à un bandit armé ? Je m'exécutais
et les deux hommes filèrent et dispa-
rurent avant que je ne puisse crier au
secours.

M. Johner n'a pas vu où se trouvait
garée la voiture des bandits. Ils pense
que ce serait une Peugeot. Cependant de
la douane qui se trouve non loin de là,
un témoin aurait aperçu, quelques ins-
tants avant l'agression, un véhicule se
diriger vers la station service. M. Joh-
ner, sous l'effet du choc ressenti, ne

peut donner qu'un vague signalement
des deux bandits. Celui qui brandis-
sait l'arme aurait des cheveux blonds
et mesurerait 170 cm, l'autre avait des
cheveux châtains et une taille d'environ
160 cm.

Les deux bandits ont opéré rapidement.
et ont profité de l'émotion ressentie par
leur victime pour filer en voiture. M.
Johner , ne pouvant pas se lancer à la
poursuite d'hommes en possession d'une
arme, réveilla son père et alerta la
police qui se rendit immédiatement sur
les lieux et ouvrit une enquête.

D'où viennent ces deux bandits ? Se
sont-ils réfugiés à l'intérieur du pays
ou auraient-ils plutôt fui en France ?
Ce sont des questions en suspens que
la police devra résoudre.

M. Johner aurait entendu dire que
peu de temps après l'agression à main
année, deux suspects se seraient pré-
sentés à la douane pour gagner la
France. S'agirait-U des deux hommes ?

Cette agression à main armée a pro-
voqué une vive émotion aux Verrières
et dans toute la région et la popula-
tion sera soulagée lorsque les deux ban-
dits qui ont troublé la quiétude de
cette paisible localité, se retrouveront
sous les verrous.

(.TP)

(CJ Buttes est devenu le village des carrières
par excellence. Il en compte environ une
dizaine. Elles sont toutes exploitées par des
particuliers et fournissent une bonne partie
du matériel employé sur les chantier dans le
Vallon et même hors des frontières du
district.

Or, pour l'année en cours, la commune
n'a prévu qu 'un revenu de 50 fr. pour
l'ensemble de ces carrières ce qui signifie
que les pouvoirs publics , qui avaient jadis
vendu le terrain à 50 c. le m2, n'en tirent
aucun profit. Pour l'année passée, on avait
budgétisé un revenu de zéro franc... et dans
les comptes de 1970 le produit des carrières
avait rapporté 12.000 fr.

Buttes, village des
carrières

(c) A la fin de la semaine dernière, le
bruit a couru à Fleurier notamment où
il travaillait et où il était domicilié,
qu'un ressortissant français, M. Daniel
Rideaux , aurait été victime d'une agres-
sion à Besançon, où vivait sa femme, et
que, ayant reçu un coup de couteau au
ventre, il serait décédé à l'hôpital de la
préfecture du Doubs.

Renseignements pris auprès du com-
missaire principal de la gendarmerie
bisontine, les bruits qui ont couru à
Fleurier sont dénués de tout fondement.
M. Bideau est décédé à l'hôpital de
Besançon d'une mort naturelle, due à la
maladie.

Il n'y a pas eu
de drame
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TV
couleur

noir et blanc
Vente

Location
Echanges

Service Impeccable,
rapide et conscien-
cieux par personnel

spécialisé

4D
Neuchâtel
Radios -TV

Tél. 25 72 12.

Beau choix
de cartes de visite

à l'imprimerie
Je cherche

un mécanicien ou
aide-mécanicien

pour moteurs marins.
Tél. (038) 31 21 48

Aide de ménage
est cherchée par couple âgé,
à Chambrelien, pour 1 jour ou 2
demi-journées par semaine.

Téléphoner au 451152 ou faire
offres sous chiffres P 300017 N., à
Publicitas, 2001 Neuchâtel.

HOTEL 1er RANG NEUCHATEL

cherche, pour entrée immédiate
ou date à convenir,

une secrétaire-
réceptionniste

Ecrire sous chiffres P 20055 N., à
Publicitas, 2001 Neuchâtel.

Atelier de décoration cherche,
pour entrée immédiate,

un menuisier
ayant des connaissances
d'ébénisterie. Travail indépendant
et varié.
Salaire à fixer.
Conditions sociales actuelles.
Grafidec, le Landeron
Tél. (038) 51 18 88

Agence générale d'une importante
Compagnie d'assurances à Neu-
châtel cherche pour entrée immé-
diate ou à convenir

comptable et
aide-comptable

Places stables et bien rétribuées.
Horaire variable.
Avantages sociaux d'une grande
entreprise.

Faire offres sous chiffres CF 54
au bureau du journal.

Fabrique de Neuchâtel cherche :

ouvriers non qualifiés
Décalqueuses en usine
Décalqueuses à
domicile

Bons gains, possibilité de discu-
ter l'horaire de travail.
Entrée immédiate ou à convenir.

Faire offre sous chiffres BE 53 au
bureau du journal.

Usine d'injection des matières plastiques de Suisse
romande, en plein développement, cherche :

technicien ou mécanicien-
mouliste qualifiés
Cette personne sera en collaboration directe avec

i la Direction et sera chargée de la construction des
i outillages et de la responsabilité de l'atelier méca-

nique.

Nous souhaitons engager une personne intègre
ayant une bonne formation dans l'injection des ma-
tières plastiques.

Salaire mensuel, prestations sociales, logement à
disposition.

Ecrire sous chiffres 900.015, à Publicitas S.A.,
2800 Delémont

Fabrique TANA, département plastique,
2749 PONTENET (Malleray)
cherche plusieurs

mécaniciens-moulistes qualifiés
ou

mécaniciens faiseurs d'étampes
mécaniciens de précision

qui seraient formés dans cette branche.

Salaires mensuels, prestations sociales, logements à
disposition.

Faire offres à Tana plastique ou téléphoner au
(032) 9212 68, pendant les heures de bureau.
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CIMENTA S.A.
cherche, pour entrée immédiate ou
à convenir,

un(e) employé!e) I
de commerce m

Faire offres par écrit, J*^
2006 les Geneveys-sur-Coffrane. ^3\

Tél. (038) 5716 33. WÈ

On cherche pour joli café de
campagne, entre Lausanne et
Yverdon,

sommelière
ou débutante. .
Bon gain. Nourrie, logée, vie de
famille.
Café Central,
Villars-le-Terroir
Tél. (021) 81 1226

CABLES CORTAILLOD
cherchent

aide de bureau
à temps complet.
Prendre contact téléphonique-
ment avec M. J.-M. Graf, Câbles
Electriques, Cortaillod,
tél. 4212 42, interne 226.

Important commerce de vins, à
Berne, cherche

1 chauffeur
qualifié, catégorie A ou D, capa-
ble et sérieux.

Nous offrons :

— situation stable et bien rému-
nérée

— travail intéressant et varié
— semaine de 5 jours
— 3 semaines de vacances

Entrée immédiate ou à convenir.

Veuillez adresser offres à
Brùgger-von Tobel & Cie S.A.,
Seilerstrasse 21, 3001 Berne.
Tél. (031) 25 66 77.

Piano
On demande à
acheter, en bon état
piano brun pour
Jeune écollère
(vallée de la Sagne).
Adresser les offres,
avec indication du
prix et de la marque
sous chiffres
P 28-460004
à Publicitas,
2001 Neuchâtel.

Je cherche
à reprendre

bar, café
ou

restaurant
à Neuchâtel ou à
la Chaux-de-Fonds.
Adresser offres écri-
tes à GH 43 au
bureau du Journal.

J'achète
patins blancs et
de hockey, toutes
pointures.
A. Merlotti,
¦Maladière 32.

A toute demande
de renseignements,
prière de loindre
un timbre pour la
réponse.

Feuille d'avis
1 de Neuchâtel

Horloger
chef d'atelier de réglage cherche
changement de situation.
Adresser offres écrites à GF 27
au bureau du journal.

Détaillant
(41 ans)

diplômé
en alimentation

10 ans d'expérience, cherche,
pour date à convenir, changement
de situation, si possible dans la
branche alimentaire et dans la
région de Neuchâtel.
Adresser offres écrites à AZ 21
au bureau du journal.

Jeune

serrurier
de construction

ayant diplôme cherche place pour
se perfectionner éventuellement
dans serrurerie d'art et pour ap-
prendre la langue française.
Permis de conduire cat. A et D.
Faire offres, avec indication de
salaire , à Hans Weber, serrurier
de construction, Oberdorf,
3232 Anet.

« F. E. A. M. »
21 ans, bernois,
cherche place intéressante dans le
canton de Neuchâtel,
pour compléter ses connaissances
de français.
Adresser offres sous chiffres
L 300076, à Publicitas, 3001 Berne.

Café
cherche

sommelière
éventuellement
débutante
Travail agréable avec
deux horaires.
Tél. (038) 31 66 98.

Nous cherchons

NURSE
ou Jeune fille
pour garder enfant
de 3 V2 ans :
Entrée Immédiate ou
date à convenir.
Tél. (038) 33 43 53.

grande expérience dans la réalisation de dessins,
plans, schémas ainsi que rédaction offres, rapports,
organisation, administration et enseignement

DESSINATEUR-TECHNICIEN ETS
32 ans, sérieuses références 'i

CHERCHE activité intéressante
horaire souple, possibilités de déplacements

j adresser offres à BC 38 au bureau du journal.

Bulletin d'abonnement
3e m'abonne dès ce jour à

• LA FEUILLE D'AVIS
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* jusqu'à fin mars 1972 pour Fr. 15.50
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Ne pas payer d'avance, nous vous enverrons une carte de
versement
Nom :
Prénom : I
No et rue :
Localité : No postal :
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Veuillez retourner ce bulletin comme imprimé, sous enve-
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OCCASIONS : 1 table, dimensions 120 x 80
centimètres, avec rallonges 2x45  cm, lon-
gueur totale 210 cm ; 8 chaises, le tout en
parfait état. Tél. (038) 33 31 26-24 46 00.

PETIT PIANO ELECTRIQUE Hohner, fonc-
tionnant avec radio ou amplificateur , prix de
neuf 1130 fr., cédé à 500 fr. Tél. (038)
25 29 05. ¦

1 LIT D'ENFANT, 1 armoire, 1 poussette.
Prix à discuter. Tél. 24 64 36. 

SOULIERS DE SKI No 39 à boucles et No
40 à double laçage (Raichle), utilisés une
saison, 30 fr. la paire. Tél. 33 34 91, le soir.

BANC D'ANGLE bon état , prix avantageux.
Tél. 25 99 62. 
SOULIERS DE SKI à boucles, No 41 ; skis
180 cm, avec fixations de sécurité. Télépho-
ne 25 82 02. 
PIECES DE MONNAIES : ALBUMS. 5 fr.
1952, 1948, 1949, 1950, etc., Laupen ; 2 fr.
1863 à 1901-1904, etc. ; 1 fr. 1851-1875 ; lai-
ton 1918-1919. Séries complètes ; 1 + 2 c.
1948-1970. P. Perret, 2054 Chézard. Télépho-
ne 53 30 24. 

BOA, ENVIRON 160 CM, avec vivarium, prix
intéressant. Adresser offres écrites à ON 35
au bureau du journal.

MACHINE A LAVER le linge Miele automati-
que, 4 kg, cédée à 500 fr. Tél. 25 61 96.

JOLIE CHIENNE collie (lassie), 7 semaines.
L.-A. Brunner, la Chaux-du-Milieu. Téléphone
(039) 3611 82.

STUDIOS MEUBLES au centre, à 1 et 2 lits,
avec cuisinette, à Jeunes filles majeures.
Tél. 25 10 36. 
CHAMBRE, CONFORT, région gare CFF. Té-
léphone 25 25 33, à midi et dès 17 heures.

CHAMBRE INDEPENDANTE à demoiselle
sérieuse, vue, eau courante chaude et froi-
de dans la chambre, cuisinette avec frigo,
douche à disposition. Rue Matile 54, télé-
phone 25 50 91. 
BELLE CHAMBRE meublée, Indépendante,
douche, à Jeune homme sérieux et soi-
gneux, dans villa à Saint-Biaise. Tél. (038)
33 20 26. 
AREUSE, CHAMBRE INDEPENDANTE meu-
blée, chauffage central, douche. Téléphone
41 34 48. 
BOUDRY, APPARTEMENT MODERNE de
3 pièces, tout confort , de préférence à per-
sonne assurant poste de concierge. Télé-
phone 31 59 77.

BELLE CHAMBRE à Jeune homme sérieux.
Salle de bains. Situation tranquille. Télépho-
ne 24 02 76. 
CHAMBRE, dès le 15 Janvier. Tél. 25 62 15.
CHAMBRE à Jeune homme sérieux, quartier
Beaux-Arts. Tél. 25 6410, de 12 à 13 heures.
AU CENTRE, CHAMBRE à jeune homme sé-
rieux. Tél. 24 15 06, dès 18 heures. 
ON ECHANGERAIT APPARTEMENT de 3
pièces, région des Carrels, contre 4 pièces ,
région Peseux. Adresser offres écrites à IL
60 au bureau du Journal. 
LA NEUVEVILLE, APPARTEMENT DE
4 PIECES, entièrement remis à neuf, dans
maison ancienne, pour fin janvier-début
février. Adresser offres écrites à JI 30 au
bureau du Journal.

DAME venant de l'extérieur , travaillant en
ville, cherche à louer chambre indépendante
avec eau, pour se reposer entre midi et 13
heures, du lundi au vendredi. Quartiers : Gi-
braltar, Crêt-Taconnet et gare. Adresser of-
fres écrites à 111-164 au bureau du jou rnal.

STUDIO est cherché par 'jeune couple, à
Neuchâtel ou Marin-Epagnier. Urgent. Télé-
phone (031) 92 19 43 (de 18 à 20 heures).

RECOMPENSE ELEVEE à qui me procurerait
appartement de 4 pièces, à Peseux. Adres-
ser offres écrites à HK 59 au bureau du
journal.

STUDIO luxueux et avec confort , Neuchâtel
ou environs jusqu'à 10 km. Tél. (021)
23 93 65 heures de bureau.

DATE A CONVENIR, appartement de 3 ou
4 pièces, confort. Tél. 31 52 28.

DAME AGEE DE 70 ANS cherche chambre
et pension ou chambre seule, au centre ou
aux environs. Adresser offres écrites à
DC 24 au bureau' du journal.

REGION DE CORCELLES-Cormondrèche,
éventuellement Auvernier-Colombier, appar-
tement de 4 ou 4 V2 pièces, prix de 400 à
500 fr., pour les 1er mars ou 1er avril 1972.
Téléphoner au (051) 76 41 56 dès 18 heures,
ou au (038) 31 44 50, pendant toute la jour-
née.

EMPLOYE DE BANQUE cherche apparte-
ment de 3 à 4 pièces pour date à convenir.
Tél. 24 41 26. dès 19 h 30.

FEMME DE MENAGE est cherchée tous les
matins. Tél. 25 55 51.

PERSONNE EST CHERCHEE pour garder
deux garçonnets (2 Va ans, 11 mois) un
après-midi par semaine, région Boudry. Té-
léphone 41 34 70.

FEMME DE MENAGE 4-5 heures par semai-
ne. Région la Coudre - Hauterive. Télépho-
ne 25 49 92, aux heures de bureau.

BABYSITTER le vendredi après-midi, pour
garçon d'un an.lTél. 31 32 63.

PERSONNE POUR NETTOYAGES de 17 à 19
heures, du lundi au vendredi. Tél. 24 44 58
entre 12 h et 13 h 30 et de 19 à 20 heures.

AIDE DE MENAGE est cherchée quelques
matinées par semaine. Horaire à convenir.
Quartier rue Matile. Tél. 25 3216. 

JEUNE COLLECTIONNEUR possédant capital
cherche à acheter toutes armes anciennes.
Tél. (024) 3 17 49.

RIDEAUX OU TISSU NOIR pour décors de
théâtre. Tél. 31 25 01.

VIEUX DISQUES 78 TOURS, gramophones à
manivelle, phonographes, vieux appareils de
photo. Tél. (038) 63 24 16.

CARTES POSTALES ET DOCUMENTS con-
cernant : avions, ballons, zeppelins, fusées.
Tél. (038) 25 44 44, entre 18 h 30 et 20 heu-
res.

1 LIT METALLIQUE en tubes et matelas,
avec pieds se repliant. Tél. 31 15 14, heures
des repas.

AQUARIUM 80 OU 100 LITRES. Téléphone
25 28 95.

ASSISTANTE DE MEDECIN expérimentée
cherche emploi. Adresser offres écrites à
111-165 au bureau du journal.

JEUNE FEMME ALLEMANDE cherche travail
facile et bien rémunéré pour les samedis (si
possible chez personne parlant allemand).
Adresser offres écrites à 111-162 au bureau
du journal.

DAME cherche à garder petit enfant. Télé-
phone 33 22 84, Saint-Biaise.

JEUNE HOMME cherche travail à mi-temps,
permis A. Tél. 41 16 88.

JEUNE FEMME DONNE LEÇONS particuliè-
res de français à étrangers et écoliers, et
leçons d'anglais à débutants. Téléphoner au
31 65 22 ou 25 95 21, entre 17 et 21 heures.

JEUNE HOMME avec permis de conduire
cherche emploi accessoire. Adresser offres
écrites à IH 29 au bureau du journal.

DAME ayant formation de maîtresse ména-
gère, cherche quelques heures par semaine
de travail à domicile. Faire offres écrites à
71-154 au bureau du Journal.

AIDE MEDICALE, Suissesse, connaissance
du laboratoire courant, parlant français, ita-
lien, anglais et allemand, cherche emploi
intéressant à Neuchâtel ou dans la région,
pour début janvier. Faire offres à Ruth Gaf-
ner, Freiegg, 3801 Waldegg.

TRAVAIL A DOMICILE est cherché par da-
me, horlogerie ou autre. Adresser offres
écrites à 131-0156 au bureau du journal.

DAME cherche emploi le matin, horlogerie
de préférence. Tél. 53 10 28.

SOMMELIERE AYANT PRATIQUE cherche
place à l'année. Adresser offres écrites à
DB 18 au bureau du journal.

PEINTURES, PAPIERS PEINTS. Tous travaux
sont exécutés par peintre de métier. Télé-
phone (038) 24 10 46.

TRAVAUX DE PEINTURE et décoration, tra-
vail rapide et soigné, prix modiques. Télé-
phone (038) 33 23 62.

J'ENTREPRENDS TRAVAUX DE PEINTURE
et de tapisserie. Tél. (038) 33 39 26.

TROUVE JEUNE CHIENNE appenzelloise,
collier rouge. Tél. 47 11 24.

AUJOURD'HUI, DE 17 A 19 HEURES, au
Restaurant Neuchâtelois, fbg du Lac 17 :
consultations juridiques, organisées par le
Centre de liaison des sociétés féminines,
pour les femmes ayant des problèmes à ré-
soudre. Prendre rendez-vous par téléphone
de 13 h à 14 h au 25 50 03.

JEUNE FEMME DESIRE ECHANGER conver-
sation français-allemand. Adresser offres
écrites à GJ 58 au bureau du journal.

DAME SEULE, présentant bien, désire con-
naître monsieur de 60 à 65 ans, habitant
Neuchâtel, possédant permis de conduire
auto, pour compagnie et sorties. Prière
d'envoyer photo qui sera retournée. Ecrire à
ED 25 au bureau du journal.

PONCEUSE A PARQUET et shamponneuse à
tapis, à louer. Tél. 25 50 35, heures des re-
pas.
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puisqu'elle ne connaît pas la «bise noire». Suivez
les hirondelles vers le sud et offrez-vous un séjour
enchanteur. Il y a tant de possibilités, dont voici
quelques-unes:

jours dès Fr.
Afrique Orientale (Safari) 16 1190.—
Iles Canaries airtour suisse ' 15 595. 
Israël Terre Sainte en bateau 12 726. 
USA-Bahamas via Island en jet 16 1895.—
Croisières «C» Espagne / Maroc 8 590.—
Côte d'Azur vacances club en train 16 405.—
Vous trouverez beaucoup d'autres A
suggestions avantageuses dans notre JÈÊ
holiday-bestselleir 1972! Am r̂

popularis tours r̂ <y
2000 Nenchôtel j / f r  J^
4, rue de la Treille f̂l r̂ 
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PENSEZ PLASTIQUE PENSEZ BURNAND
Avenue de Morges 46-48 LAUSANNE Tél. (021)25 38 81-82
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Il désirerait
prendre sa retraite
mais... il ne trouve
pas de remplaçant

M. Ernest Constantin, dernier
portefaix de la gare de Bienne.

(Avipress - AD G)

Depuis près de 40 ans, M. Ernest Cons-
tantin (notre photo) accomplit, avec le sou-
rire et une conscience exemplaire , le poste
de porteur à la gare de Bienne. Durant
cette très longue période, il a transporté des
miliers de valises, et de colis à travers la
ville et dans les environs, puisqu'il se char-
geait ces dernières années de petits camion-
nages. Ce qu'il faut aussi signaler, c'est que
M. Constantin n'a jamais été malade et
que, durant 25 ans, il ne s'est jamais ac-
cordé un jour de vacances. Il' y a 40 ans,
on comptait 7 porteurs à la gare de Bienne,
aujourd'hui il est seul. Il est intéressant de
relever que le porteur officiel touche une
indemnité journalière (bien minime) de la
part des CFF et qu'un local et le téléphone
sont mis gratuitement à sa disposition. Cela
mis à part , c'est un métier où, nous dit M.
Constantin, on gagne bien sa vie et « s'il
me fallait recommencer, c'est bien le métier
de portefaix que je choisirais ».

Désirant prendre sa retraite (il est âgé de
67 ans), il est, par la force des choses,
obligé de continuer son travail à la gare,
n'ayant pas trouvé de remplaçant.

1 

Procès de l'incendiaire de Morat : de tardives
révélations font craindre une erreur judiciaire

De notre correspondant :
L'apprenti-cuisinier Hans-Ruedi K., qui a

eu 20 ans le 5 janvier , avait été con-
damné le 28 octobre 1971 par le tribunal
criminel du district du Lac à cinq ans
d'emprisonnement pour incendie intention-
nel. Lo procureur général avait requis six
ans de réclusion et le défenseur avait plai-
dé l'acquittement. Dès qu'il eut pris con-
naissance du jugement, ce dernier annonça
qu 'il allait probablement recourir en cassa-
tion , ce qu 'il fit peu après. Le tribunal
cantonal fribourgeois, présidé par M. Fran-
cis Meyer, a traité hier matin de ce re-
cours qu 'il n'a que partiellement admis. Le
défenseur n'avait pas attendu de connaître
cette décision pour déclarer qu'il pourrait
déposer une demande de revision , fondée
sur des éléments nouveaux.

LA CHRONOLOGIE DE L'AFFAIRE
Hans-Ruedi K. n'avait guère plus de

18 ans lorsqu'il fut accusé d'avoir incendié
deux grands hôtels de Morat, le Murtenhof
(où il était apprenti-cuisinier) et le Krone,
ainsi qu'une ferme à Courgevaux et une
grange à Champ-Olivier , en juillet 1970.
Le procès avait débuté le 26 mai 1971
et avait été suspendu pour permettre une
contre-expertise psychiatrique. L'affaire com-
portait maints éléments obscurs. Il y avait
des indices, mais point de preuve contre
Hans-Ruedi K. La contre-expertise n'apporta
pourtant pas d'éléments nouveaux suffisants
pour anéantir la thèse de l'accusation. Le
28 octobre 1971, le jeune homme fut con-
damné à 5 ans de prison, moins 297 jours
de préventive subie. Le tribunal de Morat
refusa même de décompter les cinq mois
qui s'étaient écoulés entre les audiences
des 26 mai et 28 octobre. Ce dernier point
allait être l'un des motifs du recours en
cassation, le seul d'ailleurs que le tribunal
cantonal ait admis.

LES MOTIFS DU RECOURS
Hier matin , devant les juges en robe

rouge, le défenseur fit valoir que le ju-
gement du tribunal criminel de Morat
n'était pas fondé sur des preuves ou des
indices sérieux, mais sur les déclarations
contradictoires faites soit par des témoins,
soit par l'accusé. Or, tous les experts qui
ont examiné Hans-Ruedi K. ont relevé qu'il
était fort influençable et qu'on ne devait
pas se fier absolument à ses dires. D'ail-
leurs, l'expert de Muensingen (Berne) avait
noté que le jeune homme ne présente
aucun des signes cliniques qui caractérisent
généralement les incendiaires. L'apprenti est
doué d'une intelligence normale, mais sa

personnalité présente des traits infantiles et
des tendances qui le poussent à jouer dif-
férents rôles. Détenu au secret alors qu 'il
n'.avait guère plus de dix-huit ans, K. avait
fait des aveux. Mais il les avait retirés
ensuite, prétendant qu'il n'y avait consenti
que sous des pressions policières (sans qu'il
y ait eu violences physiques). Quant aux
déclarations parfois étonnamment précises
qu 'il fit aux policiers , elles peuvent s'ex-
pliquer par le fait que K. connaissait les
lieux des incendies , soit parce qu'il y tra-
vaillait , soit parce qu 'il en avait parlé avec
des témoins interrogés avant que lui-même
ne soit arrêté.

PARALLÈLE AVEC L'AFFAIRE GROSS
L'avocat ne fit pas faute de mettre le

tribunal cantonal en garde contre une er-
reur judiciaire. Il fit un parallèle avec celle
qui avait été commise en 1959 à l'endroit
de Walter Gross, récemment réhabilité après
qu'il eut passé onze ans en prison, pour
un crime qu'il n'avait pas commis. Walter
Gross, jugé sur la base d'indices retenus à
la légère par la justice, avait 36 ans lors-
qu 'il fut condamné. Il n'avait jamais avoué.
Certes, Hans-Ruedi K. a passé aux aveux,
lui. Mais il s'est rétracté peu après, lors-
qu 'il fut libéré des pressions policières. De
plus, il n'avait que dix-huit ans et demi.

LE COUP DE THÉÂTRE
L'avocat fit alors état des révélations

faites tout récemment par un homme qui
fut sommelier à Morat. Ce dernier était
présent à l'audience d'hier. Il affirme qu'un
jeune homme lui aurait déclaré être très
heureux que Hans-Ruedi K. ait été con-
damné, sans quoi il aurait lui-même été
arrêté. Faut-il accorder crédit à cette af-
firmation ? Une vérification soigneuse s'im-
pose, mais on ne saurait l'ignorer, quand
bien même elle est des plus surprenantes.
Tel est lé motif de la demande de re-
vision du procès que le défenseur dépo-
sera prochainement, lorsqu'il aura lui-même
pu apprécier, la consistance de ce tardif
fait nouveau.

LIBERTÉS PRISES...*
Des libertés prises par le tribunal de

Morat avec certains articles du code pénal
furent également invoquées par l'avocat qui
demanda l'acquittement de Hans-Ruedi K.,
voire, subsidiairement , une réduction de la
peine de 5 à 2 ans, ce qui , déduction faite
de la préventive, équivaudrait à une libé-
ration immédiate.

Le tribunal cantonal n'admit le pourvoi
en cassation que dans la mesure où le

jugement de Morat n'admettait pas la dé-
duction de la peine subie entre les au-
diences des 26 mai et 28 octobre. Pour
l'essentiel, le recours est donc rejeté. Les
frais sont mis à la charge du fisc. L'avo-
cat a dix jours pour recourir en nullité
auprès du Tribun al fédéral.

Ainsi donc, Hans-Ruedi K. a réintégré
la prison centrale de Fribourg, où il est
entouré et où il peut travailler , régulière-
ment. Envoyer au pénitencier de Bellechasse,
avec les « chevaux de retour » , ce grand
garçon de vingt ans, serait lui faire courir
de graves dangers, étant donné les parti-
cularités de son caractère. Y aura-t-il une
revision du procès ? Le coupable que ré-
clame la vox populi est-il réellement Hans-
Ruedi K. ? La justice a-t-elle fai t tout son
devoir? Chacun , aujourd'hui plus qu 'hier
encore, se pose ces questions.

M. GREMAUD

CINÉMAS :
Apollo : 15 h et 20 h 15, Les Charognards.
Capitole : 20 h 15, dimanche, 15 h et

20 h 15, Les Chemins de Katmandou.
Elite : 15 h, 18 h 30 et 20 h 30, Truflische

Gelùste.
Lidlo : 15 h et 20 h 15, Les Mariés de

l'an deux.
Métro : 15 h et 20 h, El Condor - A double

face.
Palace : 15 h et 20 h 15, Le Mans.
Rex : 15 h et 20 h 15, Le Lien - The

Touch ; à 17 h 45, Panique à Needle
Park.

Scala : 15 h et 20 h 15, La Canonnière du
Yang-Tsé.

Studio : 15 h et 20 h, Mysterie der Porno-
graphie.

DIVERTISSEMENTS :
Danse : Chambord - Fantasio - Domino -

Seefels.
Musique : Chartreuse - Astoria - City

Center - Seefels - Saint-Pauli - Stadt-
haus Nidau - Pickwick.

Pharmacie de service et du dimanche : phar-
macie Stem, rue des Maréchaux-Pont
du Moulin, tél. 2 40 05.

Médecin pour cas urgents : jeudi et diman-
che, tél. 6 62 62.

Service permanent du jeudi : Pharmacie de
la Gare, avenue de la Gare 36, télé-
phone 2 52 57. Pharmacie Centrale, rue
de l'Union 16, tél. 2 4113. Pharmacie
Stern, rue des Maréchaux 9, tél. 2 40 05.

Bureau de renseignements : tél. 6 62 62.
Patinoire et piscine couvertes : ouvertes.
Prés d'Orvin : Ecole suisse de ski du mardi

au vendredi de 19 h 45 à 21 h 45.

POLEMIQUE DE L'EUROTEL
Les politiciens interviennent

^ De notre correspondant :
Des représentants des partis démocrate-

chrétien, socialiste, radical et indépendant
chrétien-social de la ville de Fribourg ont
adressé une lettre ouverte au Conseil com-
munal de Fribourg, à propos du projet de
construction d'un Eurotel dans la capitale
L'opportunité de ce projet et surtout l'im-
plantation choisie sont très discutées et
font l'objet d'une abondante polémique.

Les signataires de la lettre déplorent la
stérilité de cette polémique et redoutent ses
effets négatifs. Ils se disent conscients de
la nécessité de compléter l'équipement hôte-
lier de Fribourg et pensent que les initia-
tives qui vont dans ce sens doivent être
encouragées. Mais ils demandent instam-
ment au Conseil communal de situer sans
retard le problème au niveau objectif ,

de renseigner clairement le public et de
donner un support légal aux projets et
aux plans. Ils souhaitent particulièrement
que soit clarifiée la question du plan d'amé-
nagement de la ville dont l'approbation
par l'autorité cantonale n'a pas encore
été sollicitée et qui n'a donc pas été sub-
ventionnée.

En ce qui concerne l'Eurotel, les signa-
taires demandent que soient utilisées les
possibilités légales de suspension tempo-
raire de la demande du permis de cons-
truire, ce qui devrait permettre la mise
à l'enquête et l'examen du plan d'aména-
gement et, par voie de conséquence, la
suppression rapide des faux problèmes. En faveur de la

vieillesse
(c) On sait que de nombreux efforts sont
faits non seulement à Bienne en faveur de
la vieillesse. C'est ainsi que la société « pour
la vieillesse » du district de Bienne accorde
aux personnes âgées, sur demande et sans
distinction des conseils touchant à tous les
problèmes de la vieillesse.

Par l'action, « P », elle procure aux
pensionnés bénéficiaires de l'AVS, des pla-
ces de travail à la demi-j ournée ou à horai-
re réduit. Le gain ainsi réalisé permet d'ar-
rondir sensiblement les prestations de l'AVS
auxquelles ces personnes ont droit.16 vétérans musiciens jurassiens seront

décorés dimanche à Péry-Reuchenette

À L'OCCASION DE LA 90me ASSEMBLÉE DE LA FJ.AA.

De notre rédaction biennoise :
C'est dimanche 16 j anvier prochain que

la fédération jurassienne de musique (F.J.M.)
tiendra sa 90me assemblée générale annuel-
le. Elle aura lieu le matin en la magnifi-
que salle du Centre communal de Péry et
sera présidée par M. Norbert Girard de
Porrentruy. La fédération compte 74 socié-
tés et 2283 membres.

Robert Voehlin
Aile

Robert Voehlin est entré à la fanfare d'Aile
à l'âge de 15 ans, soit en 1922. Depuis sa
tendre enfance il a toujours aimé la musi-
que. Il fait encore partie de deux chœurs.
Jusqu'en 1945 il a tenu la partie de pre-
mier baryton. Autre jubilé pour M. Vœhlin:
il fête ses 47 ans de crieur public. Auteur
et compositeur de plusieurs chansons satiri-
que en patois, il est le musicien complet.

Charles Bossard
Les Pommerats

Charles Bossard I est entré au mois d'octo-
bre 1921 à la Fanfare des Pommerats, en-
semble qu'il n'a jamais quitté. Il joue la
basse mi-b. Fidèle parmi les fidèles, il a au
cours de ces cinquante ans de sociétariat
enregistré très peu d'absences. Plus que ja-
mais il aime la musique et sa fanfare.

Charles Bossard, les Pommerats

Aux cours des délibérations et comme le
veut la tradition, les membres de la F.J.M.
ayant atteint 50 ans de sociétariat recevront
la médaille du mérite.

Pour 1972, ils sont seize, venant de tou-
tes les parties du Jura.

Voici une première série de 4 photogra-
phies de ceux qui ont bien mérité de la
musique.

Edouard Borer
Courrendlin

Edouard Borer joue dans un ensemble de-
puis 1919. Il a notamment fait partie des
fanfares de Saint-Ursanne, Boécourt, Mou-
tier Courrendlin , Il fut un excellent trom-
pette militaire à la fanfare du Bat 230.
Musicien chevronné, il eut même son pro-
pre orchestre qui anima de nombreuses soi-
rées dont chacun se souvient avec plaisir.

Ernest Thomet
Cortébert

Ernest Thomet dit quo la musique est la
plus belle des distractions. C'est la raison
pour laquelle au cours de ses pérégrina-
tions dans plusieurs villages jurassiens, il a
toujours fait partie de la fanfare. C'est ain-
si qu'il a joué de bugle à Courrendlin, Mou-
tier, Longeau, Les Bois et Cortébert, dans
cette dernière depuis 1949.

Ernest Thommet, Cortébert

Edouard Borer, Courrendlin

Robert Voehlin, Aile

Disparition
(c) A disparu depuis le 7 janvier du
domicile de ses parents à Bienne, Paul-
André Freiburghaus, né le 27 mars 1955,
apprenti. Il mesure 176 cm, ses cheveux
sont blonds, ses yeux brans, caractéristi-
ques : avant-bras tatoués.

Voiture
contre camion :

jeune agriculteur
tué

EN SINGINE

(c) Hier matin , vers 7 h 35, M. Hugo
Bucheli, 24 ans, fils de Johann , agricul-
teur à Lanthcn (commune de Schmit-
ten) circulait au volant d'une voiture sur
la route Fribourg - Berne. A Berg,
dans un virage, alors qu'il se trouvait
en quatrième position au sein d'une co-
lonne, il empiéta sur la gauche de la
chaussée et entra en collision avec un
camion de la minoterie de Flamatt qui
arrivait en sens inverse. M. Hugo Bu-
cheli fut tué sur le coup. II était céli-
bataire. La voiture est démolie.

(c) Un automobiliste bernois qui circulait
de Payerne en direction d'Estavayer-le-Lac,
dimanche soir vers 20 h 30, s'est placé en
position de présélection au carrefour de la
route de la Chapelle, à Estavayer. Une
voiture zuricoise qui le dépassait à vive
allure le heurta, puis alla se jeter contre
un poteau de signalisation, enfin contre un
candél abre. 6000 francs de dégâts.

Choc spectaculaire
à Estavayer-le-Lac

(c) M. Werner Stoll, 67 ans, agriculteu r à
Albligen , localité bernoise sise non loin
d'Ueberstorf (Singine), est mort samedi
écrasé par son tracteur attelé d'une remor-
que de fumier. L'accident s'est produit sur
un chemin en forte déclivité. Le malheu-
reux a été découvert mort un certain nom-
bre d'heures après l'accident qui n'a pas
eu de témoin.

FRONTIÈRE BERNOISE

Agriculteur écrasé
par son tracteur

BILLENS

(c) M. François Sugnaux, 67 ans, agricul-
teur à Billéns, qui avait été renversé par un
camion, près de son domicile, dans la soi-
rée du 4 janvier , est décédé hier matin ,
vers 2 heures, à l'hôpital de Billens.

Issue fatale

(c) De nombreux participants se sont rendus
au cours de natation pour écoliers qui
sont donnés à la piscine couverte et à la
piscine du Sahligut.

Sous les drapeaux
(c) Lundi , les hommes du Rgt. inf. 4 com-
prenant les bataillons 110 Bienne-Seeland et
23 Laufonnais et Soleure sont entrés sous
les drapeaux. Le cours de répétition de dé-
tails se déroulera dans la région de
Berthoud. Le Rgt. est placé sous le com-
mandement du col. Zumstein.

Cours de natation
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PRÊLES

(c) Hier à 17 h 45, une automobile con-
duite par M. Richard Meier, âgé de 21
ans, domicilié à Granges, a quitté la route
à l'entrée de Perles. Le conducteur blessé
à la tête a été conduit sans connaissance
à l'hôpital de Bienne.

SAINT-IMIER

Violente
embardée

(c) Hier matin, après avoir dépassé une
camionnette, en roulant en direction des
Pontins, un automobiliste de Saint-Imier ,
M. G.-A. Bourquin a heurté une voiture ar-
rivant dans l'autre sens. La voiture de M.
Bourquin monta sur le trottoir à sa gau-
che, du côté du pont qui traverse la Suze
à cet endroit , puis ensuite traversa la route,
franchit le trottoir à droite , enfonça par-
tiellement la barrière , pour faire un saut
dans le vide de plusieurs mètres. L'auto-
mobiliste, M. Bourquin, a été blessé, il
a été transporté à l'hôpital à Saint-Imier.

Dérapage
COURGENAY

M. Victor Comment, de Courgenay, âgé
de 80 ans, a démissionné du poste de cais-
sier de la caisse rurale autonome de sa
localité. Il occupait ce poste depuis 60 ans.

BRESSAUCOURT

La fumée d'un tracteur
provoque un accident

(c) Hier à midi et quart , un automobiliste
de Bressaucourt qui roulait derrière un
tracteur entre Bressaucourt et Porrentruy
a été surpris et gêné par une fumée épaisse
dégagée tout à coup par la machine agri-
cole. E alla se jeter contre l'arrière du
tracteur. Le conducteur de la voitu re, M.
Claude Salomon, 31 ans, a subi des contu-
sions tandis que sa fiancée, Mlle Chantai
Rosemain de Belfort , âgéo de 17 ans, était
coupée au visage et devait être hospitalisée.

Caissier depuis 60 ans
MOUTIER

(c) Dans la nuit de samedi à dimanche,
un automobiliste de Moutier , fort pro-
bablement pris de boisson , est entré
avec son véhicule dans la porte du pos-
te de la police cantonale. En plus des
dégâts matériels, il y eut prise de sang
et retrait du permis de conduire.

Un comble :
pris de boisson,

il défonce la porte
du poste de police !

SAIGNELÉGIER

(c) Des statistiques dressées par la police
cantonale de Saignelégier, il ressort qu'il
n'y a eu qu'un accident mortel dans ce
district en 1971, alors que 52 personnes
étaient blessées au cours de 79 accidents.
7 animaux ont été tués dans des accidents
dus au libre parcours. Au total , les dom-
mages causés par les accidonts se sont éle-
vés à 225.000 francs.

Statistiques
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REMISE DE COMMERCE

L'ESCALE
BAR - D A N C IN G

Madame Rina Valeski remercie vivement sa clientèle
de la confiance qu'elle lui a témoignée et l'avise
qu'elle a remis son commerce à :
Madame Thérèse RICHOZ.

Madame Thérèse RICHOZ a le plaisir d'annoncer
qu'elle a repris la succession de Madame Rina Va-
leski et qu'elle s'efforcera de donner entière satis-
faction à sa future clientèle.
Par avance, elle la remercie de sa confiance.

RÉOUVERTURE mardi 11, à 15 heures

APÉRITIF OFFERT

!

ng_ Une Merveille de la nature |
l̂ pà 5 millions)

4g8a d'Amandiers)
Jpè en fleurs!
JJfdr sous le ciel éternellement bleu de S

MAJORQUE
vols spéciaux par avion Jet 1

13 au 20 février
20 au 27 février
27 février au 5 mars

1 semaine Fr. 250.-
au départ de Genève et Fr. 270.-
au départ de Bâle/Zurich y compris
avion, transferts aux Hôtels et 7 jours
de pension complète

UNIVERSAL AIR TOURS BALE
Steînenvoratadt 40 Téléphone 061 /221544

go»«i
L'annonce
reflet vivant
du marché

mr)r  ̂ ^̂ Ç\

f VW 1500 ^f.] Scarabée, beige, 54.000 km. %t
y Expertisée. ï|
Ŝ  Etat impeccable. Reprise. 

^y Facilités de paiement §
M avec crédit G.M.A.C. M
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A partir de
Fr. 50.—
par mois
il vous est possible
de louer, avec réser-
ve d'achat, un petit
piano neuf, moderne
qui trouvera tout na-
turellement sa place
dans votre apparte-
ment.
Grand choix d'ins-
truments de toutes
marques.

€ED
Musique

Neuchâtel
Tél. 25 72 12

? ?
MORRIS 1800

5 places.
4 portes. i

Modèle 1967. .
Revisée.

Expertisée.
Prix :

Fr. 3900.—

W
VALVOL1NE

protège
votre voiture
de la rouille

pour longtemps.
Faites confiance

au spécialiste
CARROSSERIE

P. Schoelly
Hauterive.

Tél. (038) 25 93 33.

rius avance»*
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Apprenez maintenant
à taper à

la machine
à écrire
en louant une ma-
chine à raison de
25 fr. par mois,
chez Reymond, Neu-
châtel, fbg du Lac
11.

Beau choix de cartes

de visite à l'imprimerie

de ce journal

Vous trouverez
un excellent

BOUDIN
. à la boucherie

Gutmann
Avenue

du 1er-Mars

Tél. 24 33 94, heures des repas.
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A vendre :

Peugeot 204
break modèle 1968,
50.000 km, parfait
état, expertisée

Fiat 124
modèle 1966,
très bon état,
expertisée

VW 1500
1963, bon état,
expertisée.

Garage de la
Place d'Armes,
Paul Joss, Fleurier.
Tél. (038) 61 11 72.

A VENDRE
magnifique

Yorkshire
terrier mâle,
adulte, 3 kg.

Mme Joss, Fleurier.
Tél. (038) 61 11 72.

Pour choisir une bonne automobile d'occasion

téléphonez au 25 99 97
Vous recevrez immédiatement et sans engagement une
liste de prix de voitures

PEUGEOT
204 - 304 - 404 - 504

expertisées et garanties de 3 à 6 mois suivant année et
kilomètres parcourus.

Facilités de paiement (avec intérêts réduits)

Ou venez les voir et les essayer à l'agence PEUGEOT
DE NEUCHATEL :

M. + J.-J. SEGESSMANN & CIE GARAGE DU
LITTORAL
Pierre-à-Mazel 51 - Début route des Falaises

A VENDRE
fourgon

FORD
transit 1964,
belle occasion,
excellent état.
Carrosserie DROZ
Vauseyon-Neuchâtel.
Tél. 25 25 55.

A vendre
Simca 1300
1964, verte,
avec accessoires ,
en parfait état ,
expertisée.
Fr. 3500 —
Tél. 42 14 31

A vendre

urgent

BMW 2002
modèle 1971, rouge, 22.000 km,
état impeccable.



IMPRIMERIE CENTRALE
et de la

FEUILLE D'AVIS DE NEUCHATEL
S.A.

rue Saint-Maurice 4 - Neuchâtel
Direction générale : Marc Wolfrath
Rédacteur en chef : Jean Hostettler

Le corps diplomatique présente ses
vœux au président de la Confédération

Des fleurs et un public curieux au Palais fédéral

BERNE (ATS). — Fleurs et tapis
d'Orient égayaient le Palais fédéral, lundi
après-midi, pour la traditionnelle présen-
tation des vœux du corps diplomatique
au présid ent de la Confédération. Un pu-
blic curieux a assisté à l'arrivée des au-
torités bernoises, dans des calèches sui-
vies bientôt par les voitures des ambas-
sadeurs et des chargés d'affaires. Les
diplomates, en jaquette, en uniforme ou
en costume de leur pays, ont gravi le
grand escalier pour gagner la salle des
pas perdus très richement fleurie.

ALLOCUTION
DE MGR MARCH ION I

Ce sont d'abord les représentants des
autorités bernoises, conduits par M. Er-
win Schneider, président du gouverne-
ment cantonal, qui ont été reçus par le
président de la Confédération. A leur
tour, les chefs de mission diplomatique
se sont rendus dans la salle des pas
perdus du Parlement où le doyen dip lo-
matique, Mgr Marchioni, nonce aposto-
lique, a prononcé une allocution au nom
de ses collègues. M. Nello Celio lui a
répondu. Après cet échange de vœux,
le président de la Confédération a salué
l'un après l'autre les représentants du
corps dip lomatique. Il s'est enfin entre-
tenu avec les personnalités présentes.

Mgr Marchioni a relevé combien
r l'homme s'est montré impuissant à

construire la paix ». Mais, il ne faut pas
pour autant perdre confiance en l'hom-
me. La paix est « une nécessité de notre
vie que nous devons rechercher et actua-
liser jour après jour, pati emment, soi-
gneusement, avec courage et force , avec
sacrifice et humilité >. Le nonce apos-
tolique a souligné les efforts  accomplis
par la Suisse en faveu r de la paix.

LA RÉPONSE DE M.  CELIO
Dans sa réponse, M. Celio a souhaité

qu 'en aucun cas la paix ne coïncide
avec la force. L'année qui vient de

s'achever a été jalonnée d 'événements
qui laissent tout de même présager fa -
vorablement de l'avenir. C'est ainsi que
« l'élaboration de nouvelles parités moné-
taires nous a donné une preuve supp lé-
mentaire éclatante de l 'interdépendance
croissante des Etats. C'est un phéno-
mène bénéfique puisqu 'il oblige les par-
ties à s'entendre, quelles que soient les
diff icultés rencontrées ». La Suisse sou-
haite pou rsuivre « une coopération aussi
étroite que possible avec tous et dans
tous les domaines » en faveur de la paix
et de la justic e.

Querelle de compétence dans
le cadre du litige entre M.

Gnaegi et le j ournal «Offensiv»
BERNE (ATS). — Une querelle de com-

pétence vient d'éclater dans le cadre du li-
tige opposant le conseiller fédéral Rudolf
Gnaegi , chef du département militaire , au
journal « Offensiv •. L'avocat du rédacteur
responsable de ce journal , M. F. Schuma-
cher, a déclaré dimanche au cours d'une
conférence de presse qu'il saisira les Cham-
bres fédérales de cette affaire et qu'il ap-
partiendra à celles-ci de décider si, oui ou
non , c'est au Tribunal fédéral de juger ce
cas.

Questionné lundi matin à ce sujet par
l'Agence télégraphique suisse, M. B. Herzer,
de Zurich, avocat personnel de M. Gnaegi ,
a expliqué qu'il a étudié cette affaire à
fond et qu 'il en est arrivé à la conclusion
qu 'elle est bel et bien du ressort du Tri-
bunal fédéral. Il faudra , toutefois , encore
attendre la décision du ministère public de
la Confédération.

Le conseiller fédéral Gnaegi a porté plain-

te devant le tribunal fédéral contre M. A.
Rucgg, rédacteur du journal « Offensiv » ,
qu 'il accuse d'atteinte à l'honneur pour avoir
publié dans le premier numéro de son jour-
nal un montage photographique montrant
le chef du département militaire fédéral as-
sis dans un char blindé sur lequel sont
étendues deux femmes nues. En saisissant
la Chambre de cette affaire, M. Schuma-
cher conteste l'application de l'article 8 de
la loi fédérale sur les garanties politiques et
de police en faveur de la Confédération
qu 'invoque le conseiller fédéral Gnaegi.
L'avocat estime, en effet , que cet article
n'est applicable que dans le cas où il y a
atteinte à l'honneur d'un membre du Con-
seil fédéral ou du chancelier de la Confé-
dération dans l'exercice de ses fonctions.

L'article 15 de cette même loi prévoit
que les contestations qui pourraient s'élever
sur l'application de la loi sont de la com-
pétence de l'Assemblée fédérale.

Un ancien «SS »
se voit interdire

l'entrée en Suisse
BERNE (ATS). — Le 10 décembre der-

nier , le ministère public de la Confédéra-
tion a refusé à l'ancien général « SS »
Karl Wolff l'autorisation de pénétrer sur
le territoire de notre pays. Le délai de
recours contre cette décision échoit dans
deux ou trois jours. Condamné à 15 ans
de réclusion pour crimes de guerre en
Allemagne l'ancien « SS » a bénéficié d'une
remise de peine.

La police fédérale des étrangers a indi-
qué qu 'il s'agissait d'un cas « normal »,
mais que , bien sûr , il n'est pas possible
de découvri r tous les anciens « SS ». En pa-
reil cas, le ministère public cherche tou-
jours à établir les relations qui ont pu
exister entre les per sonnalités en cause et
notre pays.

De source bien informée , on déclare
que l'ancien général Wolff est déj à venu en
Suisse par deux fois sous prétexte de ren-
dre visite à sa femme dont il vit séparé.

Quand l'hiver se
trompe de saison

SION (ATS). — Fait surprenant en
ceete première quinzaine de janvier : on
remarque dans diverses régions du Valais
les premiers signes du printemps. En
e f f e t , ces jours , on trouve des primevères
dans les champs, en plain e, ainsi que des
anémones sur les coteaux.

Comme la dernière neige date de no-
vembre, la nature sous les caresses per -
sistantes du soleil semble se méprendre
sur la durée des saisons. La vign e elle-
même parait impatiente et attend les pre-
miers coups du sécateur.

Pas de fièvre
aphteuse en 1971

BERNE , CATS). — Aucun cas de fièvre
aphteuse n'a été enregistré en Suisse depuis
19f0l "Par contre , le nombre de cas de rage
a passé de 294 en 1970 à 338 l'année pas-
sée.

Le choléra des oiseaux de basse-cour et
la peste aviaire ont atteint , en 1971, 404
animaux (année précédente : 248) qui ont
péri ou dû être abattus. 75 (114) autres
oiseaux de basse-cour ont été malades et
suspects. Parmi les abeilles , l'acariose a sévi
dans 55 (116) ruches contenant 573 (1574)
colonies. La loque américaine a atteint 437
(415) ruchers et 3418 (3695) colonies et la
loque européenne 52 (37) ruchers et 440
(397) colonies. Enfin , 1490 (5518) moutons
et chèvres ont été touchés par la gale. Vacances impériales à Anzère

(c) Son Altesse impériale le prince
Louis-Ferdinand de Prusse, fils du
« Kronprin z » et héritier de la couronne
impériale allemande ainsi que son fi ls , le
prince Christian Sigismund , passent pré-
sentement des vacances dans la station

valaisanne d'Anzère. Ils se trouvent ici
en compagnie de la princesse Elisabeth
de Saxe-Weimar qui a opté pour un mé-
tier modern e : celui de représentant
immobilier de la station d'Anzère.

(Avipress M.  F.)Etrange personnage
à Sierre

(c) Plusieurs personnes se plaignent à Sier-
re du comportement d'un étrange exhibition-
niste. Celui-ci en effet ne trouve rien de
mieux que de se présenter complètement nu
à la porte de certaines dames qu 'il sait
vivre seules. Son procédé est le suivant :
il sonne en pleine nuit à la porte d' un stu-
dio ou même d'un établissement public, ex-
pose sa nudité et s'enfuit au galop. Il s'est
présenté récemment à 4 h du matin à la
porte d'une secrétaire d'un avocat connu de
la ville.

Des travaux d agrandissement à
l'hôpital de district de Monthey

De notre correspondant :
Des travaux d'agrandissement et de mo-

dernisation de plus ' de deux millions de
francs sont prévus à l'hôpital du district

de Monthey, pour mener à terme cette
rénovation. Les responsables de l'établis-
sement ont sollicité de l'Etat du Valais un
subside de plus de 800.000 francs. Cette
demande sera soumise prochainement aux
parlementaires cantonaux.

Rappelons qu 'en 1965 déjà, l'hôpital de
Monthey était l'objet d'un agrandissement.
On construisit alors un nouveau bloc de
traitemen t et l'on modernisa certaines sal -
les. La capacité actuelle de l'hôpital de
Monthey est de 143 lits sans compter les
lits pour les nouveau-nés.

Certains contribuables valaisans ne man-
queront sans doute pas de s'étonner du
fait que les Monthcysans réclament déjà de
nouveaux subsides pour leur hôpital , alors
que les dernières rénovations ne datent que
cle 1965. Il est bon de préciser qu 'entre
temps fut publié le résumé des travaux de
planification hospitali ère et médico-sociale
en Valais. D'autre part , un décret a vu
le jour fixan t les conditions de la parti -
cipation financière de l'Etat aux frais d'ex-
ploitation des établissements hospitaliers re-
connus.

Suivant les directives de cette pl anifi-
cation , les organes directeurs de l'hôpital et
le corps médical onf décidé d'introduire
dans l'établissement le système d'organisa-
tion médicale à services fermés avec fonc-
tion à plein temps.

Remboursement des prestations
de l'AVS indûment perçues

Arrêt du Tribunal fédéral des assurances

LUCERNE (ATS). — Celui qui aura
touché des prestations complémentaires à
l'assurance vieillesse et survivants et à l'as-
surance invalidité sans y avoir droit devra
désormais, conformément à un arrêt rendu
récemment par le tribunal fédéral des assu-
rances, rembourser les montants ainsi per-
çus.

Ce remboursement ne sera toutefoi s pas
exigible , selon la loi, lorsque le bénéficiaire
aura touché les prestations de bonne foi ou
lorsque cette obligation le placerait dans une
situation financière insoluble. En revanche,
celui qui aura fourni des indications faus-
ses ou incomplètes sur sa situation finan-
cière pour toucher ces prestations n'échap-
pera pas à l'obligation de les rembourser.

Le tribunal fédéral des assurances a eu
à connaître le cas d'un couple qui touchait

depuis le 1er janvier 1966 les prestations
complémentaires à l' assurance vieillesse et
survivants et qui avait déclaré à l'époque
n 'avoir ni revenu ni fortune. L'homme avait
réitéré ses déclarations en 1968 lorsque la
caisse de compensation s'était enquise des
éventuelles modifications intervenues dans sa
situation financière.

Ce n'est que lors d'un contrôle en 1970
qu'il a admis posséder des papiers valeurs
pour un montant de quelque 16.000 francs.
La caisse lui réclama aussitôt le rembourse-
ment des prestations complémentaires qu 'il
avait indûment touchées et qui représentaient
une valeur de près de 2000 francs. Le tri-
bunal a estimé qu'il n 'était pas de bonne foi
et qu'il ne pouvait donc pas invoquer les
dispositions légales pour se soustraire à
l'obligation de rembourser l'argent auquel il
n'avait pas droit.

Zoug : le son
des cloches n'est pas

source de bruit
(c) Dans le cadre d'une étude sur le re-
nouvellement de la loi sur le bruit, une
commission de spécialistes s'est préoccupée
dans le canton de Zoug du son des clo-
ches. A plus d'une reprise des plaintes
étaient venues sur la table des responsables,
plaintes dans lesquelles il était fait état du
son des cloches. Après des études détail-
lées, les membres de la commission en sont
venus à la conclusion que « le son des clo-
ches ne pouvait en aucun cas être consi-
déré comme une source de bruit désagréa-
ble et nuisible , même si les cloches son-
naient fort ».

Incendie en Ârgovie :
c'est un chat

qui a donné l'alarme
(c) Ce n'est que lundi qu'on a appris la
nouvelle. Un ohat a évité samedi un gi-
gantesque incendie dans la commune argo-
vienne de Wohlen. Au petit matin , alors que
les habitants de la localité dormaient encore,
un incendie s'est déclaré dans le bâtiment
de l'école du district , ravageant le jardin
d' enfants et la salle réservée aux sociétés.

Il s'agit d'un bâtiment construit il y a
90 ans. C'est un chat, dormant dans un
appartement situé près du bâtiment scolai-
re, qui a donné l'alarme. Ses miaulements
continus et particulièrement forts devaient
réveiller le locataire. Lorsque celui-ci regar-
da par la fenêtre , il constata que des flam-
mes s'échappaient du bâtiment scolaire. Il
donna immédiatement l' alarme. Les pom-
piers parvinrent à maîtriser l'incendie , avant
que les flammes ne se .communiquent à
d'autres bâtiments.

Des paradis
pour contribuables

^VAU D^̂ M

LAUSANNE (ATS). — Il y a quelques
décennies , bon nombre de communes du
pied du Jura vaudois ne prélevaient aucun
impôt. Jouissant de revenus forestiers im-
portants, elles allaient parfois jusqu'à dis-
tribuer gratuitement du bois de feu à leurs
bourgeois. "Aujourd'hui , huit de ces villages
se payent encore le luxe d'être des para-
dis fiscau x ignorant tout impôt communal.
Ce sont Arzier , Bassins et Givrins (district
de Nyon), Mont-la-Ville et Montricher (dis-
trict de Cossonay). Juriens et Premier (dis-
trict d'Orbe) , et Marchissy (district d'Au-
bonne) .

Une entreprise lucernoise en
passe de devenir européenne

j  ''SUISS E AtiMANIQUEfc.j ŷij

LUCERNE, (ATS). — Les « Luzemer
Neuesten Nachrichten » dans leur édition de
lundi révèlent que des pourparler s ont eu
lieu ces derniers temps entre leur société
éditrice , la maison C.J. Bûcher S.A., les
éditions Jean Frey S.A. de Zurich et le
« Concern » de journaux illustrés allemands ,
Franz Burda , en vue d'une éventuelle colla-
boration. Les bruits qui couraient au sujet
d'un rachat de l'entreprise lucernoise sont
toutefois infondés comme le précise le quo-
tidien lucernois. Aucune décision n 'a été
prise. Dès que les négociations seront termi-
nées, des informations complètes seront
publiées.

A supposer que pour l'imprimerie, une
collaboration paraisse souhaitable, la société
éditrice des « Luzemer Neuesten
Nachrichten » a la ferme intention de
maintenir l'indépendance du quotidien lucer-
nois et son caractère d'entreprise familiales.

L'entreprise C.J. Bûcher dont la majorité
des actions appartient à l'éditrice des

« Luzerncr Neuesten Nachrichten » Alice
Bûcher , occupe plus de 800 personnes. Elle
est la plus importante de la ville de
Lucerne et l' une des plus importantes de la
région. U s'agit pour elle de franchir les
frontières du pays et les pourparlers récem-
ment entrepris vont dans ce sens.

Au niveau de l'impression, particulière-
ment , les débouchés que peut offrir un
marché comme la CEE sont essentiels pour
notre industrie. Le développement de
l'entreprise Bûcher permettrait de faire face
à une pareille demande. Par ailleurs , la col-
laboration avec des partenaires qui ont
poursuivi d'activés recherches permet d'assu-
rer un nombre considérable de places de
travail et de servir l'économie du canton.

Accident mortel en
gare internationale

de Chiasso
CHIASSO (ATS). — Dimanche soir,

peu avant minuit, un employé de la gare
internationale de Chiasso, M. Ugo Bernas-
coni, âgé de 62 ans et domicilié à Chiasso,
a été renversé et tué par nn train alors
qu'il traversait les voies pour des raisons
professionelles. L'employé de gare a été
écrasé et tné snr le coup.

De novembre 1970 à novembre
1971, la hausse des loyers
a atteint 9,5% en Suisse !

BERNE (ATS). — L'indice des loyers
a été en novembre dernier, l'objet d'un
nouveau calcul sur la base des résul-
tats du relevé d'automne. Cette mise
à jour a permis de constater que le
niveau moyen des loyers a augmenté
de 4,3 % depuis mai 1971, contre 3,7 %
au cours de la période parallèle de
1970, annonce « La Vie économique ».
D'une année à l'autre, soit de novem-
bre 1970 à novembre .1971, la hausse
des loyers a atteint 9,5 %, taux nette-
ment plus élevé que l'année précédente
( + 7,6 %).

LES CAUSES
L'élévation du niveau moyen des

loyers précise « La Vie économique »,
est duc principalement au déséquilibre
persistant du marché des logements et
à la nouvelle progression des taux
hypothécaires. Par ailleurs, la prise en
considération , selon la part qui leur
revient, des logements relativement chers
construits pendant le premier semestre
de 1971, a aussi joué un rôle, de même
que les rénovations et modernisations
intervenues dans les anciens apparte-
ments.

D'une manière générale, on peut dire
que la hausse de 4,3 % du niveau
moyen des loyers résulte, pour une
bonne moitié, d'augmentations de loyers
touchant des logements anciens, pour
un tiers du renchérissement d'apparte-

ments récents et pour environ un
septième, de l'inclusion dans le relevé
des logements construits tout dernière-
ment.

Depuis mai 1966, indique encore « La
Vie économique », les loyers des loge-
ments anciens ont subi une hausse de
48.3 % en moyenne pondérée, contre
49.4 % pour l'ensemble des appartements
de toutes les périodes de construction,
on.relève, dans les différentes communes
de forts écarts par rapport à la hausse
du niveau moyen des loyers sur le plan
national. Pour les logements anciens,
le taux d'augmentation varie entre 22 %
(Bellinzone) et 70,9 % (Genève). Si l'on
considère l'ensemble des logements, la
hausse du niveau moyen des loyers va
de 28,8 % (Saint-Imier) à 70,7 % (Wae-
denswil).

L'APPRÉCIATION DES TAUX
Dans l'appréciation de ces taux, il

faut tenir compte du fait que, pour les
logements de l'ensemble des périodes
de construction, les appartements an-
ciens, récents et neufs sont pris en
considération en proportion de leur nom-
bre réel. La construction de logements
demeure active, conclut « La Vie
économique ». Cela sigUifie que les
logements plus récents constituent une
part relativement importante du nombre
total , ce qui se répercute de manière
correspondante sur le niveau moyen des
loyers de l'ensemble des appartements.

Les conditions de laide
suisse au développement

(C.P.S.) Voici dix ans que la Service
de la coopérative technique suisse fonc-
tionne. C'est un laps de temps beaucoup
trop court pour songer déjà à établir
un bilan. On sait cependant que ce ser-
vice travaille grâce à un budget qui ,
d'année en année, s'enfle (du 1er jan-
vier 1970 au 31 décembre 1972, 180
millions). Aussi paraît-il opportun de
connaître les critères qui déterminent
les bénéficiaires de cette aide suisse.
La réponse nous est donnée dans le
message (10 novembre 1971) du Con-
seil fédéral à l'Assemblée fédérale.

« Souvent (...) le comportement mê-
me des pays en voie de développement
contribue très sensiblement au scepticis-
me existant à l'égard de l'aide au déve-
loppement. Nous ne pouvons, à maintes
occasions , approuver l'attitude des popu-
lations ou des gouvernements de ces
pays, mais il ne nous faut pas pour
autant jouer le rôle de juges. Nous
avons affaire à des Etats souverains ,
à des peuples qui connaissent le plus
souvent d'autres échelles de valeurs que
les nôtres.

L'aide au développement n'est pas la
récompense d'une bonne conduite des
pays du tiers monde qui s'inspirerait
de nos critères . Dans l'aide au dévelop-
pement , il ne s'agit pas en premier lieu
d'importer dans les pays en voie de
développement nos institutions et nos
convictions si ces pays tiennent pour
meilleures d'autres institutions et d'au-
tres valeurs.

Le développement doit s'appuyer sur
le génie propre à chaque peuple , sur son
histoire , sur ses valeurs spirituelles par-
ticulières. Il suit donc nécessairement
des chemins différents dans chaque
pays . En revanche, ce que nous pou-

vons et devons exiger de tout pays en
voie de développement avec lequel nous
coopérons, c'est qu'il fasse lui-même des
efforts de développement appropriés qui
puissent servir de base à notre aide
Nous incluons parmi ces efforts ceux
qui tendent à éliminer des structures
économiques et sociales de nature à
constituer un frein au développement.
Puisque de toute façon nos moyens , qui
sont modestes par rapport aux besoins,
ne nous permettent pas d'intervenir par-
tout , une certaine concentration s'impo-
se dans la coopération bilatérale où elle
prendra en considération le comporte-
ment positi f du pays partenaire à l'égard
du développement ».

CRAINTES INJUSTIFIÉES
<t Dans certains milieux , on craint à

tort que l'aide aux pays du tiers mon-
de ne puisse diminuer les efforts visant à
améliorer , dans notre propre pays, les
conditions de vie des régions arriérées
et des groupes de population défavori-
sés.

Le Conseil fédéral sait pertinemment
qu 'il existe aussi dans notre propre pays
de nombreux problèmes de développe-
ment ; toutefois , l'aide aux pays en voie
de développement ne porte nullement
préjudice à la solution de ces problè-
mes et ne le fera pas non plus à l'ave-
nir. Notre attitude à l'égard des pauvres
et des défavorisés de notre pays résulte
du même esprit de responsabilité sociale
que celui qui préside à l' aide au déve-
loppement ; il s'agit d' accomplir une tâ-
che sans négliger l'autre ».

...« Pour ce qui est du choix des pays
en voie de développement appelés à bé-
néficier d'une aide de la Confédération,
nous prenons en considération d'une
part l'universalité des relations extérieu-

res de la Suisse , en vertu de laquelle
aucun pays en voie de développement
ne saurait en principe et» exclu de
l' aide au développement et , d'autre part ,
la nécessité d'ordre pratique de concen-
trer cette aide pour en accroître d'au-
tant plus l'eîficacité. En ce qui concer-
ne le choix des centres de gravité , nous
tenons compte du degré de développe-
ment en ce sens que nous accordons
l' essentiel de notre aide aux pays les
moins développés qui sont également
ceux auxquels l' assistance technique se
révèle la plus profitable.

Nous nous demandons en outre avec
une attention, particulière si le pays en
cause poursuit , dans un esprit de res-
ponsabilité , une politique de développe-
ment bien définie et s'il déploie à cet
effet les efforts qu 'on peut attendre de
lui , car c'est dans ces conditions seule-
ment que l'aide extérieure pourra pro-
duire des résultats optimaux. Les pays
qui se trouvent en état de guerre ou
qui souffrent de graves dissensions in-
ternes ne sont guère désignés, en règle
générale, pour bénéficier de l'aide au
développement , puisque, par nécessité ,
ils concentrent leurs efforts sur le rè-
glement du conflit et que, de ce fait ,
la solution des problèmes économiques
et sociaux de la population passe à
l'arrière-plan. Dans de tels cas, une aide
humanitaire en faveur des victimes du
conflit et des efforts en vue du réta-
blissement de la paix apparaissent com-
me les mesures les plus indiquées. Si
les conditions de l'aide au développe-
ment dans un pays déterminé viennent
à se dégrader , on s'efforcera dans la
mesure du possible de mener à terme
les opérations en cours , tandis qu 'on
restera sur la réserve à l'égard de nou-
veaux projets ».

AeTUALÏTÉ SUISSE ET ROM IIWPE
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Plusieurs délinquants
arrêtés

CHIASSO (ATS). — La police de Chias-
so vient de mettre fin aux agissements d'une
bande internationale de jeunes délinquants
spécialisés dan s la falsification de chèques
et l'émission de chèques sans provision.
Deux d'entre eux, qui prétendent être Fran-
çais, ont été arrêtés à Chiasso, tandis que
quatre autres étaient arrêtés à Ponte-Chias-
so (Italie). La police a saisi des chèques
et des papiers d'identité falsifiés , ainsi que
des outils permettant d'imiter des plaques
d'immatriculation de voitures.

La police de Chiasso a également arrêté
deux ressortissants ouest-allemands, un hom-
me et une femme, qui sont accusés d'avoir
possédé et négocié des stupéfiants.

A Lugano, la police a mis sous les ver-
rous une bande de jeunes gens dont la
spécialité consistait à voler des voitures de
luxe en Italie pour les revendre en Suisse.
Les enquêteurs ont arrêté deux Tessinois
et un Italien. Un quatrième membre de la
bande est toujours en fuite.

Trafiquant de drogue
acquitté

ZURICH (ATS). — La cour suprême de
Zurich a acquitté en seconde instance , lun-
di matin, un trafiquant de drogue. Dans ce
jugement, il a été tenu compte de sa res-
ponsabilité restreinte.

Le tribunal a , toutefois , ordonné l'inter-
nement de l'accusé dans un établissement
psychiatri que.

Le tribunal de district de Zurich avait ,
au cours de l'été dernier, condamné l' accu-
sé à deux ans de réclusion et à une amen-
de de 3800 francs.

(c) Les deux alpinistes uranais Toni Fullin
et Martin Indergand ont réussi une pre-
mière hivernale remarquable dans le Bcr-
gell : l'ascension directe de la « Sciora di
fuori » dans les Dolomites par la paroi
ouest. Cette voie a donc été vaincue pour
la première fois en hiver. De mémoire d'al-
piniste cette voie n 'avait été empruntée jus-
qu 'à maintenant que quatre fois, mais en
été.

D'autre part , trois alpinistes —¦ un Saint-
Gallois et deux Uranais — ont tenté et
réussi l' ascension hivernale de la paroi est
du <r Sustenhorn » . Pour atteindre le sommet ,
situé à 2700 mètres d' altitude , les trois hom-
mes ont mis exactement sept heures.

Première hivernale
pour deux Uranais
dans les Dolomites

(c) Une tragédie vient de jeter la cons-
ternation dans le village valaisan de Ful-
ly. Une jeune fille de l'endroit prcsqu 'ime
enfant puisqu'elle n'avait que 14 ans Lu-
cienne Maret est morte dans des circons-
tances dramatiques. Lucienne était tombée
amoureuse d'un jeune homme de la locali-
té. Elle l'adorait en secret. Elle n'avait
qu'un rêve : unir sa destinée à celui-ci.
L'autre jour, elle surprit son bien-aimé qui
se tenait en compagnie d'une autre jeune
fille du village, bien innocemment d'ail-
leurs. Il alla même, comme dans un geste
plaisant , jusqu'à donner un baiser à sa com-
pagne. Témoin de ce baiser, Lucienne ne
put supporter un tel affront. Elle courut
chez elie et se précipita sur un tube de mé-
dicaments qui appartenait à sa grand-mère
et l'avala. A Martigny et à Lausanne, on
tenta tout pour la sauver, mais en vain.

Elle meurt pour
un baiser

VALAIS 1

Loterie
à numéros :

le premier «six »
de l'année

Liste des gagnants du 1er tirage
du samedi 8 janvier 1972 :

1 gagnant avec 6 numéros :
404.863 fr. 50.

257 gagnants avec 5 numéros :
1.575 fr. 35.

12.822 gagnants avec 4 numéros :
31 fr. 55.

226.872 gagnants avec 3 numéros :
1 fr. 80.



Les François perdent Russel (jambe cassée)
mais gagnent grâce à Roger Bossat-Hgnod

\0̂ ski I Walter Tresch (3me) meilleur Suisse au géant » de Berchtesgaden

Grâce au surprenant Roger Rossat-Mi-
gnod (25 ans), les Français ont remporté,
à Berchtesgaden, le deuxième slalom géant
de la saison comptant pour la coupe du
monde. Mais, ils ont perdu l'un de leurs
plus sérieux atouts pour les prochains
Jeux olympiques, Patrick Russel, qui a
été victime d'une chute après avoir fran-
chi la ligne d'arrivée dans la première
manche. Patrick Russel (25 ans), originaire
de Voiron (Isère) s'est cassé la jambe droi-
te et il se trouve ainsi éliminé pour le
reste de la saison.

MEILLEUR TEMPS
Russel (No 4) avait de loin accompli

le meilleur temps, en l'01"88, dans la

première manche quand, la ligne d arrivée
franchie, il fut déséquilibré sur une bosse
de l'aire finale, qui était très en pente. Il
tomba et heurta très violemment les bottes
de paille placées au pied des cabines de
télévision. Le pied droit complètement à
l'équerre, il hurlait de douleur lorsque
les samaritains s'approchèrent de lui.

SÉRIE NOIRE
Sans Roger Rossat-Mignod et, à un de-

gré moindre, Jean-Noël Augert, ce sla-
lom géant aurait été vraiment catastrophi-
que pour les Français. Peu après l'acci-
dent de Russel, Henri Duvillard, qui ac-
complissait une grande performance, fut en
effet déséquilibré dans l'avànt-dernière por-
te et il alla percuter de plein fouet une

armature métallique soutenant un faisceau
de drapeaux. Il se releva miraculeusement
sans mal. Un peu plus tard , après une
chute sans conséquence d'Alain Penz,
Bernard Orccl . enfourchait un piquet. Sa

^w o :
''̂ /L 3 classements

1. Roger Rossat - Mignod (Fr)
2'07"67 (l'03"12 et l'04"55) ; 2. Gustavo
Thoeni (It) 2'07"93 (l'02"21 et l'05'72);
3. Walter Tresch (S) 2'08"49 (l'03"60
et l'04"89) ; 4. Alfred Hagn (AU-O)
2'08"86 (l'03"28 et l'05"58) ; 5. And-
rzej Bachleda (Pol) 2'09"01 (l'03"63 et
l'5"38) ; 6. Eric Poulsen (EU) 2'09"08
(l'03"57 et l'05"51) ; 7. David Zwil-
ling (Aut) 2'09"11 (l'02"73 et l'06"38)
et Jean-Noël Augert (Fr) 2'09"11
(l'03"28 et l'05"83) ; 9. Edmund Brueg-
mann (S) 2'09"26 (l'03"26 et l'06"0Ô) ;
10. Eberhard Schmalzl (It) 2'09"35
(l'03"43 et l'05"92) ; 11. Harald Rof-
ner (Aut) 2'09"58 ; 12. Sepp Heckelmil-
ler (All-O) l'09"60 ; 13. Hans Hinter-
seer (Aut) l'09"73 ; 14. Helmut Schmalz
(It) 2'09"73 ; 15. Werner Bleiner (Aut)
2'10"09. Puis : 17. Heini Hemmi (S)
2'10"53 ; 18. Karl Schranz (Aut) 2'10"54;
22. Werner Mattle (S) 2'11"23 ; 23.
Adolf Roesti (S) 2'11"25 ; 32. Hans
Zingre (S) 2'12"96 ; 34. Kurt Schnider
(S) 2'13"36. Longueur 1350 m, dénivel
240 m, Ire manche = 40 portes, 2me
manche = 41 portes, traceurs : Harald
Schocnhaar (All-O) et Oreste Peccedi
(It). 56 concurrents classés.

Ont notamment été disqu alifiés : rus-
si (S), Pargaetzi (S), Jakober (S), Penz
(Fr) , Duvillard (Fr), Orcel (Fr), Russel
(Fr) , Haker (Nor), Rieger (All-O), Matt
(Aut), Pechtl (Aut).

La coupe du monde
Malgré sa disqualification dans le

géant , le Français Adrien Duvillard ,
vainqueur la veiile du spécial, demeure
en tête de la coupe du monde. Il précè-
de maintenant , avec 49 points , son com-
patriote Jean-Noël Augert de 5 points,
alors que le Suisse Walter Tresh figure
en quatrième position avec 38 points.

Par équipes, la France a encore aug-
menté son avance ' sur l'Autriche, la-
quelle précède la Suisse.

Individuel : 1. Henri Duvillard (Fr)
49 p. ; 2. Jean-Noël Augert (Fr) 44 ;
3. Heini Messner (Aut) 40 ; 4. Walter
Tresch (S) 38 ; 5. Andrzej Bachleda
(Pol) 37 ; 6. Karl Schranz (Aut) 33 ;
7. Bernard Russi (S) 29 ; 8. Gustavo
Thoeni (It) 28 ; 9. Michel Daetwyler
(S) et Roger Rossat-Mignod (Fr) 26 ;
U. Erik Haker (Nor) et Tyler Palmer
(EU) 25.

Par équipes : 1. France 453 (messieurs
136 et dames 317) ; 2. Autriche 291
(121 et 170) ; 3. Suisse 150 (125 et
25) ; 4. Allemagne de l'Ouest 106 (40
et 66) ; 5. Etats-Unis 81 (39 et 42) ;
6. Italie 44 (43 et 1) ; 7. Canada 38
(2 et 36) ; 8. Pologne 37 (37 et 0) ; 9.
Norvège 33 (27 et 6) ; 10. Espagne 6
(4 et 2).

chute, qui donna le frisson aux spectateurs
se solda sans blessure mais scella la véri-
table « série noire ¦ qui a frappé lundi
l'équipe de France.

LES SUISSES PEU A L'AISE
Sur deux parcours très difficiles, les

Suisses n'ont pas été à leur aise (ils
n'ont jamais beaucoup apprécié de skier
sur la glace). Meilleur représentant helvé-
tique dans la première manche (sixième)
Edmiind Bruggmann n'a jamais réussi à
trouver la bonne cadence dans la deuxième
et il a rétrogradé à la neuvième place.
La déception générale causée par les Suis-
ses a été atténuée par l'exploit réussi par
Walter Tresch dans la deuxième manche.
Sur le premier parcours, le skieur de Bris-
ten n'avait pas réussi à se classer parmi
les dix premiers. Jouant le tout pour le
tout dans la deuxième manche, il obtint
le deuxième meilleur temps. Seul Roger
Rossat-Mignod parvint à aller plus vite
que lui. Le retard accumulé par Tresch
dans la première manche était toutefois
par trop important pour ne lui valoir que
la troisième place. Parmi les autres Suisses
en lice, Bernard Russi s'est bien battu
mais il n'a pu éviter l'élimination sur le
deuxième parcours (porte manquée après
s'être laissé déporter).

SEUL TRESCH !
Quatrième à l'issue de la première man-

che, Roger Rossat-Mignod , dont le père
est président de la commission sportive
de la Fédération française de ski, s'est
montré nettement le meilleur dans la deu-
xième manche. Seul Walter Tresch a été
capable de rivaliser avec lui. Il a ainsi
obtenu sa première grande victoire interna-
tionale. La saison dernière, il avait accu-
mulé les contre-performances et son meil-
leur résultat avait été une sixième place
dans le slalom géant de Sugar Loaf. La
perspective d'obtenir sa sélection pour Sap-
poro semble l'avoir transformé.

ROGER ROSSAT-MIGNOT . — Il a mis un terme à la série noire
des Français à Berchtesgaden.

fTélénhntn API

Un coup dur pour l'équipe de France
Victime d'une chute peu après l'ar-

rivée de la première manche du sla-
lom géant masculin de Berchtesga-
den , alors qu 'il venait de réaliser le
meilleur temps, le Français Patrick
Russel souffre d'une double fracture
du tibia et du péroné de la jambe
droite , juste au-dessus de la cheville.
Le diagnostic a été communiqué par
le médecin de l'équipe de France,
après que Russel eut été transporté à
l'hôpital de Berchtesgaden.

Patrick Russel, qui sera dirigé en-

su ite soit par avion soit par ambu-
lance vers une clinique spécialisée de
Moutier en Savoie, voit ainsi s'envo-
ler tout espoir de médaille aux Jeux
olympiques de Sapporo. Après
avoir perdu par accident Ingrid Laf-
forgue, championne du monde de
slalom, et Jacqueline Rouvier , sé-
rieuse candidate à une médaille en
descente, l'équipe de France est pri-
vée d'un troisième atout sérieux au
Japon.

Coupe d'Europe : annulation à Villars
Le Ski-club Villars communique : « La

direction de la coupe d'Europe de ski a,
pour une raison incompréhensible, refusé
la demande du Ski-club Villars de reporter
la course internationale de ski « le Bou-
quetin », qui aurait du avoir lieu à Villars
les 15 et 16 j anvier 1972, aux 5 et 6 fé-
vrier prochain. Ceci est d'autant plus surpre-
nant qu'aux dates proposées, aucune descen-
te n'est prévue en Europe. Le comité d'or-
ganisation de Villars se voit dans l'obliga-
tion , pour la deuxième année consécutive,
d'annuler cette course, faute d'un enneige-
ment suffisant ».

A la suite de cette déclaration, la direc-
tion de la coupe d'Europe communique :

« Lorsqu'elle a reçu la demande de re-
port , la coupe d'Europe a tenté de trou-
ver une station organisatrice dans la pos-
sibilité d'un remplacement. Malheureuse-
ment, cela n'a pas été possible, la neige
étant également rare ailleurs et le très
court délai imposé empêchant toute orga-
nisation. L'épreuve du 15 j anvier à Vil-
lars a donc dû être annulée.

Il ne pouvait pas entrer en ligne de
compte de faire disputer cette descente pen-
dant le week-end des 5 et 6 février, comme
demandé. En effet, et contrairement à ce

qu'a publié le Ski-club Villars, trois épreu -
ves comptant pour la coupe d'Europe sont
inscrites au calendrier du 3 au 6 février :
à Garmisch, à Innsbruck et à Vipiteno, le
fait qu'il ne s'agisse pas de descentes n'en-
tre pas en ligne de compte ; les concurrents
qui luttent pour l'obtention de la coupe
d'Europe doivent pouvoir prendre part à
toutes les courses et dans toutes les épreu-
ves.

Ce n'est donc pas pour une « raison
incompréhensible » que la direction de la
coupe d'Europe a refusé la demande du
Ski-club Villars , mais bien parce que
cela était impossible. »

a L'ordre des départs pour la descente
féminine de Bad Gastein qui aura lieu mer-
credi se présente ainsi : 1. Rosi Mitter-
maier (All-O) 2. Marie-Thérèse Nadig (S)
3. Annemarie Proell (Aut). 4. Isabelle Mir
(Fr). 5. Marguerite Hafen (All-O). 6. Ka-
ren Budge (EU). 7. Annie Famose (Fr).
8. Françoise Macchi (Fr). 9. Susan Cor-
rock (EU). 10. Wiltrud Drexel (Aut). 11.
Monika Kaserer (Aut). 12. Divina Galica
(GB). 13. Judy Crawford <Can). 14. Mi-
chèle Jacot (Fr). 15. Marilyn Cochrau (EU).

Les nordiques suisses pour Sapporo : le choix
Le 25 janvier, la délégation suisse aux

Jeux olympiques sera, à pied d'oeuvre. Or,
le Comité olympique suisse n'a pas encore
fait paraître la liste des athlètes appelés à
prendre l'avion pour le Japon, les fédéra-
tions nationales n'ayant pas encore com-
muniqué le nom de leurs sélectionnés.
Toutefois , à l'ombre des divers champion-
nats, les sélections se dessinent. En ce qui
concerne le ski, les noms des nordiques
( « fondeurs » et « Sauteurs ») et des alpins
seront connus dimanche prochain , à en
croire le chef , administratif Ogi. Toutefois
selon M. Beeli , le nombre et le nom des
« fondeurs > et « sauteurs » ne seront con-
nus qu 'à l'issue des championnats suisses
du Locle, soit dans une quinzaine de jours.

Combien la FSS enverra-t-elle de « fon-
deurs » et de sauteurs au Japon ? Sept, dix,
douze en ce qui concerne la « bande à
Olsson • ? Quatre, six peut-être côté sau-
teurs ? Le mystère demeure. Toutefois, il
est permis de lever un coin de voile côté

fond au vu des résultats enregistrés en ce dé-
but de saison , soit dans des épreuves ami-
cales, soit au terme de ce premier cham-
pionnat suisse de Entlebuch.

SEPT FAVORIS
A priori, les Valaisans Hauser et Kreut-

zer , les deux Kaelin (Aloïs, malgré sa
contre-performance sur 30 kilomètres), les
deux Grisons Giger (Saint-Moritz) et Gee-
ser (Arosa) et leur compère Flury Koch
(Saint-Moritz) s'imposent. Ils ont placé leur
nom en tête des épreuves de décembre-
janvier au Splugen, à Engelberg, à la
Maloj a, au Jaun , à Pontresina. Sur leur
classe, sur la base de leurs performances
le voyage

^ 
du Japon s'impose. Or, sept ,

dix , peut-être douze places seront réservées
aux « fondeurs > . Si le chiffre intermédiaire
de dix est retenu, il reste trois fauteuils
à repourvoir... pour un maximum de six
noms ! Qui de Roner (un peu décevant
à Entlebuch), Louis Jaggi, Ueli Wenger ,
Dermont, Walthert et Vianin entren t en
ligne de compte ? En procédant par élimi-
nation on écartera le Valaisan de Zinal
(à 22 ans, il paraît trop < tendre »), Wal-
thert (à 29 ans, il n'a pratiquement jam ais
donné la certitude qu 'il possédait le format
international pour une telle compétition).

LES « OUTSIDERS »
Restent quatre noms, dont un paraît s'im-

poser : Louis Jaggi. Le < fondeur » de
la Vilette (Im-Fang) est, à 24 ans, un
skieur solide ; il a prouvé qu'il était en
constante progression et • au même titre
que Roner , il peut prétendre au voyage
de Sapporo. Resterait Ueli Wenger pour
repourvoir à la troisième place. "Mais le
Bernois paraît au bout de sa carrière.
A 28 ans, il connaît quelques difficultés
avec un genou — il avait cessé la com-pétiti on une saison pour subir une interven-tion chirurgicale. A Entlebuch , il l'avouaitlui-même : € J'arrive sur la fin , mon ge-nou me fait souffrir... ô mais choisira-t-on
le Bernois pour « service rendu » — ilavait notamment fonctionné, un certaintemps, comme entraîneur ? Peut-être. Maisne vaudrait-il pas mieux prendre le Va-laisan Vianin dans la perspective de l'ave-nir ? La question est posée. Elle pourraitêtre résolue en envoyant douze « fondeurs »Mais ne serait-ce pas poser un cas de

complaisance ? Quelle que soit la déci-
sion , il se trouvera toujours des mécon-
tents...

LES SAUTEURS
Du côté des sauteurs, le cadre national

est réduit. Si quatre fauteuils sont finale-
ment à disposition, le choix de Hans
Schmid (Mumliswil), Walter Steiner (Wild-
haus), von Grunigen (Gstaad) et Joseph
Zehnder (Einsiedeln) s'impose. Pour le res-
te, il conviendra de se tourner vers les
Romands Aubert (le Locle) et Guignard
(le Brassus), et les deux sauteurs d'Ander-
matt Bonetti et Muller. Mais la diffé-
rence de classe est telle entre ces deux
groupes de quatre que le mieux ne serait-
il pas de laisser deux places vacantes
pour les « fondeurs » ?

A MM. Beeli (fond) et Cassis (saut)
de répondre.

P.-H. BONVIN

1A CHAUX - DE - FONDS (ACE AUX ATTAQUANTS DE KLOTEN
^g hockey sur glace Le nombre des inconnues diminue en ligue nationale

Le tour final pour le titre de champion
suisse suit son train sans procurer aux pas-
sionnés du hockey sur glace aucune émo-
tion qui vaille. La logique est reine. Il en
va, d'ailleurs, rarement autrement dans ce
sport où les valeurs établies ne peuvent être
bouleversées qu'occasionnellement et grâce,
le plus souvent , à un accident. A partir
d'un certain niveau, le hockey sur glace, en
effet , n'est pas un sport à surprises. On
peut le regretter, mais c'est comme ça...

GENEVOIS VAINQUEURS
La Chaux-de-Fonds a donc remporté sa

cinquième victoire de ce tour final. Elle l'a
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Ligue A
Pour le titre

Matches Buts
J. G. N. P. p. c. Pts

1. La Chx-de-Fds 5 5 29 14 13
2. Kloten 4 3 — 1 35 17 7
3. Genève Servette 5 2 — 3 18 23 4
4. Lugano 5 1 — 4 15 22 4
5. Langnau 5 1 — 4 14 34 2

Ce soir : Kloten - La Chaux-de-
Fonds, Langnau - Genève Servette.

Contre la relégation
1. Ambri Piotta 5 3 2 — 22 11 10
2. Viège 5 1 2 2 16 17 5
3. Sierre 4 1 — 3 11 21 2

Ce soir : Sierre - Ambri Piotta. Jeudi :
Viège - Sierre.

Ligue B
Tour promotion

1. Berno 11 8 1 2 59 36 17
2. Zurich 11 7 2 2 55 32 16
3. Fribourg 11 7 2 2 59 37 16
4. Olten 11 5 1 5 42 47 11
5. Bienne 11 4 1 6 47 55 9
6. Villars 11 4 — 7 50 56 8
7. Uzwil 11 3 1 7 43 60 7
8. Forward 11 2 — 9 43 75 4

Ce soir : Uzwil - Bienne ; Olten -
Fribourg j Villars Champéry - Berne ;
Forward - Zurich.
1. Davos 11 8 2 1 70 36 18
2. Lausanne 11 7 1 3 50 32 15
3. Neuchâtel 11 6 — 5 55 46 12
4. Kusnacht 10 5 1 4 41 38 11
5. Coire 11 4 3 4 50 48 11
6. Fleurier 10 3 2 '5 35 43 8
7. Sion 10 3 1 6 33 53 7
8. Lucerne 10 — 2 8 23 61 2

Ce soir : Fleurier - Coire ; Davos -
Neuchâtel ; Lucerne - Lausanne. Demain
soir : Kusnacht - Sion.

fait avec netteté, prouvant ainsi qu'elle avait
franchi son passage délicat (une preuve
supplémentaire en a, d'ailleurs, encore été
donnée le lendemain à Zoug, sous le mail-
lot national). Genève Servette, pour sa part ,
a repris son activité en remportant son pre-
mier succès de la saison aux dépens de Lu-
gano. Ce ne fut pas facile et Molina lui-
même dut « en mettre un coup » pour assu-
rer la victoire.

Il n'empêche que, grâce à ce succès,
Cusson et ses hommes se trouvent, main-
tenant , à égalité de points avec leurs vain-
cus du jour. Mais bien loin de La Chaux-
de-Fonds encore... et même de son second,
Kloten.

« LE » MATCH
La situation pourrait, cependant , évoluer

favorablement aux Genevois au cours de
cette semaine. Tandis qu'ils se rendent à
Langnau (ce soir), Kloten attend le cham-

pion. La rencontre entre Zuricois et Neu-
châtelois suscite, on le devine, un énorme
intérêt autour de Kloten. Les hommes de
Campbell , bien que battus une fois déjà au
cours de ce tour final (aux Mélèzes), ont
marqué le plus grand nombre de buts jus-
qu'ici : 37 contre 29 à La Chaux-de-Fonds !
Et cette dernière a joué un match de plus.
C'est dire que les familles Luthi et Lott ré-
servent un accueil particulièrement « chaleu-
reux » à leurs hôtes couronnés. Quand on
sait que La Chaux-de-Fonds est tradition-
nellement obligée de sortir tous ses atouts
lorsqu'elle joue à Kloten , force est d'admet-
tre que la partie de ce soir promet quelques
éclats. Le champion est favori malgré tout ;
nous entendons, par là , qu 'il ne devrait pas
perdre plus d'un point.

Pendant ce temps donc, Langnau en dé-
coudra avec Genève Servette, qui paraît
être de taille à vaincre. Avant de recevoir
Kloten et de monter aux Mélèzes, les « gre-

nat » seraient, en tout cas, bien inspires en
« pesant quelque peu sur le champignon ».

DE 2-0 A 2-2
Dans la poule de relégation , Ambri Piotta

s'est sauvé. Il menait par 2-0 contre Viège,
mais comme un point lui suffisait... Pas-
sons. L'attitude des Tessinois peut prêter le
flanc à la critique, mais il est aussi possible
que les hommes de Bathgate aient bel et
bien été incapables d'éviter le redressement
des Viégeois, lesquels comptent , maintenant,
trois points d'avance (un match en plus) sur
leurs compères sierrois. Ces derniers reçoi-
vent Ambri aujourd'hui et se rendront à
Viège jeudi. Dans moins de trois jours
donc, leur sort sera peut-être décidé. S'ils
gagnent les deux matches, en revanche, rien
ne sera dit et Viège n'aura qu'à se bien
tenir ! Mais les chances de survie de Sierre
sont minces, à vues humaines.

F. P.

Chervet - Atzori â
Berne: polémique

j %p  boxe

Au sujet de la nouvelle venant de Bcme
et selon laquelle le match au cours duquel
le champion d'Europe des poids mouches
Fernando Atzori mettra son titre en je u
devant le Suisse Fritz Chervet se déroule-
rait à Berne le 3 mars prochain, Adriano
Sconcerti, le manager du boxeur italien
a fait savoir qu 'il n 'était pas d'accord sur
le renvoi de cette rencontre prévue d'abord
pour le 28 janvier.

Sconcerti a affirmé que l'EBU ne per-
met pas une procédure de ce genre et que
de toute façon, le changement de date
n'était pas officiel._ En ce moment, Atzori
poursuit son entraînement à Abbadia San-
Salvatore, près de Sienne (Toscane).

Le comité national
change de président

(wf e\ cyclisme

A l'occasion de la première séance du
comité national pour le sport cycliste M. Louis
Perfetta (UCS-Genève) a laissé la pré-
sidence à Karl Graf (SRB-Zurich) confor-
mément au système tounant adopté au sein
du comité. Ce dernier a, d'autre part , at-
tiré l'attention des amateurs suisses sucep-
tibles de participer aux Jeux olympiques leur
enjoignant de participer aux épreuves de la
saison 1972 sans mention publicitaire sur
leurs équipements.

En ce qui concerne les championnats du
monde de cyclocross 1972, qui auront lieu
à Prague , le comité national a entériné dé-
finitivement les sélections des professionnels
Hermann Gretener et Peter Frischknecht ,
ainsi que de l'amateur Albert Zweifel. Les
autres sélectionnés seront désignés après les
championnats suisses.

Enfi n, le comité national a homologué les
records suivants , établis sur la piste de Lau-
sanne le 20 août 1971 : 500 m. avec départ
lancé. Steger en 31"60. — 1000 m. avec
départ lancé : Steger en l'07"80. — 5 km :
Fuchs en 6'19"9.

Ligue B : soirée axée sur la relégation
Ce devait être une soirée calme sur le

plan des résultats que ce onzième tour de
la phase finale du championnat de ligue B.
Elle le fut. En revanche, sur le plan des in-
cidents , elle fut , hélas, riche : Chappot bles-
sé à Zurich, de la bagarre à Neuchâtel (29
minutes de pénalité) et Lausanne (86 minu-
tes) ! Tout ça n'est pas à la gloire du
hockey sur glace, d'autant plus qu 'à Zurich
et à Lausanne, l'enjeu n'était guère impor-
tant — Davos n'avait rien à gagner à
Montchoisi tout comme Villars Champéry
au Hallenstadion , si ce n'est un succès de
prestige !

OLTEN : C'EST FINI !
Pour revenir rapidement sur les résultats ,

il convient de souligner la défaite d'Olten à
Lyss devant Bienne au niveau du tour pour
la promotion et du point acquis par Fleu-
rier à Kusnacht dans la lutte contre la re-
légation. Finalement, les incidences de cette
journée se traduisent par le fait que seuls
Berne, Zurich et Fribourg restent dans la

course pour la promotion en ligue A, alors
que Davos et Lausanne ont définitivement
sauvé leur place en ligue B. Pour le reste, il
convient d'attendre les échéances de ce soir,
de samedi et du 22 j anvier, ultime journée
de championnat.

FRIBOURG EN « DANGER »
Dans le tour relatif à la promotion , cette

soirée devrait être tout aussi calme que la
précédente. Les trois prétendants aux hon-
neurs seront en déplacement. Et de Fri-
bourg, Zurich et Berne, c'est l'équipe ro-
mande qui sera le plus en « danger » sur la
patinoire d'Olten, un sursaut des Soleurois
(pour l'honneur) est à craindre. En revanche,
tant les « poulains » de Cadieux (à Villars
Champéry) que ceux de Robertsson (à Mor-
ges) devraient s'imposer. Enfin , à Uzwil ,
Bienne ira chercher la confirmation de sa
victoire de samedi.

NEUCHATEL A DAVOS
Si le calme est, à priori, de rigueur dans

•le tour de promotion , il en ira autrement
dans celui contre la relégation , où seul , un
match paraît joué d'avance : Lucerne - Lau-
sanne. En revanche, si Davos part favori
devant Neuchâtel , il ferait bien de se mé-
fier , l'équipe de Monruz devant à tout prix
obtenir encore quelques points pour se tirer
d'affaire. Certes, le match se jouant aux
Grisons , l'équipe de Hall possède un sérieux
atout dans sa manche.

AVANTAGE A FLEURIER
Pour Fleurier et Sion, c'est le début d'un

formidable coude à coude. Tous deux étant
crédités de huit points, c'est à celui qui évi-
tera les faux pas. Le week-end passé,
l'équipe de Leuenberger est partie à Kus-
nacht en connaissant le résultat de son ad-
versaire battu la veille à Coire. Aujourd'hui ,
il en ira autrement , puisque Sion joue de-
main à Kusnacht alors que, ce soir, Coire
est l'hôte de Fleurier. Or, les protégés de
l'entraîneur Leuenberger partent avec un lé-
ger avantage, puisque jouant à domicile...

P.-H. B.

Fleurier : échéance capitale ce soir !
L'implacable verdict est loin d être ren-

du dans la désignation de la seconde
équipe qui sera reléguée en Ire ligue, la
situation demeurant fort confuse à trois
matches ' seulement de la fin du cham-
pionnat. L'issue de la rencontre de ce
soir à la patinoire de Fleurier, où l'équipe
locale rencontrera celle de Coire, apportera
sans doute de précieuses indications à ce
sujet.

En effet , le classement actuel oblige à
considérer la situation des Fleurisans paral-
lèlement à celle des Sédunois. En ce sens
on peut constater que les formations doi-
vent toutes deux affronter Davos et Lu-

cerne, rencontres dont « l'issue théorique >
semble assez bien définie, et n 'ont chacune
qu'une seule rencontre pour « faire la dif-
férence ». Ces matches étant Sion-Kusnacht
demain soir et précisément le match Fleu-
rier-Coire de ce soir. A noter au passage
que la situation de l'équipe grisonne n'ayant
que deux points d'avance sur les équipes
précitées, est tout aussi, précaire.

Il n'est donc pas nécessaire de plus in-
sister sur l'importance de l'échéance de ce
soir pour les hommes de Leuenberger. La
situation est difficile , mais l'espoir est
grand.

J.-P. D.

Même un vent
descendant vertical...
est transformé dans votre cheminée
en un courant aspirant si vous faites
équiper celle-ci d'une cape antirefou-
lante BALON.
Un modèle pour chaque cheminée (à
partir de Fr. 30.—).
Vente par les dépositaires Couvinoise
ou informations auprès de LA COU-
VINOISE S.A., 1180 Rolle, téléphone
(021) 75 10 41.

Nepala -Perra : lutte au sommet
nt? patinage artistique Championnat d Europe

Les championnats d'Europe, qui se dé-
rouleront à Gocteborg dans le sud de la
Suède, du 10 au 15 janvier, seront cette
année dominés par la lutte qui opposera
probablement le tenant , le Tchécoslovaque
Ondrej Nepela , et son second, le Fran-
çais Patrick Pcra. béjà trois fois cham-
pion d'Europe (1969 - 1970 - 1971), cham-
pion du monde en 1971 à Lyon (devant

Pcra), Nepela , ¦ l'homme qui ne fait ja-
mais de fautes », visera un quatrième titre
européen consécutif. Il sera en effet à
Gocteborg le grand favori de la compéti-
tion malgré la présence de son rival et
« éternel second », Pcra, une compétition
qui présentera un double intérêt en étant
située il moins d'un mois des Jeux olympi-
ques d'hiver à Sapporo.

[̂ R̂T"lOT?j
Liste des gagnants du concours

No 1 des 8 et 9 janvier 1972 :
7 gagnants avec 12 points :

7S56 fr. 40 ;
42 gagnants avec 11 points :

1309 fr. 40 ;
513 gagnants avec 10 points :

107 fr. 20 ;
4007 gagnants avec 9 points :

13 fr. 75.
Le maximum de 13 points n'a

pas été atteint.

Les organisateurs des épreuves nordiques
du Brassus (15 - 16 janv ier) annoncent la
participation d'une équipe suédoise compo-
sée des trois skieurs de fond suivants :
Benni Soedergren (vainqueur l'an dernier)
Jarl Svensson et Kalle Johansson.

En outre, l'Allemagne de l'Est a confir-
mé la présence de son équipe avec Grim-
mer comme chef de file.

Grimmer au Brassus
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L'UNIVERSITÉ POPULAIRE NEUCHÂTELOISE
organise un cours sur

LES INSTITUTIONS PDUTIOUES
DE LA SUISSE

donné par M. Philippe Bois, avocat , chef de travaux à l'Université de
Neuchâtel, chaque jeudi à 20 heures dès le 13 janvier 1972 et pendant
16 semaines , au Grand auditoire du collège des Terreaux - Sud.

Renseignements et inscriptions :
UPN, case postale 62, 2034 Peseux
tél. 31 51 51, interne 20

Finance de cours : Fr. 22.—

Les skieurs ne doivent pas être étonnés
Pour le moment , personne ne connaît le
sort du ski en tant que sport olympique.
C'est peut-être le commencement de la fin.
Ce n'est peut-être qu 'une alerte : un coup
de semonce tel qu 'il en a déjji subi beau-
coup.

Quoi qu 'il en soit , il faut absolument
qu'il se passe quelque chose. Ça ne peut
plus continuer ainsi. La comédie a assez
duré. Ce n'est p lus une vie. Ou bien , l'or-
ganisme olympique cède : il revolt ses sta-
tuts, les adapte à la nouvelle situation , ad-
met en son sein tous les professionnels lar-
vés qui courent de par le monde ; ou bien ,
la Fédération internationale de ski se décide
à faire le grand saut : elle abandonne dé-
finitivement le bateau et met bride sur le
cou à tous ses coureurs qui seraient alors
libres de monnayer ouvertement leur talent

et leurs performances. Comme les profes-
sionnels des autres sports.

On y verrait au moins clair.
Sans les skieurs, qui en sont l'attraction

principale , les Jeux olympi ques d'hiver cou-
leraient à pic. Et puis quoi ? La belle af-
faire.

POURQUOI Y TIENNENT-ILS ?

Dans la Grèce anti que, on ne skiait pas
sur l'Olympe. Les Jeux d'hiver ne sont
qu 'une invention de notre temps. Ils ne re-
posent sur aucun fait historique. Ils ont ,
en quel que sorte, volé une d é n o m i n a t i o n
qui a fait leur notoriété , mais qui provo-
que, dans les circonstances présentes, la plus
pathétique des confusions. Pourquoi les
skieurs y tiennent-ils tellement ? A cause de
la grandeur ? Je n'en sais rien. Mais, il y

tiennent plus qu 'on ne croit. Sinon , il y a
longtemps qu 'ils auraient démissionné en
bloc. Leur comportement manque de logi-
que. Ils entendent mener une vie de pro-
fessionnels en skiant douze mois par an-
née : ils ne veulent tout de même pas qu 'on
dise qu'ils sont des professionnels. Du moins,
dans leur organisation.

Ils avouent à qui veut l'entendre qu 'ils
ne travaillent plus, parce que le ski les ac-
capare totalement. Ils le disent dans les mi-
cros de la radio et devant les caméras de-
là télévision. Quoi d'étonnant à ce qu 'ils
entrent en conflit avec le statut olympique 1

POUR TROMPER L'ATTENTE
Les skieurs sont honnêtes : ils reconnais-

sent ouvertement qu 'ils ne travaillent plus,
qu 'ils ne peuvent plus travailler , à cause
des programmes d'entraînement auxquels ils
doivent se soumettre pour se maintenir au
niveau de leurs adversaires. Du point de
vue olympique, leur malheur provient tout
simplement du fait qu 'ils ont trop d'argent.
Sans les millions dont ils disposent — 90 %
à la charge des fabricants — ils ne pour-
raient pas aller chercher la neige en toute
saison (comme on dit). Ils seraient obligés
d'attendre qu 'elle vienne à eux. Pour trom-
per l'attente, ils travailleraient un peu et ils
seraient encore de gentils amateurs.

Mais, peut-on revenir en arrière lorsqu 'on

est déjà allé si loin ? Je ne pense pas que
va soit possible, à moins d'une crise ex-
traordinaire qui jetterait toute l'économie à
terre.

OUTRANCES ÉNERVANTES
Les skieurs ne sont pas les seuls en cau-

se. On le sait. L'acharnement que met Brun-
dage à rechercher leur perte prend parfois
les dehors d'une injustice.

Pour être juste dans ses revendications,
il devrait les étendre à beaucoup d'autres
sports. C'est un fait. Les skieurs se sont ,
cependant , livrés à des outrances qui expli-
quent la rogne du chef de l' olynipi snie.

Comme aurait dit Cocteau : « Ils n'ont
pas toujours su jusqu 'où ils pouvaient aller
trop loin. »

Maintenant , on est dans l'expectative. Est-
ce que ça va sauter ? Et si ça saute : quand
où ? comment ? Tout l'édifice risque-t-il de
s'effondrer ?

les Jeux d'été sont-ils aussi menacés ?
Les Jeux d'été sont solides : ils sont sou-

tenus par l'athlétisme et la natation. Pas
toujours pur, l'athlétisme, on s'en convient.
Il n'est pas, cependant , en butte à une
disqualification collective. Tant que l'athlé-
tisme tiendra , les Jeux d'été tiendront.
Tant que l'athlétisme tiendra, les Jeux d'été
tiendront.

Guy CURDY

LE PLUS FORT. — Henri Duvillard est incontestablement le plus fort,
cette saison, au classement combiné.

(Téléphoto AP:

Les Japonais gardent confiance
L'exclusion des compétitions de ski des

Jeux ol ympiques de Sapporo est hors de
question , et quand bien même cette éven-
tualité serait envisagée lors de la prochaine
réunion générale du Comité internat ional
olympique (C.I.O.) les 30 janvier et 1er fé-
vrier à Sapporo , cette dernière serait cer-
tainement rejetée. Voilà le sentiment géné-
ral des milieux sportifs japonais après le dé-
sir de M. Brundage , président du C.I.O..
de remplacer les compétitions de ski alpin
(et celles de ski nordique également) des
Jeux olymp i ques par des championnats  du
monde.

POLE ATTRACTIF
Les organisateurs des Jeux de Sapporo

avaient, tout d'abord , été effrayés par les
étonnantes déclarations du président du CIO
mais ils retrouvèrent vite leur calme après
que M. Tomoo Sato , secrétaire général du
comité d' organisation des Jeux eut aff i rmé :
Nous n'avons pas l'intention d'organiser
des épreuves de ski autres que celles des
Jeux olympiques. M. Masanobu Tomina-

ga, chef du comité d' information , ajoutait
que les disciplines telles que le ski alpin et
le ski nordique étaient le pôle attractif des
Jeux et qu 'il serait impensable de s'en pri-
ver. Changer des Jeux olympiques en
championnats du monde est une décision
qui ne peut être l'œuvre d'un seul homme
( M .  Brundage) mais de tous les membres
du CIO, devait-il ajouter.

D' autre part , le journal spécialisé japo-
nais, le « Sankei Spoots », cite une décla-
ration de M. Brundage : Je n'ai jamais
dit que les épreuves de ski seraient exclues
des Jeux de Sapporo et que je proposais
de les remplacer par des championnats du
monde. J'ai tout simplement insisté sur le
fait que les skieurs qui auraient prêté leur
nom pour des publicités de marques se-
raient disqualifiés.

L'article ajoute qu 'il est peu probable que
l'hypothèse de championnats du monde à
Sapporo soit adoptée au cours de la pro-
chaine réunion du CIO sans la majorité des
voix des S2 membres.

Duvillard est le plus apte à gagner la coupe du monde
Les premiers résultats de la saison parlent nettement en sa faveur

Ce qu'on prévoyait avant l ' interruption de
fin d'année s'est produit durant la première
course de ce mois de janvier : Henri Duvil-
lard est le skieur le plus apte à une victoire
en coupe du monde. En décembre, on avait
relevé qu 'il était le seul à avoir obtenu des
points dans les trois spécialités et que s'il
n'avait peut-être pas réalisé, en descente , les
performances escomptées, il compensait lar-
gement ce désavantage par sa présence en
slalom géant et en slalom spécial.

Treizième seulement à Saint-Moritz , (à
2"31 de Russi), il était huit ième (à 1"02 de
Schranz) à Val d'Isère. Mais , à Val d'Isère,
il se classa également troisième en « géant »
et il termina le « spécial » de Sestrières à la
sixième place.

UNE SAISON DÉCEVANTE
C'est sur cette sixième place qu 'on se ba-

sait pour déterminer les possibilités nouvel-
les de Duvillard. qui , jusqu 'ici , était surtout
apparu comme spécialiste de la descente et
du « géant ».

L'hiver dernier, il connut une saison plu-
tôt décevante. Après son succès dans la
première course de descente du programme
de la coupe du monde, les français se
dépéchèrent de voir en lui un second Kill y
et ils lui prédirent même des victoires dans
toutes les épreuves de descente.

La réalité fut autre : Duvillard dut subir
la supériorité de ses adversaires — Cordin,
Russi , Daetwyler — en descente et l' excep-
tionnelle efficacité de Thoeni au classement
de la coupe du monde. Il passa par des
moments difficiles. Le doute s'installa en
lui. Un bon skieur de l'élite mondiale, sans
doute, mais pas le super-champion que la

France désirait troisième en descente en
« géant » . Dans le classement F.I.S., il ne
figurait qu 'au vingt-troisième îang en slalom
spécial.

Il s'est donc amélioré à un point tel qu 'il
est pratiquement meilleur maintenant en
« spécial » (6me et 1er) qu 'en descente (13me
et Sme).

POUR LE MOMENT

Cela ne signif ie  pas , bien entendu , que ces
valeurs sont définitivement fixées , comme le
cours du dollar , mais elles montrent que
Duvillard a, désormais, les moyens de met-
tre à profit  les 21 épreuves inscrites au
calendrier de la coupe du monde. Pour le
moment, il est le seul.

Tyler n 'est bon qu 'en slalom. Augert et
Russel , trop faibles en descente. Thoeni
progresse en descente , mais il n 'est pas
encore en mesure de s'y classer parmi les
dix premiers. Russi devra fournir de grands
efforts pour atteindre le niveau supérieur en
slalom spécial et pour devenir... un second
Killy,  comme le clament (déjà) certains con-
naisseurs.

QUELQUES INDIVIDUALISTES

Russi ouvre ainsi le chapitre des Suisses
et du slalom spécial. A part Bruggmann , on
ne voit personne venir. En Suisse, le slalom
a presque toujours été l' affaire de quelques
individualistes : Schneider , Mathis , Giovano-
li. Nous avons déj à eu des équipes de spé-
cialistes du « géant ». Nous avons, présente-
ment , une magnifique équipe de descen-
deurs. Mais, il n'y a jamais eu d'équipe de
slalomeurs.

r Un ancien entraîneur de nos alpins me
confia un jour : Les skieurs suisses n'ai-

ment pas le slalom, parce qu 'il exige trop
de discipline, trop de persévérance. Dès
qu 'on lâche la bride, ils lui pré fèrent la
descente ou le géant.

Le fait est que tout repose sur Brugg-
mann , qui a donc repris de Giovanoli non
seulement les charges de capitaine , mais
aussi la responsabilité du slalom.

DÉCEPTION
Hemmi, qui s'est mis en évidence au

Lauberhorn 7(1 — au lendemain de la vic-
toire de Duvillard — est stationnaire.
Tresch , qui fait partie de la même promo-

tion , ne parvient pas a se faire une place
au soleil : on le destine pourtant  au combi-
né. Frei s'est sauvé de la fa i l l i t e  en deve-
nant champion national , à Thyon , en mars
dernier.

On croyait que ce titre l' aiderait  à sur-
monter sa crise. Ce n'est pas le cas. Dans
un slalom anguleux , exigeant du réflexe el
de la souplesse, il perd plusieurs secondes
sur les acrobates de l'élite mondiale. En
slalom spécial , tout reste à faire mais , je
l' ai déj à dit , ce n 'est pas d'aujourd'hui.

G. C

¦= T̂) handball

La Suisse étrillée
par l'URSS

La Suisse a finalement terminé à la troi-
sième place du tournoi internat ional  de
Singen (All-O). Au cours de sa dernière
rencontre , elle a été même sévèrement bat-
tue par l'équipe soviétique par 19-8.

Au cours de cet ultime match , les petits
défauts constatés précédemment sont ressor-
tis. Durant quarante minutes, la formation
helvétique a mal joué. Les joueurs suisses
ont fait de nombreuses fautes techniques et
se sont montrés beaucoup trop précipités.
Les Russes , en revanche , ont aff iché une
vitesse d'exécution net tement  supérieure et à
la mi-temps ils menaient déj à par 14-4. Le
remplacement , après la pause, du gardien
helvétique Welzel par Eisen donna une
meilleure assise à l'équipe qui tentai sans
succès de-remonter son handicap.

Le comité national siège à Berne
QflP ôlympisme \ EN VUE DE SAPPORO

Le conseil exécutif du comité olympique
suisse (C.O.S.) a siégé à Berne sous la pré-
sidence de M. Raymond Gafner de Lau-
sanne. Il a pris ou confirmé toutes les dis-
positions nécessaires à l'expédition suisse
aux Jeux olympiques d'hiver de Sapporo.
Les chefs de délégations du ski , du bobs-
leigh , du patinage et du hockey sur glace ont
été renseignés à ce sujet par le chef de la
mission suisse M. Jean Weymann. A cette
séance assistaient également les représentants
du comité olympique du Liechtenstein , dont
les athlètes voyageront avec les concurrents
suisses.

ÉLÉMENTS DÉCISIFS
Le conseil exécutif du C.O.S. a en outre

procédé à un premier échange de vues sur
le problème de la sélection des athlètes suis-
ses qui prendront part aux Jeux olympiques
d'hiver de Sapporo. La sélection définitive
interviendra à l'occasion de la séance que
le conseil exécutif du C.O.S. tiendra le 18
janvier à Lausanne. > ¦

Cette sélection se fondera essentiellement
sur les éléments suivants  :

1. Les Jeux olympiques sont ouverts aux
athlètes qui désirent y participer et le ma-
nifestent en signant la formule d'inscrip-
tion concernant les conditions d'admission
auxquelles l'athlète déclare se conformer.

2. Ces inscriptions individuel les  doivent
être confirmées par la fédération nationale
du sport à laquelle appart ient  l' athlète.

3. Le conseil exécutif du C.O.S. accepte-
ra ces inscriptions dans la mesure où :

a) elles correspondent , sur la base de
l'enquête du comité national du sport d'éli-
te, aux exigences techniques fixées par le
C.O.S.

b) il ne possède aucune preuve de viola-
tion délibérée des conditions d' admission
fixées par le comité international olympi-
que.

En ce qui concerne la réclame publici-
taire , la position du C.O.S. a été définie ,
dans un précédent communiqué (5 décem-
bre 71).

HÔTEL SCHLOSSBERG - Cerlier
Grill-Room
Chaque jour , dîner aux chandelles à partir de 19 h avec l'excellent duo

«The Royal Combo»
Notre spécialité vous enthousiasmera vous aussi

«Selle de renne »
du gril au charbon de bois

Prière de réserver votre table d'avance
Tél. (032) 88 11 13 - (032) 88 16 14
Se recommande : Famille Valentin

Beau choix de cartes de visite à l'imprimerie de ce journal

Accident mortel
en Nouvelle-Zélande

Un accident mortel a endeuillé la premiè-
re des huit manches de la série « Tasman »,
sur le circuit Pukekohe en Nouvelle-Zélan-
de. Peu avant la fin du grand prix de Nou-
velle-Zélande, les voitures des pilotes néo-
zélandais Graeme Lawrence et Bryan Fa-
loon se sont heurtées en pleine vitesse et
sont sorties de la piste. Alors que Lawrence
était transporté à l'hôpital assez, grièvement
blessé Faloon devait être tué sur le coup.

La victoire dans cette première manche ,
qui se courait sur 58 tours du circuit est
revenue à l'Australien Frank Gardner qui a
devancé l'ancien champion motocycliste le
britannique Mike Hailwood.

M« Ŝr̂ ' àutomobilismè
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I La nouvelle méthode pour apprendre les langues I
I s'impose de plus en plus ! r s I

lises par le Bureau no-

Nous n'avons pas besoin de faire de la propagande pour nos cours de langues étrangères; chaque élève suivant nos cours s'en charge

?**.. r, , „.„ , . • c ... ., .. Je profite de cette lettre pour vous dire que ie fais d'é- ' .y»y-^— yi^'V" y — y ¦ • "-¦—^
0&̂  

'" ¦:; 
!™, li "̂
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* «^ contente d'avoir choisi votre 
^^^fek

¦ f " -
¦ j È É Ë   ̂ vous félicite de votre méthode , grâce à laquelle j' ai -Te vous adresse , ci-joint,... et à cette occasion , je tiens kamaX ^

' ' ¦ vJHIp déj à fait des progrès très rapides. a v°us cilre quc ce,,f faç ?" tU ' travalllcr esl attrayante #-
i _„ A p i; et fatigue moins que les méthodes courantes. |fy

M. M, Chêne Bougeries j' *¦ ,r%lr ç^ËHÉ i
Votre méthode d' enseignement est très bien. Votre cours m 'intéresse beaucoup et je travaille avec

J iç ~^*1 
^ p^ Miscry beaucoup de plaisir. .̂ „j | :l

L*SO „̂_ .*«!<& B̂^̂ H K̂. „ je su js jr^s sa[j s f a i t (Jg VQS cours d'allemand et VOUS î«"aaaaaaaaaaaafciiaaïiiaiS^ras™ âaaaaaaaaaaM
Madame Elisabeth Heiland, Wintherthour, gagnante dn Je tiens spécialement à vous remercier de ces cours qui ' remercie d'avoir su trouver une méthode aussi efficace. ., . „..., . „ . .. . ., nconcours mondial de maquillage, nous écrit : sont vraiment très intéressants et qui sont très rapides à A. P, Martigny Monsieur Uolt de Vnes, liotcl des Alpes, uavos
« Je suis fascinée par votre cours d'italien. Permettez- comprendre j' en prends bonne note... « C'est avec grand plaisir que je vous félicite de la bon-
moi de vous en féliciter. J'étais très sceptique au sujet A. B, Genève , ne réalisation et la conception exemplaire de votre
de votre méthode. Lorsque j' ai remarqué qu 'en très peu J' ai beaucoup de plaisir d' apprendre avec cette méthode cours d'italien. L'on ne peut parler de travail au sens
de temps je pouvais m'exprimer avec facilité, je me suis _ et, avec mes remerciements,... propre du terme, car l'étude d'une langue étrangère, tel-
mise à apprendre les leçons suivantes avec un enthou- Votre méthode pour apprendre les langues étrangères N. S, Fribourg le qu 'elle est formulée dans votre cours , exige très peu
siasme accru. Mes voyages en Italie me fascinent. Mais est excellente. J' ai suivi pour ma part celle pour la lan- d'effort et d' attention. Ce qui m'étonne le plus, c'est la
mes connaissances d'italien me sont utiles non seule- gue allemande et j' en suis très heureux. . rapidité avec laquelle j' ai appris cette langue. Je m'entre-
ment en déplacement , mais .encore dans mon métier. J'ai . E. B, Cully Unc nouvelle lois, votre cours a ete juge très bon. lj ens a£sément avec tous nos clients italiens et me ré-
été émerveillée par votre méthode linguistique , que je P. V, Veyrier jouis toujours davantage des progrès que je réalise grâ-
recommande vivement. > ce à votre excellente méthode linguistique. »

| J3 plications claires , des exercices miles.. .  _ prenanl et excellent. Je ne saurais que recommander ces j 1|SN >̂% "̂ Î W^

^^Maaaaaaaaa»m^^^llaaaSM»MMllaHaHBaB J' ai le plaisir de vous annoncer  que le peu d'allemand C'est avec satisfaction que j ' é tudie  vos coins ,  .le recon- WÈÊmmmWËÈÈ:
Cor Valk le pianiste hollandais de renommée interna- Que j' ai déjà appris me sert beaucoup dans mon travail nais qu 'il existe de nombreuses tournures de phrase que
tionale nous écrit : et je suis convaincu que lorsque le cours d' allemand se- je n 'avais pas assimilées lors de mes études au gymnase. Mademoiselle Stiilili nous félicite :
€ J'éprouve le besoin de vous faire savoir combien votre ra termine , je saurai parfaitement 1 allemand. ¦. P. J , le Locle « Permettez-moi de vous faire un compliment ! Votre
cours d'italien m'a plu. Ce que j' admire avant tout dans J. - l .  r , Kecleie cours d'anglais est unique au monde. J'ai long-
cé cours est sa structure extrêmement facile à compren- . . . .  temps hésité à commander votre méthode. A présent ,

j dre. Vous n'exagérez pas quand vous dites qu 'on assi- j e vol|s félicite pour votre cours il est formidable par - prends toujours grand plaisir a suivre votre méthode j' en su j s émerveillée. Le temps que je consacre quoti-
: mile la langue comme en se jouant. J'ai toujours beau- ce Qll 'on apprend facilement ' ' Cl J cspe,e Pr0Sresscr pour autant  que je puisse m y diennement à son étude est infime par rapport aux ré-

j coup de plaisir quand je peux recommander votre cours ' "" D K Sovhières 
vouer un peu plus. sultats obtenus. J' ai décidé d'apprendre l'italien et le

à d'autres personnes. Votre service de correction est . *-¦ *-•' aamt-Aubin français et me réjouis déjà à l'idée de commencer mes
excellent lui aussi. » leçons. »

I Pourquoi ne f ait es-vous pas encore partie de ces cours ? I
Chaque jour que vous laissez passer peut devenir F- mm mm- mmU - mu*i mUU mm ™ wm ™ ¦¦¦ ¦" ™ ¦¦ mm mm ™. um mm mu^ mm mm **!

m , w . i • a Essayez nos cours populaires en prenant une leçon - Celle-ci ne vous coûtera rien si vous renvoyez cette carte après l'avoir remplie. ¦

un jour, ou un mois ou une année de perdus ! . 
! Faites vous-même comme toutes ces personnes m é* ¦¦ I %£%££^ —

et sans en9a 9ement une ,eçon de vos cours populaires-
ont fait : 1 D U N p éom I
Demandez tout de suite nos tests d'essai, D U II ~ "" g
pour que vous puissiez vous convaincre que ! profession : RÛ  .
vous aussi avez la possibilité d'apprendre « a Allemand n italien Endroit 

| Une nouvelle langue. | D Espagnol Q Anglais
i Si VOUS ObSerVeZ attentivement Institut pour i 'éïuàe moderne des langues
| notre «Guide-Indicateur», nous vous conduirons, ¦ En ma u lesv p' Aib.sr.ederstr«.sse 5, case postale so4o, Zurich

• ¦» _ n  » » i* « ¦ Pour les intéressés ayant moins de 20 ans, le consentement des parents est obligatoire. FAN 1.72 Ivous aussi, a un excellent résultai. !« ™ ™i ™ »¦ ™ ¦¦ ™ ™ ™ 1™ ¦¦¦¦«¦« ™ ™ ¦¦¦¦¦¦ J
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NEUCHATEL : Bassin 8 - Gouttes-d'Or 92
Saint-Biaise : Grand-Rue 8

Morat : Berntor , porte de Berne.
La Neuveville : rue du Port.
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Ecriteaux en vente au bureau du journal
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PORTE-SKIS
MURAL
VOGEL

pour monter soi-même
à la cave, au garage,
etc. Environ 5 paires par
mètre. Fr. 7.50 pour une
paire de skis. En vente
dans les quincailleries
et magasins d'articles
de sport. Modèles spé-
ciaux pour hôtels,
écoles, cabanes, etc.

. vS^ T̂  ̂Un produit Efau.
<j\ .Jk9 f̂i t̂ E. Vogel, 051/98 17 54
;lCOV^ -̂fï^Sy 8102 Oberengslringen

Détective
privé
Toute mission
Suisse-Etranger.
A.P.I., case 667
2001 Neuchâtel.

AUTO
ÉCOLE
G. ULRICH
Tél. (038) 41 33 51
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ISANDOZ & Cie
ses v ins  f ins  de France
PESEUX Tél. 31 51 77

10 COUPE ™t l 'aff aire
ÎÏABÏ1V a'u sPédaliste...

FRANÇOIS coiffeur de PARIS
NEUCHATEL

2, rue Saint-Maurice , tél. 25 18 73



Un menu
Crème de bolets
Daurade au vin blanc
Pommes vapeur
Fromage

LE PLAT DU JOUR :

Daurade au vin blanc
Proportions pour 4 personnes : dau-
rade : 1 kilo, un verre de vin blanc
sec , 60 g de beurre, 1 petit oignon, une
branche de persil , sel poivre et citron.
Eplucher et couper l'oignon en tranches
très fines. Passer rapidement la daura-
de sous l'eau fraîche courante et es-
suyer. Beurrer largement un plat à four.
Débiter Va citron en rondelles, couper
les rondelles en deux ; inciser la dau-
rade de part en part, introduire les de-
mi-rondelles dans les incisions. Dispo-
ser la branche de persil , allumer le four,
mettre le poisson dans le plat, parse-
mer de noisettes de beurre, saler et
poivrer. Arroser avec le vin blanc.
Mettre à four chaud au milieu du four
(le jus ne doit pas bouillir) . Arroser
avec le jus toutes les 10 minutes. Une
fois sortie du four, pressez sur la dau-
rade le jus d'un demi-citron.
Servir si possible dans le plat de cuis-
son.

Voire prénom :
Stanislas
Stanislas vient du polonais stan (état)
et slawa (gloire) C'est un nom qui ne
manque pas de distinction et qui est,
de surcroît , bénéfique. Les Stanislas ont
souvent de belles qualités : fiers , sans
sotte vanité, courageux tout en demeu-

rant discrets, ils sont dévoués à leurs
amis et ils ont le sens de l'humour
comme celui du devoir.

L'élégance de bébé
Bébé en kaki ? On a lancé pour les bé-
bés des ensembles bleu marine, bleu ca-
nard, rouge et jaune indien. On avait
même essayé d'implanter le kaki , mais
les mères ont boudé. Elles s'aperçoi-
vent à l'usage que les teintes foncées
sont bien moins seyantes à leurs ché-
rubins que les traditionnels bleu pâle,
rose, blanc ou jaune poussin et deman-
dent tout autant d'entretien.

Mayonnaise légère
Si votre foie vous interdit de manger de
la mayonnaise essayez cette recette :
battez ensemble une cuillerée à café de
moutarde, du sel, du poivre et 5 cuil-
lerées à soupe de lait concentré, non
sucré. Fouettez vivement le mélange et
versez peu à peu quelques cuillerées
d'huile. Ajoutez pour terminer quelques
gouttes de citron.

Chiens antidrogue
La police française a acheté en Angle-
terre trois chiens (des labradors) des-
tinés à devenir des chasseurs de dro-
gue. Le premier stade du dressage
consiste à détecter un tabac médicinal
frotté sur divers objets. Quand le chien
est capable de déceler de la drogue
dans une boîte immergée... c'est que
l'entraînement a été adéquat.

A méditer
Un héros, c'est celui qui fait ce qu'il
peut.

Romain ROLLAND

Sottens et télédiffusion
7 h, 8 h, 9 h , 10 h, 11 h, 12 h, 14 h,

15 h, 16 h , 17 h, 18 h , 19 h, 22.30,
informations. 6 h , bonjour à tous , miroir-
première. 6.35, 8,10, la route ce matin.
6,59, horloge parlante. 7 h , le journal du
matin. 7.50, le ski aujourd'hui. 8.05, revue
de presse. 8.15, cent mille notes de musi-
que. 9.05, à votre service. 10.05, bande
à part. 11.05, spécial-neige. 12 h, le journal
de midi , on cause, on cause, à mots cou-
verts. 12.28, météo, communiqués. 12.29,
signal horaire. 12.30, miroir-midi. • 12.30,
mardi les gars. 13.05, le carnet de route.
14.05, réalités. 15.05, concert chez soi.

16.05, le rendez-vous de 16 heures , Tom
Jones. 16.50, bonjour les enfants. 17.05,
fallait le faire. 17.30, bonjour-bonsoir. 18.30,
le journal du soir , le micro dans la vie.
19 h , le miroir du monde. 19.30, magazine
72. 20 h, le passe-partout. 20.30, Faversham,
une pièce de J. Vauthier. 22.40, club de
nuit. 23.30, anthologie du jazz. 23.55, mi-
roir-dernière. 24 h, hymne national.

Second programme
10 h, panorama quotidien de la musique

en Suisse romande. 10.15, radioscolaire.
10.45, American short stories in spécial
English. U h , les éléments innés du com-
portement humain. 11.30, initiation musicale.
12 h , midi-musique. 14 h , Musik am Nach-

mittag. 17 h , musica di fine pomenggio.
18 h, le journal romand. 18.30, rhythm'n
pop. 19 h, émission d'ensemble. 20 h, infor-
mations. 20.05, on cause, on cause. 20.06,
le magazine de la musique. 20.30, les sen-
tiers de la poésie. 21 h, les nouveautés de
l'enregistrement. 22 h , sport , musique, in-
formation. 23 h, hymne national.

Beromunster et télédiffusion
6.15, 7 h, 8 h , 10 h , 11 h , 12.30, 15 h,

16 h, 23.25, informations. 6.10, réveil en
musique. 7.10, auto-radio. 8.30, ensemble à
vent de Zurich. 9 h, le pays et les gens.
10.05, marches des XVIIe et XVIIIe siècles.
10.20, radioscolaire. 10.50, quintette Ars No-
va de Paris. 11.05, chansons populaires.
11.30, chansons et danses. 12 h, magazine
agricole. 12.40, rendez-vous de midi. 14 h ,
magazine féminin. 14.30, orchestre D. Whi-
tacker. 15.05, opéras.

16.05, lecture. 16.30, musique et diver-
tissement pour les personnes âgées. 17.30,
pour les jeunes. 18 h, informations, actua-
lités. 18.15, radio-jeunesse. 18.55, bonne nuit
les petits. 19 h , sports , communiqués. 19.15,
informations , actualités. 20 h, hit-parade.
20.30, Le Droit au logement, comédie de
B. Brechbuhl. 21.30, musique récréative.
22.15, informations ,- commentaires. 22.25,
Miles Davis. 23.15, résultats de hockey sur
glace. 23.30, pop 72.

= D'après les romans de Jean Bruce — Découpage du colonel Rémy E

= RÉSUMÉ : Le lieutenant de vaisseau Hector Coucoulis , pour sau- |
H ver la vie de sa sœur , accepte de livrer les plans de son invention. |

Le télégramme

Bien que la matinée fût peu «wancée, la chaleur était déjà insup-
portable. Hubert se mit au volant de la Chevrolet et descendit
en ville. Il voulait envoyer à une certaine adresse de Washington,
d'un bureau de poste éloigné de son quartier , un télégramme qu 'il
ne prit pas la peine ¦ de rédiger en langage convenu. Il s'agissait
de savoir si Ariane Coucoulis était aux Etats-Unis , ce qui eût ré-
duit à néant le chantage de celle qui usurpait son identité. Sur le
chemin du retour , il vit sortir de chez lui, l' air pressé, le violoniste
chauve. Cela lui donna l'idée de monter chez la blonde Cybèle.

« Excusez-moi , dit-il en entrant. Je n'aurais pas dû monter chez
vous... > — « Pourquoi ? » minauda-t-elle. « Parce que je viens de
voir sortir votre mari... > — < Oh, mon mari ! Il a été convoqué
à la police. » — « Tiens ! Il aurait tué quelqu 'un ? > Elle haussa les
épaules. « Lui ! Il n'en serait pas capable. Non , c'est un de ses amis
qu 'on a trouvé mort chez lui. Un marin , qu 'il retrouvait tous les
jours au café. Un nommé Achille Pipinelis. » Hubert ne broncha
pas , mais se dit que le monde était vraiment petit. « Justement ,
continuait  la blonde femme du violoniste , ce n'était pas au café
que Thésée l'avait vu la veille , mais sur son bateau. Vers 6 heu-
res , qu 'il m'a dit. >

< Et son ami allait bien , à 6 heures ? »  — « Oui. Ils ont bu un
verre ensemble... » Ainsi donc, Achille Pipinelis avait été tué moins
de deux heures avant que Hubert et Enrique ne découvrissent
son cadavre. C'était une chose à noter. Mais une clef tournait
dans la serrure de la porte d'entrée. C'était le violoniste. < J'avais
oublié la convocation , » bredouilla-t-il en s'épongeant le front. Et
Hubert ressentit à son égard une grande pitié. « Tu as le courrier ? »
demanda sa femme en se saisissant d'une carte postal e qu'il tenait
à la main. « Tiens ! s'exclama-t-elle. New-York ! Je suis sûre que
c'est d'Ariane... Qu'est-ce que je vous disais ! »

= Le soir était venu , et , avec lui, un télégramme de Washington. §
H Le nom d'Ariane Coucoulis ne figurait pas au fichier de l'immi- |
= gration. Tout laissait donc supposer que la fausse Ariane n'avait |
= pas proféré une vaine menace à l'égard du lieutenant de vaisseau. |
H Perdu dans ses pensées, Hubert faillit manquer la mince passerelle
= qui permettait d' accéder au < Ganymède ». A l'instar d'Enriqu e, |
s qui le suivait, il portait le petit sac qui contenait son Liiger avec 1
H le silencieux. ï
= (Copyright Opéra Mundi) |

Demain: Les chambres du King Hôtel
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L'annonce
reflet vivant du marché

Des influx nerveux se manifesteront le matin.
Naissances : Les enfants de ce jour seront

BÉLIER (21/3-19/4)
Santé : Ne vous exposez pas trop au so-
leil. Amour : Soyez un peu moins agres-
sif. Affaires : La situation paraît critique.

TAUREAU (20/4-20/5)
Santé : Surveillez votre taux d'uréè. Amour :
Votre vie sentimentale est compliquée. Af-
faires : Reprenez des projets un peu ou-
bliés.

GÉMEAUX (21/5-21/6
Santé : Evitez de manger trop de fécu-
lents. Amour : Petite déception sentimen-
tale. Affaires : Essayez d' améliorer votre
rendement.

CANCER (22/6 - 22/7)
Santé : Ne prenez pas de médicaments
pour un rien. Amour : Sachez apprécier
un bonheur calme. Affaires : Des décisions
importantes devront être prises.

LION (23/7 - 23/8)
Santé : Surélevez le pied de votr lit. Amour:
Surveillez les fréquentations do vos enfants.
Affaires : Vos affaires évoluent , patientez.

VIERGE (24/8 - 23/9)
Santé : Dormez longuemen t pendant le
week-end. Amour : Dissipez rapidement les
petits malentendus. Affaires : Soyez un peu
plus ordonné.

L'apres-rmdi et la soirée seront bienveillants,
émotifs , rêveurs , indisciplinés et originaux.

BALANCE (24/9 - 23/10)
Santé : Menez une vie calme et régulière.
Amour : Soyez plus patient avec l'être ai-
mé.' Affaires : Une étude sérieuse est in-
dispensable.

SCORPION (24/10-22/11)
Santé : Ménagez votre système digestif.
Amour : Soyez compréhensif avec les per-
sonnes âgées. Affaires : Ne tentez pas une
démarche importante.

SAGITTAIRE (23/11 -21/12)
Santé : Soyez très prudent au volant.
Amour : Préférez la vérité aux pieux men-
songes. Affaires : Organisez-vous de façon
rationnelle.

CAPRICORNE (22/12-19/1)
Santé : Vos maux sont le fruit de votre
imagination. Amour : Evitez les discussions
orageuses. Affaires : Agissez avec rapidité
et discernement.

VERSEAU (20/1 -18/2)
Santé : Vos forces ne sont pas inépuisa-
bles. Amour : Une amitié évoluera en un
tendre sentiment. Affaires : Recherchez une
association solide.

POISSONS (19/2 - 20/3)
Santé : Votre vue est très fragile. ¦ Amour :
Un échec sentimental ne doit pas vous
abattre. Affaires : Prenez plus souvent des
initiatives.

NEUCHATEL
Théâtre : 20 h 30, Le. Maître de Santiago.
EXPOSITIONS. — Musée d'ethnographie :

Exposition Les Touareg.
TOURISME : Bureau officiel de renseigne-

ments : placé Numa-Droz 1. Tél. 25 42 42.
CINÉMAS. — Studio : 20 h 30, Quei-

mada. 16 ans.
Bio : 15 h , 18 h 40 et 20 h 45, Lucky

Luke. Enfants admis.
Apollo : 15 h et 20 h 30, Taking off. 16

ans.
Palace : 20 h 30, Trafic. 7 ans.
Arcees : 20 h 30, Romeo et Juliette.

16 ans.
Rex : 20 h 45, Les Aventures (amoureuses)

de Robin des Bois. 18 ans.
DANSE ET ATTRACTIONS

L'ABC jusqu 'à 3 h.
L'Escale jusqu 'à 3 h.
La Rotonde jusqu 'à 3 h.

DANCINGS
Le Corsaire de 20 h 30 à 2 h.
Spot bar jusqu 'à 2 h.
Big Ben bar jusqu 'à 2 h.

Pharmacie d'office : F. Tripet , Seyon. La
période de service commence à 8 h.
La pharmacie de service est ouverte

jusqu 'à 23 h. De 23 h à 8 h , le poste
de police (25 10 17) indique le pharmacien

à disposition en cas d'urgence.

BIEJ s^^';T«TO'!̂ #
Problème No 604

HORIZONTALEMENT
1. Actes de peu d'importance. 2. Céréa-

les. — Qui n'a aucune tenue. 3. Place. —
Non acquitté. — Jamais vieux. 4. Mettre de
côté. 5. Près du sol. — Sable mouvant des
bords de mer. — Sert à marquer un par-
tage. 6. Plante cultivée comme fourrage ou
pour ses fleurs. — Démêle le bon du mé-
diocre. 7. Il a une flèche pour chacun. —

Compositeur russe. 8. Pronom. — Grivoi-
ses. 9. Lestement. 10. Balance. — Est se-
mé sur le plat.

VERTICALEMENT
1. Toutes les personnes d'un même sang.

— Interjection. 2. Ornement de corniche. —
Conducteur de char. 3. Vieil instrument à
cordes pincées. — Dont la surface est lisse.
4. Note. — Levées. —¦ Mesure chinoise. 5.
Rangée de foin ou de céréales fauchés et
déposés sur le sol. — Manche à revers. 6.
Possessif. — Roue pourvue d'une saillie ou
d'une encoche. 7. Canton bourguignon. —
D'un peuple de l'Afrique ancienne. 8. In-
formateur mystérieux. — Futilité. 9. Le par-
ti armé d'en face. — Il nous fait suer. 10.
Pièces de vaisselle.

Solution du No 603

Service d'urgence des pharmacies : Région
Boudry - la Côte : W. Gauchat , Peseux,
Tel 31 11 31.

PESEUX
Cinéma de la Côte : 20 h 30, Un shérif

à New-York.
MARIN

Au Cafignon : peintures récentes de Chris-
tiane Kopsits (Hauterive , Saint-Biaise et
marines).

P

j

La neige favorise la croissance
des plantes et des animaux

Beaucoup mieux que la pluie, la neige
favorise la croissance des plante s et même
des animaux. Arrosés avec de la neige au
lieu d'eau liquide des concombres et des
radis ont poussé deux fois plus vite que
d'habitude dans les serres du Jardin bota-
nique de Sibérie où des chercheurs de
l'Institut de physique nucléaire d'Omsk les
avaient plantés. De même des veaux et des
poules buvant de la neige grossissent mieux.
D'après les chercheurs , la raison pourrait
en être que la neige contient moins de
deutérium que l'eau normale : environ qua-
rante pour cent de moins. Or il semble que
le deutérium ait pour effet de ralentir cer-
tains processus chimiques ou biologiques.

Machine à marcher
pour les paralysés

Un professeur de l'Université du Wiscon-
sin travaille actuellement en compagnie d'un
professeur yougoslave à la mise au point
d'une machine automatique capable d'effec-
tuer les mouvements de la marche humai-
ne. Le professeur Andrew A. Frank a
déjà réalisé une machine à quatre « jam-
bes » qui se déplace à environ un kilomè-
tre à l'heure , dirigée et coordonnée par un
petit ordinateur. Mais le nouvel engin de-
vrait être capable de quitter la position
assise, de marcher , et même peut-être de
monter des escaliers. Il pourrait alors être
utilisé par les hémiplégiques à la place
des fauteuils roulants.
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[ 18.00 Téléjournal
y 18.05 Ecole 72
> 18.30 (C) En filigrane
> 18.50 (C) Le Manège enchanté
' 19.00 (C) Courrier romand

\ 19.10 (C) Mon Martien favori
> 19.40 Téléjournal
y 20.05 (C) Carrefour
> 20.25 (C) Vingt-cinq fois la Suisse
> 21.15 (C) Les Monroe
* 22.05 Soir-information
y mmmwaaammaaaaaammmmmmmm• B3TIF33=I LE3 .riVii j J
> m̂aammimmamammmaaaaaammmmam
} 9.10 Télévision scolaire :
y 9.50 L'Acropole
y 10.30 Utilisation du vide
> 11.10 Utilisation du vide
> 17.00 La maison des Jouets
y 17.30 En Camargue
, 18.15 Télévision éducative
y 18.45 (C) Fin de journée
> 18.50 Téléjournal
> 19.00 L'antenne
| 19.25 (C) Un siècle de chirurgie

> 20.00 Téléjournal
y 20.20 (C) Patrouilles d'avalanches
> 21.10 Sport 72
> 21.55 Téléjournal
> 22.05 Le deuxième homme

9.45 Télévision scolaire
12.30 Télé-midi 72
13.20 Télé-midi-hebdo
13.45 Je voudrais savoir
14.05 Télévision scolaire
16.00 R.T.S. Promotion
18.00 Télévision scolaire
18.30 Dernière heure
18.35 Vivre au présent
18.55 Pour les petits...
19.00 Actualités régionales
19.25 Réponse à tout
19.45 Télé-soir
20.15 François Gaillard ou la vie

des autres

20.30 L'hexagone
22.20 Intermezzo

13.30 (N) R.T.S. Promotion
14.30 (C) Aujourd'hui, Madame
15.10 (C) Sang et lumière
18.00 (C) Cours du Conservatoire

national des arts et métiers
19.00 (N) Actualités régionales
19.20 (C) Colorlx
19.30 (C) Des chiffres et des lettres
20.00 (C) 24 heures sur la II
20.30 (C) Cadet Rouselle
21.40 (C) Les Envahisseurs
22.30 (C) Match sur la II
23.30 (C) 24 heures dernière

10.00 Per la scuola :
11.00 Per la scuola
18.10 (C) Per I plccoll
19.05 Telegiornale
19.15 Incontrl
19.50 Pagine aperte
20.20 Telegiornale
20.40 II régionale
21.00 II segreto dl una moglie
22.30 Ritratti
23.15 Notlzle sportive
23.30 Telegiornale

16.15, téléjournal. 16.20, pour les
enfants. 17.10, mi-Prusse, mi-Saxe.
17.55, téléjournal. 18 h, programmes
régionaux. 20 h, téléjournal, météo.
20.15, que fait-il. 21 h, La Toison
d'or. 22.55, téléjournal, météo,

17.30, informations, météo. 17.35,
mosaïque. 18.05, plaque tournante.
18.40, que seriez-vous devenus si.
19.10, Max la Menace. 19.45, infor-
mations, météo. 20.15, miroir-sports.
21 h, Le Grand Chaparral. 21.50,
impulsions. 22.20, informations, mé-
téo. 22.35, studio de nuit.

CHAQUE MERCREDI; dans la FAN-L'EXPRESS, vous trouverez sans dépense
supplémentaire notre mini-hebdomadaire FAN-L'EXPRESS MAGAZINE.
Guide Indispensable du téléspectateur, FAN-L'EXPRESS MAGAZINE vous
renseigne d'avance sur les émissions de toute la semaine, à ne pas man-
quer. Il vous apporte en outre les commentaires et illustrations nécessaires
àl'utillsation rationnelle des programmes de télévision.



Des repas complets, amaigrissants. Seulement jÉSfc - M |f||
100 calories. Rassasient — sans faire grossir. yy' - » — 4lP̂ ^!F

Pour épargner des calories, vous disposez dès maintenant d'un I|jfegg=jpf| ^ÊÊÊEff
moyen nouveau, efficace et agréable: Remplacez souvent un repas J^Pj^̂  ̂_ib  ̂~̂ r
principal par le nouveau Gurmévit. Ce sont des repas complets ^̂ ^̂ Ê̂ ±g^
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RENVOI A UNE COMMISSION FAUTE
D'ÉQUIPEMENT SPORTIF SUFFISANT !

LA DEUXIEME ÉTAPE DU CENTRE DE LA
MALADIÈRE DEVANT LE CONSEIL GÉNÉRAL

La première séance de l'année, qui s'est
déroulée hier soir sous la présidence de
M. Biaise Junier , a été longue , puisqu 'elle
s'est terminée sur le coup de 23 heures.
C'est principalement le crédit de 19 millions
de francs destiné à la construction de la
seconde étape du Centre professionnel de la
Maladière qui a monopolisé le débat , le-
quel a couvert deux tours de cadran. Tout
d' ailleurs a failli se ' gâter durant ces
deux heures et il s'en fallut de peu que
le Conseil général ne renvoie purement et
simplement le projet à son . auteur, le
Conseil communal.

Dé plusieurs groupes s'élevèrent des ré-
ticences. Non pas sur le fond du problème ,
tout le monde dans cette assemblée étant
bien convaincu que cette seconde étape
d'un centre professionnel à vocation vé-
ritablement régionale est non seulement in-
dispensable, mais urgente de surcroît.

Seulement , les objections , concrétisées par
des voix libérales et socialistes, concer-
naient l'insuffisance notoire de ces futurs
bâtiments scolaires en équipement sportif.
U y a une salle de gymnastique et de
culture physique dans les bâtiments actuels ,
mais aucune n'est prévue dans la seconde
étape ! Cela est inadmissible, dirent cer-
tains, au moment oxi de nouvelles dispo-
sitions légales fédérales en matière d'éduca-
tion physique sont sur le point d'être pri-
ses.

Les explications du directeur de l'instruc-
tion publique n'ayant pas été de nature
à satisfaire chacun, il ne restait à l'as-
semblée qu'une alternative : prier polimen t

le Conseil communal de reprendre son
projet et de le reviser ou charger une
commission spéciale de s'informer des be-
soins en locaux de gymnastique et de
voir comment les satisfaire.

C'est finalement , après une suspension
de séance qui permit aux groupes de faire
le point , et au Conseil communal de fixer
sa position , la seconde solution qui a été
— sagement — choisie par 33 oui contre
2 non.

Ainsi , le crédit de 19 millions n'a pas
été accepté hier soir, pour une question
de lacune grave dans l'équipemen t sportif
de la seconde étape. Ce sera pour une
autre fois !

En revanche , le nouveau règlement de
l'Ecole supérieure de jeunes filles a été
accepté par 35 voix sans opposition après
un bref débat plus « sentimental » .que po-
litique !

Avant d'accepter un legs de 1S.O0O francs
de feu Yvan Tschachtli en faveur des Ca-
dolles — qui vont pouvoir acquérir un
poste de surveillance pour le service des
soins intensifs — l'assemblée, à la de-
mande d'une conseillère générale radicale ,
s'est levé pour honorer la mémoire de
ce généreux citoyen qui a donné à l'hô-
pital tout ce qu'il avait, en souvenir re-
connaissant de son séjour dans cet établis-
sement.

Le Conseil général a ensuite entamé le
solde de l'ordre du jour de la séance
ordinaire de décembre, mais n'en est pas
venu à bout, puisque le président leva la
séance en renvoyan t le solde à plus tard :

deux questions socialiste et radicale, qui
n'ont d'ailleurs aucun caractère d'urgence.

Mais avant , le directeur des travaux pu-
blics a répondu à une question popiste
relative à l'épuration des eaux usées , à
son goût et aux montants des subventions
fédérales auxquels peut s'attendre la ville
de Neuchâtel. Oui , les subventions de la
Confédération seront plus élevées qu 'avant ,
mais il faudra attendre d'en connaître le
taux exact. Quant au coût total de l'opé-
ration « Epuration . des eaux à Neuchâtel »,
le bilan de ce qui est réalisé et de ce
qui rçste à faire sera établi prochainement.

Enfin , le directeur des finances com-
munales a donné une longue et intéressante
réponse à une interpellation socialiste rela-
tive à l'aménagement du futur quartier du
« Bois de l'Hôpital », au-dessus des Cadol-
les, que des promoteurs , pour le compte
de la Confédération , maître de l'œuvre ,
entendent aménager dans cette région qui
constituerait une des structures d'accueil
qui pourrait figurer dans l'étude macro-
économique sur la région de Neuchâtel
et du Littoral.

Nous aurons l'occasion de revenir sur
l'un ou l'autre aspect des débats de cette
soirée.

G. Mt
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ZURICH (ATS). — Un citoyen turc âgé
de 24 ans, Nuri Pekpelvan , ou Muâmmer
Salin, s'est échappé lundi peu avant 13 heu-
res du vagon cellulaire dans lequel on le
conduisait à un interrogatoire. Il avait été
arrêté le 19 novembre dernier à Zurich pour
avoir tenté de tuer son amie à coups de
couteau. Il avait été condamné en Turquie
il 12 ans de prison, mais avait déjà réussi à
prendre le large. Ce pays a demandé son
extradition.

Le prisonnier qui se trouvait en détention
préventive devait être conduit de Zurich à
Belp pour y subir une expertise psychiatri-
que. C'est pendant le voyage, enfermé dans
le fourgon , qu 'il réussit à se libérer de ses
menottes , à terrasser le gendarme qui l'ac-
compagnait et à sauter du train dans les en-
virons de Langenthal.

Evasion
d'un dangereux

personnage

Charbonnages
britanniques :

affaiblissement
de la grève

LONDRES (AFP). — La position des
280.000 mineurs britanniques en grève de-
puis dimanche s'est considérablement affai-
blie lundi à la suite du refus du « Trade
union congress » (l'Intersindicale) d'appor-
ter son soutien effectif au mouvement. Le
TUC a, en effet , décidé, au- cours d'une
réunion extraordinaire , de ne pas faire
appel à d'autres syndicats pour soutenir
les mineurs.

Le TUC a toutefois précisé que les syn-
dicats des ouvriers du transport se confor-
meraient à la règle habituelle qui est de ne
pas franchir les piquets de grève de leurs
camarades mineurs en grève.

L'Intersyndicale a, d'autre part , déclaré
qu'elle était prête à offrir ses bons offices
pour faciliter le règlement du conflit.

. La grève générale des mineurs, la pre-
mière depuis 1926, a été déclenchée à la
suite du refus de la direction des charbon-
nages britanniques d'accorder les augmen-
tations demandées et qui allaient , dans cer-
tains cas, jusqu 'à 47 %. Les charbonnages
ont proposé 7,9 %.

Élargissement de la Communauté :
derniers entretiens à Bruxelles

AUTOUR DO MONDE EN QUELQUES LIGNES

BRUXELLES (AFP). — La session mi-
nistérielle que tout le monde considère
comme la dernière de la Conférence d'élar-
gissement de la communauté européenne
s'est ouverte lundi après-midi à Bruxelles.

La Communauté, sous la présidence de
M. Thorn , ministre luxembourgeois des af-
faires étrangères a d' abord rencontré la
délégation irlandaise. Les débats n'ont duré
qu 'une vingtaine de minutes et ont permis
au gouvernement de Dublin de préciser
sa position sur le problème des contin-
gents de production de sucre. Les deux
délégations devaient se revoir dans le cou-
rant de l'après-midi.

Les six ont ensuite rencontré la délé-

gation norvég ienne. Avec elle, il a sur-
tout été question de la pêche. La Norvège
a assoupli son attitude , au-sujet d'une poli-
tique commune de la pêche, en admettant
une révision éventuelle de la limite actuel-
le de 12 nulles des eaux territoriales.

Les Six ont estimé en effet que la si-
tuation devrait être réexaminée à la fin
de 1982, soit dix ans après l'adhésion de la
Norvège à la Communauté.

Avec la Grande-Bretagne et le Dane-
mark tous les problèmes nécessitant une
négociation .au niveau ministériel ont été
réglés au mois de décembre. La signature
du traité d'adhésion pour ces quatre pays
aura lieu le 23 janvier.

Un anticolonialiste austère, chrétien et père:
Le Maître de Santiago de Montherlant au théâtre
« Murs entièrement nus , de teinte gri;

ocre... à gauche , une fenêtre à fort grillage
intérieur... A droite , au mur du fond
un grand crucifix , près duquel est pendi.
le vaste manteau capitulaire en soie blanche ,
avec une épée rouge, à la poignée en fleui
de lys , brodée sur le côté gauche de lo
poitrine — des chevaliers de l'Ordre de
Santiago... Une table petite , portant sepl
gobelets.'Sept chaises. Un brasero... »

Tout cela sur la scène du théâtre , hiei
soir, le décor exact décrit par Monther-
lant pour nous transporter à Avila en
1519, avec « Le Maître de Santiago ». La
mise en scène de Jean Meyer respecte
d'ailleurs tout au long de la pièce les
directives de l'auteur , et cela n'est pas
pour déplaire , puisque Montherlant a choisi
une structure et un style à l'image même
du héros, Don Alvaro : dur et pur .

L'Espagne a toujours été un thème ob-
sédant pour Montherlant.

Peut-être cela a-t-il pris naissance dans
son goût venu très tôt pour la tauroma-
chie , qu il a pratiquée fort jeune , à l'âge
de 14 ans !

Pourtant , un des thèmes du « Maître
de Santiago », la colonisation , ce n'est pa<
à l'Espagne vraiment qu'il le doit , mais
à l'Afrique du nord où il a séjourné de
1927 à 1932. En effet, il a pu y voir les
« dégâts », les écrire dans un roman in-
titulé « La Rose de sable », non publié, el
qu 'il a transposé ensuite dans la colonisa-
tion du Nouveau-Monde par les Espagnols ,
dès 1492 dans « Le Maître de Santiago »

En cela (et à plus d'un autre titre),
on peut opposer directement cette pièce
au « Soulier de satin » de Claudel, qui, elle,
exalte l'aspect . « catholique » de la con-
quête espagnole du Nouveau-Monde , au
nom d'une conception englobante et tota-
lisante du christianisme, tandis que « Le
Maître de Santiago » condamne cette con-
quête au nom d'une recherche de la pureté
et de la séparation.

A sa représentation à Paris , en janvief

194S, c'est le christianisme du personnage
principal Don Alvaro , chevalier de l'Ordre
de Santiago qui a particulièrement été at-
taqué. S'il a sans' cesse le nom de Dieu
aux lèvres , s'il se pose constamment com-
me le modèle de la perfection chrétienne ,
il n'en est pas moins pour autant dans
ses attitudes et ses paroles orgueilleux ,
égoïsle , intolérant , présomptueux... Etrange
scission de sa nature humaine et de ses
aspirations. Son amour paternel ne peut
sortir que lorsque sa fille préserve sa
pureïé à lui. Ainsi il refuse d' aller cher-
cher fortune au Nouveau-Monde pour do-
ter sa fille et lui permettre d'épouser l'hom-
me qu'elle aime, Jacinto.

Alors qu 'au premier acte , déjà séparé de
l'Espagne avilie par la conquête du Nou-
veau-Monde , il se sépare encore des
chevaliers de l'Ordre de Santiago (il refuse

de les suivre quand ils pactisent avec le
monde) . Au deuxième acte, *pour ne pas
trahir son idéal de pureté il doit donc
rejeter le bonheur de sa fille.

Et le troisième acte , l'apothéose esl
celui où il la rejoint pourtant , ou plutôl
où sa fille prouve qu 'elle est son égale en
le sauvant du déshonneur. En effet , au
moment où on lui tend un ultime piège
pour qu'il se décide à partir pour le
Nouveau-Monde , où ils sent vaciller . sa
volonté de retraite , c'est elle, sa fille qui
révèle la supercherie et préserve la pureté
de son père. Elle le rejoint dans la réali-
sation de son idéal , il l'entraîne vers la
force de Dieu, c'est une longue osmose
douloureuse et exaltée , extatique. Ils s'en-
traînent tous les deux vers le couvent...

Une action dépouillée à l'extrême, une
intrigue réduite au minimum, le prétexte
pourtant d'explorer un homme (préoccupa-
tion première de Montherlant) essentielle
aussi , car < il n 'y a pas de problème plus
essentiel pour un homme que celui de dé-
cider si ses actes ont un sens ou non... »

Encore fallait-il que les acteurs suivenl
cette émotion sans trop la charger, la ren-
dent « en relief •. Mais hier soir (et ce
soir) les Galas Karsenty apportent un spec-
tacl e en tous points parfait , avec des co-
médiens précis , dont le ton ne dépare ja-
mais le texte. Paul Guers est si parfaitement
Don Alvaro , si parfaitement vrai , de ce réa-
lisme-là que Montherlant cherche où « tout
s'y passe sur le visage ». Il a la grandeur
exacte, les dimensions justes du • cos-
tume » , tout comme Don Bernai - Paul
Ecoffard et la si fine Michèle Grellier.

Un équilibre donc rare sur une scène,
entre trois murs de pierre , avec une fe-
nêtre derrière laquelle dans ce janvier
espagnol , il neige. Et on y croit.

A.-L. G.

Un Allemand de
l'Est disparaît

SPORTS î S^B
Patinage artistique

L'Allemand de l'Est Gunthcr Zoller, qui
devait participer aux championnats d'Eu-
rope, à Gocteborg (du 10 au 15 janvier)
aurait disparu. Agé de 23 ans, Zoller pou-
vait prétendre à une place sur le podium.
Il revenait à la compétition après une
année d'interruption due à plusieurs bles-
sures.

Dimanche, il s'était entraîné sur la pa-
tinoire de Goetborg, mais lundi les mem-
bres de l'équipe d'Allemagne de l'Est ont
déclaré ne pas l'avoir vu au cours d'une
autre séance sur la glace et Zoller ne s'est
pas présenté au tirage au sort des épreuves.

Le consulat d'Allemagne de l'Ouest à
Goeteborg, a confirmé lundi en fin de
soirée, que le patineur artistique est-alle-
mand Guentber Zoller avait demandé asile.
Le consulat n'a toutefois pu préciser où
se trouve Zoller qui a donc décidé de se
réfugier en Allemagne de l'Ouest.

Regensdorf (ZH) :
un criminel s'évade
ZURICH (ATS). — Hermann Sterr, res-

sortissant allemand de 27 ans, qui avait
été condamné au Tessin , le 20 octobre
dernier , à dix ans de réclusion en deuxiè-
me instance — il avait été reconnu cou-
pable de la mort d'un policier et de lé-
sions corporelles graves sur un autre no-
tamment — s'est évadé lundi après-midi du
pénitencier de Regensdorf , dans le canton
de Zurich.

Avec l'aide d'un autre prisonnier, Sterr
est parvenu à franchir le mur du péniten-
cier au moyen d'une échelle de fortune.

En première instance, Sterr avait été
condamné en février 1971 à treize ans
de réclusion et à quinze ans d'expulsion du
territoire suisse.

Vers une étatisation dans les assurances?
L'augmentation des primes dans l'assuran-

ce RC autos a pratiquement posé la ques-
tion de la création éventuelle d'une assu-
rance d'Etat dans ce domaine. Une même
tendance se manifeste dans la recherche
d'une solution d'avenir pour la prévoyance-
vieillesse, domaine où, du point de vue du
Conseil fédéral , la place des caisses de pen-
sion professionnelle et des assurances pri -
vées devrait être préservée. La réponse à
la question d'une éventuelle étatisation de
ces assurances est souvent davantage inspi-
rée par des arguments émotionnels que par
une étude raisonnée des données matérielles
du problème. On reproche notamment aux
compagnies d'assurances de ne pas vouer
assez de soin aux intérêts des assurés, donc
des consommateurs , poussées qu 'elles sont
par le désir de réaliser des profits.

SECTEUR PUBLIC ET
SECTEUR PRIVÉ

Quelques chiffres , extraits du rapport offi-
ciel du Bureau fédéral des assurances, peu-
vent contribuer à clarifier ce problème. Ain-
si , en 1969 (dernière année dont les résul-
tats officiels soient connus) les compagnies
autorisées ont enciassé, pour les affaires
conclues en Suisse, un montant de 3,9 mil-
liards de francs de primes. Le 29,2 % en
est allé à des sociétés coopératives et le
70,2 % à des sociétés par actions. Le seul
fait qu 'un tiers des primes va à des com-
pagnies d'assurances coopératives sans bul
lucratif implique que les compagnies revê-
tant la forme de sociétés par action sont
obligées de faire preuve de retenue en ma-
tière de marges de bénéfices , si elles veu-
lent rester en mesure de résister à la pres-
sion de la concurrence. Cela ressort d'ail-
leurs des données publiées par le Bureau
fédéral des assurances pour l'exercice 1969.
Un tableau fourni par 4 des sociétés d'as-
surances ayant le plus important portefeuil-
le dans la branche RC autos démontre que
les dividendes représentent de 0,7 à 1,1 %
du total des primes encaissées.

Il se révèle donc qu'aucun assuré ne
« sacrifie » plus de 1,1 % de ses primes
aux actionnaires. Encore faut-il tenir compte
du fait que le taux moyen d'intérêt des
placements de capitaux — soit environ 5 %
— est inclus dans cette répartition des di-
videndes. Si l'on fait abstraction de ce
5 %, la charge pesant sur la prime n'at-
teint en aucun cas 1 %.

Dans l'assurance sur la vie , la .  charge
afférente aux répartitions de dividendes est

encore plus faible et n'atteint (en moyenne
de l'ensemble des sociétés par action) pas
plus de 0,14 % du total des primes encais-
sées.

SOUPLESSE DES ASSURANCES
PRIVÉES

L'avantage que les assurés pourraient re-
tire r d'une étatisation de l'assurance RC
autos apparaît comme très problémati que
En revanche , l'automobiliste suisse en res-
sentirait très vite les inconvénients. En effet ,
en cas de sinistre , il se heurterait à la
rigidité des règlements d'un établissemenl
officiel. Les assurances privés sont au con-
traire obligées, sous la pression de la con-
currence , de faire preuve de souplesse cl
d'un esprit conciliant en matière de règle-
ment de sinistres . Il faut aussi tenir compte
du fait qu'un accident peut survenir à l'étran-
ger. Or, les assurances privées étendent
leur activité à toute l'Europe et mettent par-
tout à disposition de leur clientèle les ser-
vices d'un réseau d'agents et de correspon-
dants.

On peut encore évoquer un autre aspect
important du problème : parmi les postes
actifs de la balance suisse des paiements ,
un montant fort appréciable provient de
l' activité des compagnies suisses d'assurances
!i l'étranger. En 1970, par exemple , ce mon-
tant a été de 330 millions de francs. Pour
une population de quelque 6 millions d'ha-
bitants , cela représente un apport annuel
des assurances de 55 francs par tête d'habi-
tant et de plus de 200 francs par famille.
Serait-il raisonnable de tuer cette poule aux
oeufs d'or ?

Le point de vue a d'ailleurs toujours
prévalu dans l'opinion helvétique que ce que
i'économie privée peut faire au moins aussi
bien que l'Etat ne devrait pas lui être enle-
vé. Nous nous sommes toujours bien trou-
vés de l'application de ce principe ; une
comparaison de notre niveau de vie avec
celui des autres pays en est la meilleure
démonstration. (CPS)

Le Conseil de la révolution d'Irak a
décidé de consacrer 489 millions de dinars
(1 milliard 175 millions de dollars) au cours
de la prochaine décennie , à l' exécution du
programme général pour l'exploitation du
pétrole établi par la Compagnie nationale
irakienne.

Sur le plan du financement , le program-
me prévoit à partir de 1975 l' autofinance-
ment de la CN1P (Compagnie nationale
irakienne du pétrole), dont les dépenses
sont couvertes actuellement par l'Etat.

Dans le cadre des projets du program-
me, un port en eau profonde sera cons-
truit sur le golfe pouvant accueillir les pétro-
liers géants et un nouvel oléoduc de grande
capacité installé entre les champs pétrolifè-
res d'Irak et la Méditerranée à travers le
territoire syrien. Enfin , l'Irak poursuivra
l'expansion de sa flotte de pétroliers par
l'achat de tankers de tous tonnages (sept
pétroliers ont déjà été commandés au chan-
tiers espagnols).

ATS-AFP

Pétrole irakien
Programme décennal

L ensemDie aes proauits nationaux orui :
des 20 principales nations industrielles nor
communistes augmentera de près de di?
pour cent en 1972 par rapport à cette
année. Pour atteindre 2,6 trillions de dol-
lars prévoit une étude des éditions McGraw-
Hill.

Les P.N.B. augmenteront en moyenne de
9.8 % d' une année sur l'autre dont 4,9 %
en raison de la hausse des prix et 4,7 %
du fait de l'accroissement de la producti-
vité.

Selon l'étude , la croissance réelle de trois
des 20 pays considérés sera inférieure en
1972 à celle de 1971, (La croissance réelle
est l 'augmentation du P.N.B. déduction faite
de la hausse des prix).

En dépit d'une augmentation sensibl e du
P.N.B. américain en 1972. La répartition
des richesses au sein des pays non com-
munistes sera moins favorable aux Etats-
Unis qu 'en 1966 (44 % de l'ensemble des
produits nationau x en 1972 contre 47 %
:n 1966). (AP)

P.N.B. en hausse dans
20 pays non communistes

Le degré d'interdépendance internationa-
le des banques suisses , particulièrement avec
les marchés financiers étrangers , se mesure
à l'accroissement continuel des avoirs et
des engagements des banques envers l'étran-
ger. Ainsi qu 'il ressort cle l'ouvrage statis-
tique de la Banque nationale « Das schwei-
zerische Bankwesen im Jahre 1970 », ré-
cemment paru , les avoirs des banques suis-
ses à l'étranger ont passé l' année dernière
de 41 milliards 300 millions à 57 mil-
liards 700 millions de francs et les enga-
gements envers l'étranger de 38 milliards
400 millions à 53 milliards 100 millions.
Du fait que les engagements se sont accrus
de 14 milliards 700 millions et les avoirs
de 16 milliards 400 millions , les créances
nettes ont augmenté en un an de 1 mil-
liard 700 millions pour atteindre 4 mil-
liards 600 millions de francs.

Les nouveaux fonds qui se sont dirigés
vers la Suisse ont fait augmenter de 5,5 %
au cours de 1970, la part des engagements
étrangers au sein des engagements totaux.
Cette part a ainsi atteint 37,2 %. Sur l'en-
semble des avoirs , les avoirs étrangers ont
crû de 6,3 %, passant à 43,5 %. Ces
chiffres montrent que les placements des
banques suisses à l'étranger excèdent dans
une proportion non négligeable les enga-
gements correspondants. (CB).

Relations étroites
des banques suisses

avec l'étranger

Sous l'influence du beau temps^ l'expan-
sion du tourisme observée en septembre a
été encore un peu plus accusée en octobre.
L'hôtellerie a déclaré alors 2 millions 240.000
nuités. Ce nouveau maximum d'octobre dé-
passe de 124.000 (ou de 6 %) le résultat
correspondant de l' année passée. Les étran-
gers ont fait inscrire 1 million 70.000 nuités
et les hôtes de Suisse 1 million 170.000 ; les
deux groupes ont ainsi également contribué
à l' augmentation. L'accroissement de l'apport
étranger est dû princ ipalement aux touristes
venus des Etas-Unis d'Amérique (+ 11 %),
dAllemagne (+ 5 %) et d'Italie (+ 12 %).
C'est la première fois depuis l'année passée
que l'on n'observe plus de diminution de
la clientèle britann ique ; la reprise atteint
même 6 %.

Le développement favorable du tourisme
en octobre a profité surtout aux régions de
montagne , en particulier aux Grisons
(+ 29 %) au Valais (+ 20 %), à l'Oberland
bernois (+ 19 % et à la Suisse centrale

(+ 15 %). On note au contraire un nouveau
recul (de 4,5 %) au Tessin.

Du premier janvier au 31 octobre 1971,
l'hôtellerie a enregistré 31 millions 700.000
nuités , c'est-à-dire 720.000 (ou 2 %) de plus
que pendant les dix premiers mois de l'an-
née passée. Les hôtes de Suisse en ont fait
inscrire 12 millions 10.000 (+ 297.000 ou
2,5 %) et les visiteurs étrangers 19 millions
690.000 ('+ 425.000 ou 2 %). Ce gain est
dû en premier lieu à l'augmentation de la
clientèle allemande (+ 5 %), belge (+ 6 %),
italienne (+ 3 %) et japonaise (+ 20 %).

Le nombre des touristes français , hollan-
dais et nord-américains n'est guère plus éle-
vé que l'année dernière, tandis que celui
des hôtes britanniques marque un net repli
(— 6 %). Quoique l'offre ait augmenté de
1,5 %, le taux d'occupation des lits se chif-
fre à 48,6 % en moyenne nationale , contre
48,3 % au cours des dix premiers mois de
1970. (CPS)

Développement favorable du tourisme

Le troisième annuaire de statistiques de
la Commission économique des Nations-
Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient (E.C.
A.F.E.) publie pour la première fois des
chiffres concernant la Chine datant de 1969
avec comparaisons pour 1968. En voici
quelques-uns :

Population : 740 millions d'habitants
(730 millions) ;

Production agricole : riz : 95 millions de
tonnes (91 millions) ; blé : 28,5 millions de
tonnes (27 millions) ; sucre : 2,7 millions
de tonnes (2,5 millions) ; coton : 1,5 mil-
lion de tonnes (1,4 million) ; mais ^ 27
millions de tonnes (26 millions).

Industrie : (les chiffres concernent 1968,
avec comparaison pour 1967). Charbon :
299 millions de tonnes (227 millions) ; pé-
trole : 15 millions de tonnes (U millions) ;
minerai de fer : 20,9 millions de tonnes
(15,4 millions) ; marine marchande : 792.000
tonnes.

(AP)

740 millions de Chinois
en Chine

Pékin : le maréchal
Chen-yi est mort

TOKIO (AP). - Le maréchal Fhcii-yi ,
vice-président du conseil chinois et minis-
tre des affaires étrangères, qui n'avait pas
été vu en public depuis 1969, est mort,
a annoncé aujourd'hui Radio-Pékin dans
une émission en langue chinoise captée à
Tokio. II était né en 1901.

La radio n'a pas indiqué la cause du
décès. Elle a déclaré que Mao Tsé-toung et
le président du conseil M. Chou En-lai , ont
assisté à une réunion commémorative au
cours de laquelle le chef du gouvernement
a fait l'éloge de Chen-yi.

Membre du comité central du parti et
vice-président de sa commission militaire,
celui-ci avait été accusé de déviation de
droite au cours de la . révolution culturelle.

Il avait ensuite disparu de la scène poli-
tique. Aucune explication officielle n'avait
été donnée pour sa brusque disparition ,
mais, selon des informations de source
occidentale , il aurait été épuré et soumis
ù une rééducation.

NEUCHATEL 7 ]an. 10 Janv.
Banque nationale . . 550.— 540.— d
Crédit foncier neuchât. 680.— d 680.— d
La Neuchâteloise as. g. 1300.— d 1350.— d
Gardy 125i— d 120.— d
Cortaillod 4450.— d 4475.— d
Cossonay 2175.— d 2175.— d
Chaux et ciments . . 580.— d 580.— d
Dubied 1400.— d 1425 — d
Ciment Portland . . 3250.— d 3300.— d
Interfood port. . . . 5800.— 5750.— d
Interfood nom. . . . 1100.— 1100.— d
Navigation Ntel priv. . 65.— d 65.— d
Girard - Perregaux . 700.— o 610.— d
Paillard port 350.— o 350.— d
Paillard nom. . . . 120.— o 120.— o

LAUSANNE
Banque cant. vaudoise 1070.— 1085.—
Crédit foncier vaudois 870.— 865.—
Innovation 375.— —.—
Romande d'électricité . 390.—
Ateliers constr. Vevey 625.— d 550.—
La Suisse-Vie ass. . 2725.— d 2725 —
Zyma 3100.— 3050.— d

GENEVE
Grand Passage . . . 495.— 490.—
Charmilles port. . . 830.— 830 —
Charmilles nom. . . —.— —.—
Physique port. . . . 450.— 440.—
Physique nom. . . . —.— 330 —
AKZO 79.25 78.25
Philips 45.75 45.50
Royal Dutch . . . .  146.— 143 —
Monte-Edison . .. . 4.90 4.80
Olivetti priv 11.50 11.25
Allumettes B . . . .  110.— 110 —
S. K. F. B 2.67.— 2.70

BALE
Pirelli internat. . . . 221.— 221.— d
Bâloise-Holding . . . .185.— 185 —
Ciba - Geigy port. . . 2660.— 2600.—
Ciba - Geigy nom. . 1635.— 1635.—
Ciba - Geigy bon . . . 2450.— 2420.—
Sandoz 4290.— 4265 —
Hoffmann-L. R. 110 . 17900.— 17900 —

ZURICH
Swissair nom. . . . 548.— 545.—
Swissair port. . . . 655.— 650.—
Union banques suisses 3930.— 3945.—
Société banque suisse . 3755.— 3750.—
Crédit suisse . . . .  3840.— 3860.—
Bque Hyp. corn., port. 1310.— 1310.—
Bque Hyp. corn., nom. 1200.— 1200.—
Banque pop. suisse . 2210.— 2210.—
Bally 1260.— 1260 —
Electre- Watt . . . .  2580.— 2530.—
Motor Colombus . . 1420.— 1420.—
Italo-Suisse . . . .  275.— 274.—
Réassurances Zurich . 2160.— 2150.—
Winterthour ass. nom. 910.— 920.—
Zurich ass 4775.— 4840 —
Alu. Suisse port. '. . 2040.— 2045.—
Alu. Suisse nom. . . 980.— 965.—
Brown Boveri . . . 1160.— 1150.—
Saurer 1570.— 1600 —
Fischer 1220.— —.—
Landis & Gyr . . . .  1590.— 1600 —
Lonza 2095.— 2090 —
Nestlé port 3030.— 3020 —
Nestlé nom. 2020.— 2015.—
Sulzer ' . . 3350.— 3325.—
Oursina port —.— —.,—
Oursina nom. . . . —.— —.—
Alcan 77.— 77.—
Am. Tel & Tel. . . . 184.50 182.50
Canadian Pacific . . 58.75 59.—
Du Pont 577.— 578.—
Eastman Kodak . . 382.— 380.—
Ford Motor . . . .  287.— 287.50
General Electric . . 250.— 252.50
General Motors . . 323.— 322 —
I.B.M 1340.— 1323 —
International Nickel . 131.50 133.—
Kennecott 102.50 103.50
Litton 93.50 92.75
Std Oil New-Jersey . 301.— 297.50

7 jan. 10 janv
Union Carbide . . . 169.50 170.50
U. S. Steel 124.50 124 —
Machines Bull . . . 63.50 61.50
Italo-Argentina Cia . 70.— 68.50
Sodec 116.— 117 —
A. E. G 172.— 170.50
Farben. Bayer . . . 155.50 152.—
Farbw Hoechst . . . 177.— 173.50
Mannesmann . . . .  175.— 172.50
Siemens 247.— 242.—

PARIS
Air liquide 386.— 376 —
Aquitaine 588.— 583 —
Cim. Lafarge . . . .  209.— 208.50
Citroën 87.— 84.90
Fin. Paris Bas . . .  231.50 228 —
Fr. des Pétr 223.90 219 —
L'Oréal 1744.— 1740 —
Machines Bull . . . 82.50 80.20
Michelin 1300.— 1280 —
Péchiney ' 142.60 141.50
Perrier 298.— 294 —
Peugeot . . . . . .  254.80 251.50
RhSne - Poulenc . . 169.10 166.80
Saint-Gobain . . . 139.10 136.20

LONDRES
Anglo American . . 284.— 276 —
Brit. & Am. Tobacco 339.50 335.51
Brit. Petroleum . . . 542.50 535.5C
De Beers 254.50 255 -
Electr. & Musical . . 216— 214 —
Imp. Chemical . . . 295 — 290.-
Imp. Tobacco . . . 96.— 95.—
Rio Tinto 231.— 220.51
Roan CM 184.50 180.5C
Shell Transp 343.— 335 -
Western Hold. . . . 790.— 785 -
Zam. Anglo-Am. . . 214.50 199.5(

FRANCFORT
A. E. G 144.— 144.51
Audi NSU 224.— 224-
Bad. Anllin . . . .  137.— 135-
B. M W  165.— 162.—
Daimler . . . . . .  324.— 323.-
Deutsche Bank . . . 316.— 313.5C
Dresdner Bank . . . 275.50 . 271 —
Farben. Bayer . . . 129.10 127.9C
Hôchst. Farben . . . 147.20 144.5C
Karstadt 333.— 334 -
Kaufhof 249.— 236 —
Mannesmann . . . .  146.— 144.70
Siemens 204.90 202.20
Volkswagen . . . . .  133.50 130.10

Cours communiqués sans engagement
par le Crédit suisse

NEW-YORK
Allied Chemical . . 29.5/8 29-3A
Allumin. Americ. . . 45-1/2 45-3/É
Am. Smeltlng . . . 21-3/8 21-1/4
Am. Tel. & Tel. . . . 46-3/4 46-1/2
Anaconda 17-1/8 16-7/8
Boeing 21-5/8 22
Bristol & Myers . . . 59-1/2 59-1/2
Burroughs . . . . .  149-3/4
Canadian Pacific . . 14-7/8 14-7/8
Caterp. Tractor . . . 47-7/S 48
Chrysler 30-3/8 30-1/4
Coca-Cola 116.— 117-1/4
Colgate Palmolive . 59-7/8 60
Control Data . . . .  46-7/8 46
C.P.C. Int 33-3/4 33-1/4
Dow Cheminai . . . 81-1/4 81
Du Pont 147 147
Eastmann Kodak . . 97-1/8 96^1/4
Ford Motors . . . .  73-3/4 73-1/2
General Electric . . 64-1/4 64-3/8
General Foods . . . 35-1/8 34-3/8
General Motors . . 82-3/8 88-3/S
Gillette 41-3/4 41-5/8
Goodyear 32-1/8 32-3/4
Gulf Oil 28-1/2 28-1/8
I.B.M 338-3/4 338
Int. Nickel 33-5/8 33-5/8

7 jan. 10 Janv.
Int. Paper 34-7/8 34-5/8
Int. Tel. & Tel. . . . 58-1/4 58-1/2
Kennecott 26-5/8 26-5/8
Litton 24 23-3/4
Merck . .' 29-1/4 28-5/8
Minnesota Mining . 133-1/2 132-5/8
Mobil Oil . . . . .  55-7/8 55-1/8
Monsanto 49-1/2 48-3/4 .
National Cash . . . .  29 29-3/4
Panam 15-3/8 15-3/8
Penn Central . . . .  4-7/8
Philip Morris . . . .  72 72-5/S
Polaroid 94-3/4 98
Procter Gamble . . 76-3/8 77
R.C.A 38-1/4 38-1/8
Royal Dutch . . . .  36-1/2 36-1/4 .
Std Oil Calif . . . .  60 59-1/8
Std Oil New-Jersey . 76-1/4 75-1/4
Texaco 35-7/8 35-3/4
T W.A 42-1/4 42-1/2
Union Carbide . . . 43-3/8 43-5/8
United Aircraft . . .  34 35-1/4
U.S. Steel 31-1/4 31-1/4
Westingh. Elec. . . .  48 46-1/2
Woolworth 46-3/8 46-7/8
Xerox 124-1/2 123-3/4

Indice Dow Jones
Industrielles . . . .  910.37 907.96
chemins de fer . . .  245.63 245.80
services publics . . . 119.34 120.23
volume 17.150.000 15.310.000

Cours communiqués
par Emmanuel Deetjen S.A., Lausanne

La tendance
NEW-YORK (AP). — La Bourse de

New-York a enregistré des pertes lundi par
suite de prises de bénéfices, puis a repris
une grande partie du terrain perdu.

Billets de banque étrangers
Cours du lundi 10 janvier 1972

Achat Vente
Angleterre (1 £) . . 9.85 10.25
U.S.A. (1 ?) . . . .  3.85 3.95
Canada (1 j  can.) . 3.85 3.95
Allemagne (100 DM) . 118.— 121.50
Autriche (100 sch.) . 16.30 16.80
Belgique (100 fr.) . . 8.50 8.90
Espagne (100 ptas) . 5.80 6.10
France (100 fr.) . . 73.50 76.50
Danemark (100 cr. d.) 54.— 57.—
Hollande (100 tl.) . . 118.50 122 —
Italie (100 lit.) . . . —.64 —.67
Norvège (100 cr. n.) 57.— . 60.—
Suède (100 cr. s.) . . 78.50 81.50

Pièces d'or
Suisse (20 fr.) . . .  51.— 55 —
France (20 fr.) . . . 48.— 52 —
Angleterre (1 £) . . 42— 47 —
U.S.A. (20 $) . . . .  270.— 290 —
Lingots (1 kg) . . .  5760.— 5860.—

Cours communiqués sans engagement
par le Crédit suisse



LE TROU DANS LE PORTE-MONNAIE
C'est la trace laissée par l'année
passée. Pour l'effacer , nous vous
suggérons cette semaine quelques
plats alléchants, mais économiques,
tels que
— potée aux lentilles
— tripes à la. milanaise
— émincé de poulet Tetrazzini
— quenelles de brochet aux cre-

vettes
Tous ces p lats préparés avec soin

"et ... pas de trou dans le porte-
monnaie.
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Inquiétude en Thaïlande après le coup de main
contre la plus grande base américaine en Asie
BANGKOK (AP). — Un commando de

trois terroristes a opéré un coup de main
dans la nuit de dimanche à lundi contre la
grande base aérienne américaine d'Utapao,
en Thaïlande, où sont stationnées les
- Stratofortresscs 62 » qui opèrent au Viet-
nam da Sud, au Cambodge et le long de la
frontière laotienne.

Les terroristes, qnl ont perdu un tué, ont
placé des charges explosives endommageant
légèrement deux « It-52 ». Mais l'activité de
base base n'a pas été sensiblement affecté
pour autant.

C'est la première fois que cette base amé-
ricaine — la plus importante d'Asie et la
plus proche de Bangkok dont elle est dis-
tante seulement de 145 km au sud — est at-
taquée, et ce coup de main audacieux est le
dernier en date d'une série d'opérations of-
fensives déclenchées depuis le début du
mois par les terroristes, dont le bilan se sol-
de par 23 tués et 19 blessés du côté des
forces gouvernementales.

Durant le même laps de temps, sept ter-
roristes ont été tués, 32 capturés et 122 se
sont constitués prisonniers.

Le Conseil exécutif national thaïlandais a
déclaré que la menace que faisait peser
pour la sécurité intérieure du pays la recru-
descence de l'activité des terroristes depuis
la fin de la saison des pluies est l'une des
raisons du coup d'Etat dn 17 novembre qui
a aboli le parlement, le cabinet et la cons-
titution , et concentré tous les pouvoirs entre
les mains du maréchal Kittikachorn.

Il y a une quinzaine, le général Charu-
sathien, directeur de la sécurité nationale et
No 2 au Conseil exécutif, avait établi une
corrélation entre la multiplication des atta-
ques terroristes en Thaïlande et les événe-
ments du Laos où les forces communistes
ont lancé une offensive contre les bastions
tenus par les troupes gouvernementales dans
plusieurs parties du pays.

« Les développements au Laos, a-t-il dé-
claré, ont des répercussions sur la sécurité-
dé notre pays, car le Laos est comme un
pays frère. »

Le gouvernement thaïlandais, ajoutait-il ,
estime que l'intensification des activités ter-
roristes à l'intérieur de la Thaïlande est la
conséquence d'ordres donnés par des chefs
communistes, à la fois à l'intérieur et à l'ex-
térieur du pays. »

Selon les autorités occidentales qui aident
à la mise en œuvre du programme contre -
révolutionnaire thaïlandais, les terroristes,
qui disposent actuellement d'environ 5000

« soldats de la jungle », parfaitement équi-
pés, recrutés dans les villages les plus pau-
vres, semblent pour la première fois être
sous les ordres d'un commandement centra-
lisé, tel que celui des forces armées de libé-
ration populaire thaïlandaises, alors que,
précédemment, ils opéraient indépendam-
ment dans de petits groupes de guérilla.

PÉKIN ET HANOI
Des ordres et des manuels donnant des

détails sur les équipements standardisés, des
instructions sur les transmissions et des mé-
thodes de combat, ont été capturés.

Ils ne contenaient aucune indication sur
remplacement du commandement central ,
mais les dirigeants de Bangkok, considèrent
que le mouvement insurrectionnel est dirigé
depuis Pékin et Hanoï.

COIFFURES 1972...
Les coiffeurs ont prévu deux nouvelles coiffures pour l'année , soit (à gauche) style petit

page et (à droite) de larges boucles decendant sur la nuque. (Téléphoto AP)

Mujibur Rahman : il ne peut plus y avoir
aucun lien entre nous et le Pakistan

LA NOUVELLE-DELHI (AFP). — Il
est désormais impossible d'établir un trait
d'union entre le Pakistan et le Bengla
Desh , ainsi que cherche à le faire croire
le président Bhutto , a déclaré Mujibur
Rahman au cours d'une' réunion de masse
tenue à Dacca aussitô t après son retour ,
apprend-on à Delhi.

Le leader bengali a mis en garde tà.
Bhutto , au cours de son discours, contre
toute tentative de nuire au Benêla Desh.

Evoquant en pleurant les atrocités com-
mises, a-t-il affirmé, par les soldats pakis-

L'arrivée à Dacca. (Téléphoto AP)

tanais, il a déclaré s'adressant au Pakis-
tan : « Vous avez tué des millions de mes
compatriotes , déshonoré nos mères et nos
sœurs, brûlé d'innombrables maisons et
chassé 10 millions de gens vers l'Inde
voisine. Même maintenant , je ne ressens
aucune haine contre vous. Vous avez vo-
tre indépendance. Laissez-nous avoir la nô-
tre ». Ses propos ont été rapportés par
l' agence indienne PTI .

Cheik Mujib a ensuite rappelé , toujours
selon PTI, que le Bengla Desh, suivrait
une politique socialiste , démocratique et

laïque et a lance un appel aux ouvriers,
paysans et membres de la « Mukti Bahini »
pour qu 'ils reconstruisent le pays. S'adres-
sant aux fonctionnaires , il a lancé : « Ne
vous laissez pas acheter. Je ne le tolére-
rai jamais ».

LES « COLLABORATEURS »
Evoquant ensuite « l'épuration », cheik

Mujib a réaffirmé , selon PTI qu 'il exige-
rait que tous ceux qui se sont rendus
coupables de génocide au Bengla Desh pas-
sent en jugement , sous le contrôle des
Nations unies, et que les « agents provo-
cateurs » et les « collaborateurs » ne se-
raient pas impunis.

Le leader bengali, a précisé, à ce sujet
que certains Bengalis avaient témoigné con-
tre lui lors de son procès au Pakistan.
« Je les connais, et ils passeront en juge-
ment » a-t-il déclaré.

Parlant ensuie de son procès , il a lancé :
« Ils avaient creusé ma tombe. Ce n 'est
qu 'à la grâce de Dieu que je dois d'être
ici aujourd'hui. Mais j'ai dit aux dirigeants
pakistanais que je ne leur demanderais
jamais pardon. Si j'avais dû mourir , j' au-
rais marché à la potence en souriant , mais
j'aurais été sûr que mon peuple serait
libre ».

Cheik Mujib a, d'autre part , exprimé
l'espoir que les nations aidant le Bengla
Desh poursuivraient leur « aide humani-
taire », reconnaîtraient le Bengla Desh et
appuieraient sa demande pour entrer aux
Nations unies, ajoute PTI.La tragédie du «Queen Elisabeth »

serait-elle due à un sabotage ?...
HONG-KONG (AP). — Le « Queen

Elisabeth », 83.000 tonnes, qui fut l'orgueil
de la marine marchande britannique a cha-
viré, lundi matin, dans la rade de Hong-
kong après avoir été pendant 24 heures
la proie des flammes.

Le géant des mers, qui détint le ruban
bleu sur l'Atlantique nord, a connu ainsi
le même sort que le paquebot français
« Normandie » détruit par un incendie dans
le port de New-York pendant la Seconde
Guerre mondiale.

Le luxueux paquebot britannique qui
avait défié les torpilles allemandes en assu-
rant, sans escorte, des transports de trou-
pes, a sombré au milieu d'un immense nua-
ge de vapeur juste avant midi à son mouil-
lage de l'île de Tsing-yi où les travaux
d'aménagement du navire en université flot-
tante étaient en voie d'achèvement. Il re-
pose sur le fond couché sur un flanc ,
et ses deux cheminées sont visibles.

Bientôt le navire va disparaître dans les flots. (Téléphoto AP)

Le commodore Gcoffrey Marr , qui fut le
dernier commandant du « Queen Elisabeth »
a estimé que l'ancien paquebot a dû être
victime d'un sabotage.

« Je ne crois pas que cet incendie aurait
pu se déclarer accidentellement. Les flam-
mes ont progressé trop rapidement pour
cela. Il doit y avoir eu sabotage.

» Le feu a dû prendre simultanément
dans deux ou trois endroits », a ajouté
le commandant qui a rappelé que les appa-
reils de lutte contre l'incendie à bord
étaient très efficaces.

Des milliers de spectateurs ont assisté
à l'agonie de l'immense bâtiment , dont les
mâts et les superstructures s'étaient effon-
drés à l'intérieur de la coque dans des
gerbes d'étincelles, avant qu'il ne « s'incline
lentement sur le côté et s'engloutisse dans la
mer. La presse de Hong-kong est unani-
me à considérer que la vitesse à laquelle
le feu s'est propagé à bord paraît anor-

male. Moins d'une heure , en effe t , après
la première alerte, le navire ' brûlait sur
toute la longueur de ses 313 mètres.

À GENÈVE
C est a deux pas d'ici que le rideau

se lève sur une nouvelle tragédie. A Ge-
nève. Pas de morts ni de frontières vio-
lées. C'est peut-être aussi grave. A Ge-
nève, pendant trois semaines, la ques-
tion va se poser : les pays exportateurs
de pétrole vont-ils vaincre les puissants
du jour ? Mourir de soif c'est terrible,
dit-on. Or, l'Occident a soif de pétrole.
Dans le désert qu'on lui prépare, il n'y
en a pas une seule goutte.

Comme le temps passe et que nous
sommes loin de cette merveilleuse an-
née 1922 ! Une année « terrible ¦> comme
disent nos modernes. Il y a tout juste
50 ans, un certain Sinclair débarquait en
Iran. Qu'était un Américain en Iran à
cette époque ? Rien. Mais Sinclair avait
tout, c'est-à-dire des dollars. Et pour que
s'ouvrent les portes du pactole pétrolier,
Sinclair se mit à acheter. Il acheta tout :
les banques, les chemins de fer. II ache-
ta même le ministre des affaires étran-
gères de l'époque pour 100.000 dollars.
Et il versa encore 10 millions de dollars
pour avoir le gouvernement par-dessus
le marché. Un détail : Sinclair était l'en-
voyé de Herbert Hoover qui allait de-
venir plus tard le président des Etats-
Unis. Allez donc refaire cela au-
jourd'hui !

Aujourd'hui, justement, c'est tout au-
tre chose. Aujourd'hui, en hors-d'œuvre
des négociations qui s'ouvrent à Genève,
M. Pachachi , secrétaire général de
l'OPEP vient de dire que, justement, il
faudra bien que les pays producteurs
prennent « la majorité dans les compa-
gnies exploitantes ». C'était jadis le rêve
de Mossadegh. Et voyez comme c'est
drôle, c est le Koweït, aujourd'hui , qui
relève le défi. Le Koweit, enfant chéri
des Anglo-Saxons, le Koweit dont les
déserts fleurissent de dollars et de livres
sterl ing. Le Koweit qui vient de préve-
nir tout le monde que si, à Genève, les
négociateurs arabes se montraient trop
discrets, il saurait prendre, lui, « les me-
sures appropriées ».

Le Koweit, comme les autres pays
arabes, a fait ses comptes. A Genève il
se préparc à dire que la dévaluation du
dollar lui a fait perdre 97 millions de
dollars et que ceci n'est rien. Car il faut
tenir compte aussi des pertes subies par
les « citoyens » koweïtiens sur les som-
mes déposées par eux dans les banques
américaines.

La question se pose : les pays Utili-
sateurs et mieux encore, les compagnies
exploitant les gisements au Proche-
Orient vont-ils être priés de faire leurs
valises ? En tout cas, les membres de
l'OPEP vont demander à Genève une
participation de 20 % dans la gestion
des compagnies. A titre gratuit ,  notons-
le. Mais l'opinion personnelle du grand
patron de l'OPEP est celle-ci : « l'objec-
tif ultime doit être une participation de
51 % ». Autrement dit , il s'agit de re-
faire au Proche-Orient le coup du cui-
vre réussi au Chili.

La Libye vient déjà de nationaliser la
BP. Voici maintenant que l'Irak Petro-
leum est menacé à Bagdad. Les baasis-
tes ne pardonnent pas à l'Angleterre le
coup des îlots du golfe Persique ! Lors-
que le rideau tomba sur la conférence
de Téhéran, les majors du pétrole es-
comptaient une paix de 5 ans. Elle n'a
duré qu'un semestre. Et comme les ré-
volutions de palais font vieux jeu , il
faut bien examiner les statistiques. Sur
une production mondiale de 191 millions
de tonnes, la BP en extrait 168 des
pays de l'OPEP. Pour la Shell, le rap-
port est de 156 à 114 et j'en passe...
Et en 1970, les versements fiscaux des
compagnies ont progressé trois fois plus
vite que les bénéfices. En 1970, aussi
40 % du pétrole nécessaire à l'Europe
venait du golfe Persique. La proportion
sera de 70 % dans cinq ans.

Est-il nécessaire de faire un dessin ?
r.. ORANGER

Les bijoux de Détroit
NEW-YORK (AP). - La police amé-

ricaine a retrouvé à Détroit pour 750.000
dollars de joyaux volés à l'hôtel Pierre de
Manhatten.

Depuis le début de l'enquête, les auto-
rités ont réussi à récupérer pour un mil-
lion de dollars de bijoux. Vendredi der-
nier, les policiers avaient retrouvé quelque
250.000 dollars de joyaux à l'hôtel Summit
de Manhattan. Quatre hommes, comme
nous l'avons annoncé , avaient alors été
arrêtés et un cinquième placé en garde
à vue.

« Histoire d'amour »
HOLLYWOOD (Californie) (AFP). —

« Love Story », le film d'Arthur Miller ,
d'après le roman d'Erich Ségal , a rapporté
à son distributeur , la société « Paramount » ,
50 millions de dollars en 1971, rien qu 'aux
Etats-Unis et au Canada , annonce le pé-
riodique américain « Variely » . De tous les
films américains , c'est de beaucoup celui
qui a fait les plus grosses recettes pendant
l'année. Il se classe déjà troisième , der-
rière « Gone vvith the wind » (Autant en
emporte le vent) et « The sound of mu-
sic » (La mélodie du bonheur), dans la liste
des films ayant fait les plus grosses re-
cettes de tous les temps.

Humphrey candidat
PHILADELPHIE (Pennsylvanie) (AFP) -

Le sénateur démocrate Humphrey . a offi-
ciellement annoncé sa candidature à la
présidence des Etats-Unis.

L'ancien vice-président , qui tenta en vain
de se faire élire en 1960 et en 1968, a
déclaré , en annonçant sa candidature , que
sa première tâche, s'il était élu , serait de
mettre fin à la guerre d'Indochine.

Vol de titres à New-York
NEW-YORK (Reuter). — Quatre millions

de dollars de titres ont été volés à un
messager dans le quartier financier de
New-York, annonce lundi la police. Le
messager, qui travaille pour la « U.S. Trust
Company » de New-York a été attaqué
apparemment par un seul homme.

Le vol des pièces d'or
On connait , maintenant , l'identité des

deux suspects dans l'affaire du vol de 500

pièces d'or à l'aéroport de Bâle-Mulhouse
dont nous avons parlé dans notre dernière
édition.

Il s'agit d'une part de,. Daniel Flinck ,
21 ans, demeurant à Blotzheim (Haut-Rhin),
ancien employé de la « Swissair » d'où il
avait été licencié en novembre dernier ,
et d'Alain Aichelmann , 22 ans, employé
aux usines Peugeot et demeurant à Mul-
house.

Depuis la découverte du vol , les deux
individus n 'ont pas reparu à leur domici-
les respectifs . D'après certains témoigna-
ges, ils auraient quitté la ville dimanche
matin par la route reliant l'aéroport à Bâle.

M. Revcrdin et l'avenir
de Malte

TEL-AVIV (Reuter;. — M. Olivier Re-
verdin , conseiller aux Etats de Genève et
président de l'assemblée consultative du
Conseil de l'Europe , qui se trouve actuel-
lement en visite en Israël ,a demandé
que l'Angleterre maintienne ses forces à
Malte , tant que l'avenir du pays sur le
plan militaire restera incertain.
. Malte est membre du Conseil de l'Eu-

rope, et son avenir nous concerne tous »
a poursuivi M. Reverdin , qui a ajouté que
l'URSS comblerait sans doute le vide laissé
par le retrait des troupes britanniques.

Désordres en Irak ?

TÉHÉRAN (Reuter). — Trente person-
nes ont été tuées et 37 blessées au cours
d' un affrontement entre , guérilleros Zinari
et soldats irakiens à Arbil en Irak, à la
suite d'une révolte armée des guérilleros,
a annoncé lundi le journal iranien « Kay-
han ».

Il affirme par ailleurs que deux unités
de la garnison de Sulay-Maniyan , localité
irakienne située à 145 kilomètres d'Arbil ,
se sont révoltées et ont tué plusieurs of-
ficiers et sous-officiers ainsi que le chef
de la police locale et six policiers. Il
ajoute que , dans la même ville , la police
irakienne a ouvert le feu sur des membres
de tribus nomades qui manifestaient et
en a tué un grand nombre.

Inde-Pakistan : les prisonniers
de guerre

GENÈVE (ATS). — Tous les prison-
niers de guerre pakistanais ont été trans-
férés du Bengla Desh (Pakistan oriental)
en Inde , a indiqué , lundi, au cours d' une
conférence de presse, à Genève, un porte-
parole du comité international de la Croix-
Rouge (CICR).

On estime à environ 80,000 le nombre
total des prisonniers de guerre pakistanais
en mains indiennes. Des listes portant les
noms de 37.000 prisonnierse pakistanais
sont déjà parvenues au siège du CICR à
Genève. On compte, par ailleurs, 600 pri-
sonniers de guerre indiens au Pakistan oc-
cidental..

Yahya Khan sera jugé
RAWALPINDI (AP). — Le « Morning

News » qui appartient au gouvernement , a
annoncé lundi dans un éditorial que le
président Bhutto fera comparaître en ju-
gement le général Yahya Khan , son pré-
décesseur , qui est actuellement en rési-
dence surveillée.

Le procès de l'ancien président aurait
lieu après une enquête que dirige le pré-
sident de la Cour suprême. Le président
Bhutto lui a donné trois mois pour enquê-
ter sur la perte du Pakistan oriental et
sur les conditions du cessez-le-feu.

« Une telle trahison ne doit pas rester
impunie » écrit le « Morning News ».

Gromyko bientôt au Japon
TOKIO (AFP). — M. Gromyko, mi-

nistre soviétique des affaires étrangères ,
fera une visite au Japon à la fin du
mois de janvier , annonec-t-on officiellement
à Tokio.
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SÉPARATION DE SIAMOISES
RÉUSSIE AUX ÉTATS-UNIS

EDMONTON. (Alberta) (AFP - AP). —
Une équipe de chirurgiens de l' « University
Hospital » d'Edmonton a procédé à une dé-
licate opération de deux heures et demie
pour séparer des sœurs siamoises , Christine
et Cynthia , nées le 2S octobre dernier.

L'opération a parfaitement réussi et l'état
des bébés est satisfaisant , a déclaré un ' por-
te-parole de l'hôpital.

Christine et Cvnthia étaient reliées de la
poitrine à l'abdomen , mais avaient chacune
un système circulatoire , digestif et urinaire
normal.

Une vingtaine de personnes ont participé
à l'opération. Deux équipes chirurgicales —

une pour chaque enfant — ont procédé à la
séparation.

Les médecins avaient craint à l'origine
que les siamoises n'aient un foie en com-
mun , comme cela se produit fréquemment.

Peu avant l'opération , les parents avaient
été hospitalisés pour le cas où une greffe de
la peau aurait été nécessaire pour cicatriser
les blessures. Des donneurs de sang de la
Croix-Rouge avaient été alertés en prévision
d'éventuelles transfusions.

Une opération semblable avait été réalisée
avec succès le 12 avril dernier à l'hôpital
pour enfants de Toronto.

Huit mois après l'opération , Hcather et
Kristen sont en excellente santé.

La mort plutôt
que le KGB !...

NEW-YORK (AP). — Un étudiant so-
viétique de 36 ans, Merab Jourachivil , s'est
ouvert la gorge et les poignets, dimanche
soir, dans une voiture qui l'emmenait vers
un avion de l'Aéroflot à destination de
Moscou.

Il a aussitôt été conduit à l'hôpital , mais
une personnalité soviétique est venue l'y
chercher , bien que les médecins aient es-
timé qu'il avait besoin d'une intervention
chirurgicale.

Selon les autorités de l'aéroport , l'inci-
dent s'est produit sur une route conduisant
à la gare terminale de la P.an-Américan,
utilisée par les avions de l'Aéroflot. L'étu-
diant se trouvait dans une voiture avec
six autres Soviétiques, dont quatre porteurs
de passeports diplomatiques , lorsqu'il s'ou-
vrit les veines et sauta hors du véhicule.

Ses compagnons le ramassèrent immé-
diatement, mais les gardes de l'aéroport
signalèrent aux autorités qu'un homme bles-
sé se trouvait parmi les Soviétiques et
M. Jourachivil fut conduit à l'hôpital.

Le milliardaire Howard Hughes sortira
bientôt de sa réclusion volontaire...

NEW-YORK (AFP). — Le milliardaire
américain Howard Hughes, l'homme le
plus mystérieux des Etats-Unis, à donné
sa première conférence de presse depuis
15 ans. Du moins, on suppose qu'il
s'agit bien de lui, car l'interview a eu
lieu par téléphone entre l'hôtel où il vit
cloîtré aux Bahamas et sept journalistes
représentant les agences et les plus grands

A défaut d'autre chose, voici le portrait-
robot du milliardaire. (Téléphoto AP)

journaux américains réunis dans une
chambre d'hôtel à Los-Angeles.

L'interview était télévisée, mais Hu-
ghes, qui n'a pas été photographié de-
puis des années, n'apparaissait pas sur
l'écran. Pour s'assurer qu'ils n'avaient
pas affaire à un imposteur, les journa-
listes ont interrogé Hughes sur son pas-
sé évoquant l'époque où il était p ilote
et producteur de f i lms à Hollywood
(on lui doit «; Scarface ») et se sont
déclarés convaincus d'après sa voix et
ses réponses qu'il s'agissait bien de lui.

Le milliardaire a formell ement démen-
ti que l'autobiographie dont le maga-
zine « Life » et la maison d' édition
McGraw Hill ont annoncé la publica-
tion prochaine soit son œuvre.

Il a, d'autre part, annoncé qu 'il pen-
sait mettre f in  à sa réclusion volontaire
et à accorder une interview en tête-à-tête
à des journalistes. Il a précisé que bien
qu'âgé de 66 ans, il avait l'inten tion de
recommencer à p iloter et à produire de
nouveaux films.

Malgré sa fabuleuse richesse évaluée
à-environ deux milliards de. dollars, Ho-
ward Hughes a déclaré qu'il n'était pas
heureux en raison des tracasseries ad-
ministratives et judiciaires, ou de l'ac-
tivité des j ournalistes qui tentent de le
discréditer.

Il a enfin affirm é que la p lus grande
partie de ses milliards irait à la re-
cherche médicale.
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Sept cents savants au chevet de la Lune
CENTRE SPATIAL DE HOUSTON

(Texas) (AP). — Quelque 700 savants de
1*7 pays, dont l'Union soviétique , partici-
pent à une conférence qui tiendra ses
assises au centre spatial de Houston pen-
dant quatre jours et au cours de laquelle
ils feront plus de 250 communications sur
des études des roches lunaires.

C'est la troisième conférence semblable
depuis la première exploration de la Lune
par des astronautes américains.

Les deux premières, contrairement à ce
que beaucoup avaient espéré, n'ont pas
apporté de modifications radicales aux théo-
ries traditionnelles sur la formation de la
Lune, c dont chacune a du bon », a dé-
claré le Dr Paul Gast , chef de la sec-
tion des sciences lunaire et terrestre du
centre.

PRONOSTICS

Ces théories peuvent se résumer ainsi :
la Lu'ne était un corps déjà formé , erran t
dans l'espace lorsqu 'il fut capturé par le
champ d'attraction terrestre ; la Lujie
a été formée en même temps et de la mê-
me façon que la Terre ; la Lune est un an-
cien morceau de la Terre qui s'en est dé-
taché.

Les trois savants soviétiques présenteront
neuf rapports basés principalement sur les
analyses des matériaux lunaires rapportés
sur la Terre par le laboratoire-robot c Luna
16.

Les astronautes d'Apollo 15, David Scott ,
Alfred Worden et James Irwin , donneront

un compte rendu de leurs observations
lors de leur exploration lunaire de l'été
dernier.

DÉSACCORDS
Si l'origine de la Lune n'est pas encore

connue , du moins , a déclaré le Dr Gast ,
beaucoup a été appris sur les forces et les
événements qui l'ont façonnée.

L'âge des roches lunaires , l'étude des

variations de température , et les renseigne-
ments fournis par les sismographes laissés
sur la Lune, montrent , dit-il , que la Lune
a cessé' d'évoluer géologiquement il y a
deux pu trois milliards d'années et qu'elle
est maintenant figée.

Bien qu'il existe un désaccord sur la tem-
pérature interne de la Lune, quelques sa-
vants sont persuadés qu'elle possède, com-
me la Terre , un noyau central en fusion.


